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L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-NEUF, ce trente et unième jour du mois de mars :



PRÉLIMINAIRES



LA GREFFIÈRE :



Audience du trente (31) mars mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), dossier R-3408-98.  Audience concernant la demande d'octroi d'un droit exclusif de distribution de gaz naturel pour les régions du Bas-Saint-Laurent, de la Côte-Nord et de la Gaspésie. Les régisseurs désignés dans ce dossier sont maître Lise Lambert, présidente, ainsi que messieurs Pierre Dupont et Anthony Frayne.



Le procureur de la Régie est maître Anne Mailfait. La demanderesse est Société en commandite Gaz Métropolitain, représentée par maître Jocelyn B. Allard. Les intervenants dans ce dossier sont les suivants, et je demanderais aux représentants de s'identifier à l'appel de leur nom.



Action Réseau Consommateur et Option Consommateurs, représenté par maître Benoît Pepin et maître Martin Brunelle.



Me BENOÎT PEPIN :



Bonjour. Maître Brunelle, étant retourné à Montréal,



je suis donc seul à partir d'aujourd'hui.



LA GREFFIÈRE :



Le Centre local de développement de Manicouagan, représenté par monsieur Pierre Rousseau.



M. PIERRE ROUSSEAU :



Bonjour.



LA GREFFIÈRE :



La Corporation de développement économique de la région Port-Cartier, représentée par monsieur Bernard Gauthier. 



M. BERNARD GAUTHIER :



Bonjour.



LA GREFFIÈRE :



La Corporation de promotion industrielle et commerciale de Sept-Îles incorporée, représentée par maître Marc Brouillette.



Me MARC BROUILLETTE :



Bonjour. Je ne m'exprime pas en tant que procureur, mais bien en tant que vice-président de la Corporation de promotion industrielle et commerciale de Sept-Îles incorporée.



LA GREFFIÈRE :



Vice-président?



Me MARC BROUILLETTE :



Vice-président, c'est exact.



LA GREFFIÈRE :



Corridor Resources incorporée, représenté par monsieur Norman Miller et monsieur Jacques Plante.



M. NORMAN MILLER :



Bonjour.



M. JACQUES PLANTE :



Bonjour.



LA GREFFIÈRE :



Forum Énergie Bas-Saint-Laurent, Gaspésie, représenté par monsieur Cyril Carabot.



LA PRÉSIDENTE :



Est-ce que monsieur Carabot est ici? Il est absent. Il n'est pas encore arrivé.



LA GREFFIÈRE :



Gazoduc Trans Québec & Maritimes incorporée, représenté par monsieur Phi Dang.



LA PRÉSIDENTE :



Il est absent.



LA GREFFIÈRE :



Groupe de recherche appliquée en macroécologie et Union pour le développement durable, représenté par  monsieur François Ringuette.



M. FRANÇOIS RINGUETTE :



Bonjour.



LA GREFFIÈRE :



Hydro-Québec, représentée par maître F. Jean Morel.



LA PRÉSIDENTE :



Alors absent.



LA GREFFIÈRE :



La société Les Ressources Naturelles Jaltin incorporée, représentée par monsieur Jean-Yves Lavoie.



M. JEAN-YVES LAVOIE :



Bonjour.



LA PRÉSIDENTE :



Bonjour.



LA GREFFIÈRE :



Maritimes & Northeast Pipeline Management limited, représentée par madame Nancy Cowan.



LA PRÉSIDENTE :



Alors absente.



LA GREFFIÈRE :



Le Regroupement des organismes environnementaux en énergie, représenté par maître Yves Corriveau. 



Me YVES CORRIVEAU :



Bonjour.



LA PRÉSIDENTE :



Bonjour.



LA GREFFIÈRE :



Il y a un observateur dans ce dossier qui est monsieur Jean Pichon.



LA PRÉSIDENTE :



Alors absent. Alors, nous en sommes ce matin à la preuve des intervenants. De ce côté, tel qu'annoncé par la Régie, une présentation de dix minutes pour faire part, je dirais, de l'ensemble de votre mémoire serait apprécié. Et par la suite, il y aura possibilité de questions à la fois par SCGM et le



procureur de la Régie d'environ, maximum de quinze minutes pour chaque procureur.



Alors, il y a du côté de maître Pepin une requête que nous allons statuer tout de suite après que les questions auront été posées et que la preuve aura débuté avec Corridor Resources, puisque les cinq demandes dans laquelle est Corridor Resources effectivement. Alors, nous allons débuter tout de suite avec l'intervenant Corridor Resources à la suite de sa requête où il nous informait qu'il devait nous quitter sur l'heure du midi, le vingt-cinq (25) mars dernier. Alors, nous allons tout de suite débuter par cet intervenant-là. Alors, on invite monsieur Miller ou monsieur Plante à s'avancer du côté des témoignages afin de pouvoir être assermenté et de faire leur présentation.



LA GREFFIÈRE :



Veuillez vous lever, s'il vous plaît, soit monsieur Miller ou monsieur Plante.



LA PRÉSIDENTE :



Est-ce que les deux, vous allez témoigner et faire la présentation au nom du groupe?



M. JACQUES PLANTE :



Monsieur Miller va faire la présentation, Madame la



Présidente.



LA PRÉSIDENTE :



Parfait. Est-ce que vous allez être appelé aussi à témoigner, Monsieur Plante?



M. JACQUES PLANTE :



Il se peut, dans une question...



LA PRÉSIDENTE :



Oui, parfait. Alors on va vous assermenter tous les deux.



              --------------------------



L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-NEUF, ce trente et unième (31e) jour du mois de mars, ont comparu :



NORMAN MILLER, ingénieur, Corridor Resources Inc., Suite 301, 5475, Spring Garden Road, Halifax, Nouvelle-Écosse ;



et 



JACQUES PLANTE, ingénieur pétrolier, Corridor Resources Inc., 25, Beauséjour, Saint-Étienne-de-Lauzon, Québec ;



LESQUELS, après avoir été assermentés, déposent comme suit :



LA PRÉSIDENTE :



Alors il nous fait plaisir d'écouter votre présentation, Monsieur Miller.



PRÉSENTATION PAR M. NORMAN MILLER :


R.
Thank you. Thank you, Madam Chair. Corridor Resources is an oil and gas exploration company, incorporated in nineteen ninety-five (1995) and working exclusively in Eastern Canada, particularly in the Gulf of St. Lawrence region and onshore in the adjacent areas, the Gaspé Peninsula, New Brunswick, Prince Edward Island.



We are a publicly traded company on the Alberta Stock Exchange, we raise equity exploration money for investment in risky exploration prospects. And to date, we have raised over eleven million dollars ($11M) for such purposes, have already spent more than eight million ($8M) of that. We have also attracted several large respected partners to spend their money also on exploration prospects which we have developed.



I would refer to the map on the wall to just illustrate the areas in which Corridor is involved.



In the dark blue, we have licences that were acquired in nineteen ninety-five (1995), nineteen ninety-six (1996), covering the whole of Anticosti Island with the exception of Vauréal Park. Onshore, in the Gaspé Peninsula, we have an acreage position south of the Matane River, offshore, in the Gulf of St. Lawrence, in the central part of the Gulf of St. Lawrence, on the Magdalen Islands, onshore on Prince Edward Island and in South-East New Brunswick.



There are a number of prospects that we have identified, beginning first on Anticosti Island where we have undertaken seismic programs and attracted Shell Canada and Encal to undertake a multi-well drilling program which they commenced last year and will returning to Anticosti Island this spring to resume drilling operations in that area.



Offshore, we have identified a number of prospects including the, what we call the "Old Harry Prospect" in deep water in the Laurentian Channel, where we are in discussions with a number of major companies interested in pursuing that prospect there. On the Magdalen Islands, we have also a prospect that we intend to drill this summer, which will be drilled onshore to test the flanks of one of the salt domes in that area. In the Gaspé Peninsula, we are planning to drill this summer as well, and we will be



announcing a well there in the very near future. We also have operations in New Brunswick and Prince Edward Island which are not, of course, of relevance to this particular hearing.



When we obtained our licences in nineteen ninety-five (1995) and nineteen ninety-six (1996) in these areas, there were no market constraints in terms of, that we were aware of in terms of our ability to access markets directly and proceed to sell any resources which we may find in the area. So the prospect of Gaz Métropolitain expanding and developing a new franchise in the eastern part of Quebec has actually changed the market environment and hence our interest in appearing at this hearing and expressing what our interests are with respect to that market situation.



What we are seeking is some flexibility in the arrangements that will be made with respect to establishing new franchises for Gaz Métropolitain in the eastern part of Quebec. And that flexibility relates to special situations where, in the interest of producers of local natural gas and also consumers of local natural gas, that the cost of connecting such a discovery to such a customer would be no greater than the actual cost of that connection.



In other words, if there is a general franchise and



distribution system in the area, and we make a discovery, that cost of service may be substantially larger than our actual connection cost. And I would like to say that it would only be under very specific circumstances that we would seek to, an accommodation with Gaz Métropolitain to have that cost of service relate to the actual cost of that connection.



And also that the timing of service could be of concern to us, we saw yesterday that there could be some long-term horizons in the Gaz Métropolitain system expanding to some of the more remote areas that we may be exploring in. And if we have gas to deliver before Gaz Métropolitain may be in that area, we don't want to have to wait. That would be commercially damaging to us, and it would impede our ability to raise capital to make these risk investments.



I would like to just illustrate an example, just so that you can understand what our concern is. If, for example, we made a discovery of natural gas, I'll just say on Anticosti Island, or it could be the Gaspé Peninsula, and we substantiate some reserves, prove some reserves and some deliverability, and, for example, a forestry company wants to locate very near to us with a wood-drying plant, to dry lumber or wood for export to Europe, for example. And we could



establish that relationship and deliver the gas, and that could be a viable business.



The cost of actually delivering to that customer may be very, very low, but the franchise cost in a new area such as this could be substantially higher than that, maybe multiples higher than the actual cost that we would face in connecting to that customer. We would not want to be in a situation where we have to pay a franchise cost that does not relate to our cost of serving a local customer in that situation. So I express that as an illustration.



So it is this flexibility that we are seeking. We hope, it is not our intention as a company, Corridor does not want to be a distributor of natural gas. We would be what I would call a reluctant distributor only in a situation where, if after approaching Gaz Métropolitain to seek service, that (A) there were either unable or unwilling to provide us service in a timely manner, to meet our market requirement, or (B) that the cost of that service that they would offer to us is substantially higher, and we can demonstrate that to the Régie, is substantially higher than what we would have to pay if we actually connected directly ourselves.



So it is just that local limited flexibility for



producers and customers that we are seeking, and it is the very purpose of our entry in these hearings. For larger volumes, if we are successful in the offshore or even larger volumes anywhere, we don't see any advantage to, other than working directly with Gaz Métropolitain to move the gas as any other producer or supplier would. So I think that explains our position.



I would just add though that we don't want to be simply at the good will, I guess, if you'll put it that way, of Gaz Métropolitain for those arrangements. So therefore, we are requesting some accommodation in the process to the Régie that would accommodate the local producer franchise in circumstances where an agreement with Gaz Métropolitain could not be satisfactorily reached.



So I think that summarizes our position, and I thank you for the opportunity to present this.



LA PRÉSIDENTE :



Maître Allard?



Me JOCELYN B. ALLARD :



Pas de questions.



LA PRÉSIDENTE :



Maître Mailfait?



CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me ANNE MAILFAIT :



Bonjour, Monsieur Miller. Je voudrais juste travailler une hypothèse avec vous en ce qui concerne les explorations en Gaspésie.

1
Q.
Est-ce que d'abord, première question, est-ce que le centre de consommation ou la clientèle que vous viseriez, est-ce qu'elle est proche de votre point d'exploration ou est-ce qu'elle serait très éloignée, jusqu'où vous envisagez la distance des points de consommation, par rapport à votre point d'exploration de la Gaspésie?


R.
There are no precise answers to that at this time. But the likelihood is that there would be customers quite near the production site, because the whole purpose of the flexibility is where the connections would be substantially cheaper than that which would be provided through the postage stamp tariff. So that, any great distance would probably be not substantially cheaper than going through the franchise service, so, but there is no predetermined distance to customers. It may be even, in some cases, that a customer would locate beside our production location for the advantage of cheaper gas.



And I should also say, which I didn't mention perhaps



this morning, that the savings of a cost of service could translate into two things, one, from our respective interest, higher well-head price, net pack price, and from the customer's perspective, a cheaper source of gas than would otherwise be available if we went through the cost of service of the general franchise. So it is a benefit to both producers, local producers and local customers that we are seeking.

2
Q.
D'accord. est-ce que, vous nous avez dit que vous ne vouliez pas être distributeur mais que si SCGM ne vous offrait pas le service ou un tarif satisfaisant, vous seriez quand même prêt à faire, à installer les tuyaux. Est-ce que je dois comprendre que si SCGM n'a pas le droit exclusif de franchise dans la région de Gaspésie, est-ce que vous êtes vraiment prêt à être distributeur dans cette région-là?


R.
On a limited basis, I mean, if we are talking about direct service to an industrial customer, that would be the kind of service we are looking to provide, not a general distribution service to residential customers and that sort of thing. So it is primarily having direct access to significant industrial customers that may be in close proximity to our production.

3
Q.
Vous avez demandé à la Régie d'envisager un mécanisme vous garantissant, en quelque sorte, de ne pas être tributaire de la bonne volonté de SCGM, avez-vous



imaginé ce mécanisme-là?


R.
Yes, in a limited way. We presented a couple of suggestions in terms of if the timing was not satisfactory, in terms of the provision of service by Gaz Métropolitain, or if the cost of service was significantly greater than what we could demonstrate was actually the case that could be provided, then we would appreciate having the option in the, under the Régie, to approach the Régie for approval of that limited service to that local customer. So that is what we are seeking, that we would have the recourse to the Régie under those special circumstances, which probably will never, and hopefully will never arise. But it does give us some ability to avoid being stuck with a high cost of service where it doesn't really apply to the cost of delivery that we are seeking, that we would have the opportunity to provide.



And it would be a very strong stimulant, as we see in New Brunswick, as we see in other areas, it is a strong stimulant to the local investor which may find small accumulations. We are obviously seeking larger accumulations which would be transported through the Gaz Métropolitain system, but for small accumulations, the benefits to the local producer and the local customers of such a flexibility would be very significant.

4
Q.
Est-ce que vous pouvez évaluer l'investissement que



ça requerrait d'aller chercher un client, un investissement évidemment fait par Corridor Resources, pour aller chercher un client en termes d'installation des tuyaux de distribution pour la construction, en fait, pour devenir distributeur, pour aller chercher un client, quel investissement serait requis, pouvez-vous l'évaluer?


R.
I can't assess it at this time without the specific circumstances, as you can appreciate it would depend upon the respective locations of the production and the customer and the distance to be, to move the natural gas. As I said, it could be that the customer actually locates beside the producer; for example, I mentioned a possible wood-drying plant that could say, "Well, here is a source of energy for drying wood, so locating our plant in proximity to that production makes a lot of sense", then we would have the flexibility of constructing, through the Régie, a tariff that fits the service required.



Me ANNE MAILFAIT :



Je vous remercie.



LA PRÉSIDENTE :



Monsieur Dupont?



INTERROGATOIRE PAR M. PIERRE DUPONT :



Bonjour, Monsieur Miller. J'aurais quelques questions



de précision que j'aimerais avoir.

5
Q.
C'est concernant votre licence, ou vos licences d'exploration. Si j'ai bien compris, vous avez indiqué que c'est en mil neuf cent soixante-quinze (1975), soixante-seize (1976) que vous avez eu, que vous avez reçu vos licences?


R.
Nineteen ninety-five (1995), ninety-six (1996), yes.

6
Q.
Ninety-five ('95)?


R.
Ninety-five ('95).

7
Q.
O.K., donc quatre-vingt-cinq (85), quatre-vingt-six (86), je m'excuse. 



Me JOCELYN B. ALLARD :



Quatre-vingt-quinze (95), quatre-vingt-seize (96).



M. PIERRE DUPONT :

8
Q.
J'aimerais savoir, est-ce que, qui les livre, les licences en question, sur le territoire québécois? Natural Resources, I presume?


R.
Quebec Department of Natural Resources.

9
Q.
O.K. Puis est-ce qu'il y a des clauses spécifiques qui visent la commercialisation du gaz dans les licences que vous obtenez ou si c'est essentiellement sur l'exploration?


R.
Essentially on exploration. With regard to the licences, they have specific terms of, in Quebec, they are eight-year licences, I'm sorry, ten-year licences maximum.

10
Q.
Ten years?


R.
Five years initial term, that can be renewed on an annual basis thereafter.

11
Q.
Right.


R.
We are already three years, more than three years into our licences in several situations. If we had to, if we could not market our gas because Gaz Métropolitain wasn't in the area in time, we would run out of our licences before we could even sell our natural gas. And that could be a problem for us, because if we don't move to a production licence from an exploration licence within the exploration license term, the licences go back to the Crown.

12
Q.
O.K. Mais à la fin de votre licence, est-ce qu'à ce moment-là, le Ministère des ressources naturelles tient compte du fait qu'il y a un droit exclusif de franchise, dans l'hypothèse que le droit exclusif sera octroyé par le gouvernement du Québec, est-ce qu'on tient compte de ce fait-là lorsqu'on octroie une nouvelle licence d'exploration?


R.
To my knowledge, there is no reference to the marketing of the product in the exploration licence. So there is no reference to an exclusive distribution licence, or franchise.



M. PIERRE DUPONT :



O.K., je vous remercie. Thank you.

13
Q.
Oui, Monsieur Plante, vous avez...



M. JACQUES PLANTE :


R.
Il y a une chose aussi, il y a l'élément de temps que monsieur Miller a mentionné.

14
Q.
Oui.


R.
Mais dans les licences, à part le loyer qu'on paie au gouvernement, il y a aussi les obligations de travaux qui, elles, ne sont pas stables, qui augmentent rapidement. Et un investisseur tel que les investisseurs qui sont avec Corridor, bien ils sont sous une pression en fait, je peux prendre un exemple, la première année, vous faites des travaux pour vingt sous (20 ) l'acre, la deuxième année, ça peut être quarante (40 ), je n'ai pas les chiffres exacts là.

15
Q.
Oui.


R.
Et ça augmente. Et s'ils ne sont pas convaincus que, dans l'éventualité où il y a une découverte, bien ils veulent faire un retour sur leur investissement. Parce que si on investit pendant dix ans, l'argent double. Et l'actualisation des montants dépensés en exploration influence naturellement le producteur et influence l'investisseur d'une compagnie de notre taille. Ça fait qu'il y a un élément temps mais il y a un élément argent qui est important pour passer à la production et à la vente le plus rapidement possible. Ça influence le  net back  qu'on a mentionné hier, en fait.

16
Q.
Oui. Mais je comprends que si aujourd'hui, on n'avait



pas devant nous l'examen d'un droit exclusif de distribution, parce que c'est de ça qu'on parle, à ce moment-là, pour la compagnie, à partir du moment où on fait l'hypothèse que vous avez fait la découverte d'un gisement gazier, je cherche à voir, là, s'il n'y a aucune clause qui prévoit la commercialisation dans vos licences, disons la suite des événements, ça se passerait comment, à partir du moment où vous l'avez, la découverte, une découverte économiquement exploitable?


R.
Je n'ai pas la loi, la réglementation devant moi, mais ordinairement, il y a une clause là-dedans à la discrétion du ministre, dans des cas exceptionnels.

17
Q.
C'est pour ça je demandais à monsieur Miller ma première question dans les...


R.
Mais ça, ce n'est pas écrit.

18
Q.
O.K., ce n'est pas, il n'y a pas de clause spécifique concernant la commercialisation du gaz dans les licences d'exploration que vous avez comme compagnie?



M. MARTIN MILLER :


R.
No. In any case that we make a discovery, we will approach Gaz Métropolitain first. That will always be our first point. And we will request a service to connect to a customer. So it would only be if the response is such that we are not planning to be in that area for many years, or (B) that we would have to charge you the full cost of service for the



franchise...

19
Q.
Yes.


R.
... that we would, and if that was much more expensive than the actual cost, that we would then want recourse to approach the Régie for special flexibility for that particular situation.



M. PIERRE DUPONT :



Okay, thank you.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, merci beaucoup. Je crois que ça complète... oh, il reste, excusez, la requête, nous en arrivons à la requête de maître Pepin. Nous allons faire celle de Corridor Resources mais aussi toutes les autres, c'est-à-dire les cinq demandes que vous avez parce que ce sont des demandes semblables. Alors si, à ce moment-là, vous, il y a des remarques qui doivent être faites, les remarques peuvent être faites à la fois sur Corridor Resources et à la fois sur le CLD de Manicouagan, Port-Cartier, il y a Corridor Resources qui est impliquée, Forum Bas-Saint-Laurent Gaspésie et Ressources Naturelles Jaltin aussi que vous souhaitez interroger.



Ce qui veut dire que ça fait cinq intervenants, si je comprends bien, que vous souhaitez interroger, à la fois des représentants locaux et à la fois les deux



entreprises dans les ressources naturelles, qui sont intervenants.



Alors à ce moment-là, est-ce qu'il y a des représentations, est-ce que vous souhaitez nous faire des représentations, nous allons tout de suite les écouter.



REQUÊTE POUR CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me BENOÎT PEPIN



Me BENOÎT PEPIN :



Alors Benoît Pepin pour Action Réseau Consommateurs et Option Consommateurs. Premièrement je désire vous référer pour une partie des motifs à la lettre du vingt-deux (22) mars que nous avions adressée à la Régie qui contient déjà un bon nombre des explications.



Les questions qu'on a à poser visent à mettre en lumière certains faits qui nous apparaissent pertinents à la décision de la Régie en regard des critères qu'on a déjà énoncés dans notre preuve. Dans le cas des différents intervenants il semble y avoir des informations qui n'ont pas été mises en lumière de façon complète soit par leur preuve, soit par les contre-interrogatoires, en fait l'absence de contre-interrogatoire par Gaz Métropolitain de certains



points de la preuve.



Dans l'hypothèse où les faits seraient mis en lumière par ces contre-interrogatoires de Gaz Métropolitain ou du procureur de la Régie, bien entendu on ne chercherait pas à refaire deux fois ce qui est déjà mis en lumière. 



Mais par exemple, si je prends le cas de Corridor Resources, puisqu'on est maintenant passé à travers cette étape-là de tester leur preuve, il nous apparaît que deux points n'ont pas été testés : l'impact sur l'entreprise de Corridor Resources d'une décision d'accorder un droit de franchise exclusif à Gaz Métropolitain, quel serait l'impact sur leurs activités d'exploration et de commercialisation de gaz naturel au Québec, ainsi que leurs connaissances particulières du régime, par exemple, frontalier au Nouveau-Brunswick sur le transport et la distribution du gaz naturel qui, à notre avis, peut amener à générer ou à permettre le développement d'un marché pour les services de distribution et qui pourraient être pertinents pour votre décision.



Ces deux éléments-là sont embryonnaires dans la preuve, il faut un petit peu les compléter. Ça ne prend que quelques minutes par intervenants, comme je l'ai annoncé c'est une question de cinq, dix minutes



maximum, ce ne sont pas des longs interrogatoires. En fait dans le cas de monsieur Miller, j'ai littéralement trois questions et c'est pourquoi il nous apparaît pertinent de vous demander, dans votre discrétion, de nous accorder le droit de poser ces questions-là.



Je vous remercie.



LA PRÉSIDENTE :



Maintenant pour les autres intervenants, je crois que la situation est un petit peu différente.



Me BENOÎT PEPIN :



En fait la situation, de notre point de vue, est relativement similaire. C'est-à-dire qu'il y a deux entreprises, Jaltin et Corridor, qui sont dans une situation où elles sont des producteurs, mais disons que ce sont tout de même des personnes qui sont intéressées dans le marché par la conclusion que la Régie va rendre.



Dans le cas des organismes de développement économique, disons que notre approche était de les considérer comme des représentants de cette industrie pour les régions pour lesquelles le droit est recherché, donc les questions visent, à peu de chose près, un objectif qui est commun à celui des



entreprises comme Corridor ou Jaltin, bien que leur point de vue serait plus celui du client que celui du fournisseur de gaz naturel, mais en pratique c'est la même question de l'impact d'un droit exclusif de franchise sur les activités économiques dans le territoire qui est demandé par Gaz Métropolitain.



Alors je ne fais pas une si grande distinction entre les différents intervenants.



LA PRÉSIDENTE :



Est-ce qu'il y a des remarques de la part de Gaz Métropolitain?



Me JOCELYN B. ALLARD :



Alors, Madame la présidente, comme nous avons commencé à le mentionner, ou comme j'ai commencé à le mentionner hier sur cette question, quand on en a parlé rapidement, depuis ce temps on a eu copie, ce matin, des questions tel que vous l'aviez demandé à mon confrère de nous remettre, les questions qu'il entendait poser et évidemment je vous dirais et ça revient sur la question de l'article 36, qui est prévu dans les règles de pratique de la Régie. 



Il y a une question un peu d'équité dans ça, dans toute cette histoire-là. On a des questions écrites sur des mémoires qui ont été déposés par ces



intervenants, et évidemment il y a d'autres intervenants qui ont essayé de poser des questions écrites entre intervenants dans le processus de cette audience, et qui n'ont pas pu le faire pour les raisons que ce n'était pas la procédure appropriée dans le déroulement de l'audience.



Et donc ce qu'on peut voir cet intervenant faire, c'est un peu de se réessayer une deuxième fois alors qu'il aurait pu faire comme l'autre intervenant qui a tenté de faire la même chose, de poser des questions aux intervenants, la Régie a dit non, alors on se réessaie une deuxième fois en disant :  Bien, écoutez, on a juste quelques questions, nous autres on va s'essayer. 


L'autre chose qui peut être surprenante dans tout ça, c'est évidemment la question de l'intérêt. Là ce qu'on entend de l'autre côté c'est : Corridor qui vient présenter ses préoccupations ou sa position face à la demande de Gaz Métropolitain, choisit de ne pas parler de, j'ai noté par exemple, l'impact sur les activités de Corridor.



Moi j'ai entendu des choses de monsieur Miller, autant aujourd'hui que même dans le cadre de ses questions hier à monsieur Boulanger, les préoccupations de l'intervenant Corridor Resources,



ils en ont fait part à la Régie, c'est un peu surprenant que les intervenants, un intervenant qui n'est pas le demandeur dans cette affaire, qui n'est pas le proposant au sens des articles du règlement, dise :  Bien, écoutez, moi je pense qu'il y a des éléments que vous, dans votre intérêt, vous auriez dû nous parler.  Alors il y a peut-être d'autres intervenants après ça qui vont dire :  Bien, je pense que Corridor aurait dû aussi faire valoir d'autres parties de ses intérêts propres.  



Il y a une raison pour laquelle les articles 34, 35 et 36, et 36 particulièrement, sont rédigés ainsi dans les règles de pratique, c'est évidemment que dans ce genre d'audience qui doit mener à un avis, ce qui est important c'est la demande de Gaz Métropolitain, du proposant, la Régie qui, évidemment, permet à tous de faire valoir leurs propres intérêts et je pense que le processus est sage et est suffisant.



Surtout qu'ici on pourrait même se demander comment ça se fait qu'après que la Régie a fait, je dirais que ça irait même à l'encontre ou ça serait peu orthodoxe par rapport au déroulement normal ou usuel de ce genre d'audience, que les intervenants après avoir entendu les questions des régisseurs, les questions de la Régie, reviennent et disent :  Bon,



bien, moi j'ai d'autres choses à rajouter. 


Usuellement la Régie pose ses questions en dernier, les régisseurs posent leurs questions en dernier. En tout cas, je trouve qu'on déborde énormément du processus usuel et pour ne pas faire progresser de grand chose le débat et risquer de l'allonger, particulièrement ces questions-là peuvent ouvrir des portes sur toutes sortes de choses. Est-ce qu'à ce moment-là nous aurons le droit de revenir sur ces faits nouveaux? D'autres intervenants auraient peut-être encore des questions.



Donc je vous soumets que la décision que la Régie a déjà rendue était sage dans le cas de l'autre intervenant, qui avait tenté de le faire de façon ouverte par le processus de demandes de renseignements écrites, et je vous invite à continuer dans cette voie.



LA PRÉSIDENTE :



Est-ce qu'il y a d'autres observations? Je vois que, avant peut-être que je vais laisser... monsieur Drapeau semble avoir une observation.



M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :



Jean-Pierre Drapeau de GRAME/UDD. C'est une question, Madame la présidente, d'équité. On a essayé, nous, de



poser des questions écrites, on nous a refusé ce droit-là.



Je ne sais pas ce que sera votre décision, vous déciderez peut-être de permettre des questions de l'autre intervenant. Mais j'aimerais que si vous considériez que si vous rendez une telle décision les questions écrites que nous avons soumises, nous aimerions que vous les considériez, qu'on puisse les poser à tous les intervenants.



Puis dans une autre cause, on essaie nous que nos préoccupations environnementales soient reconnues puis que ça coûte le moins cher possible à la société, on essaie de réduire les frais. Et je m'interroge à savoir, peu importe la décision que vous rendrez, pour les causes futures est-ce que c'est mieux que ces questions-là se posent par écrit parce qu'elles coûtent moins cher à la société d'y répondre que de se poser en audience où il y a plein de gens qui facturent alors que ce n'est pas le cas lorsqu'on les pose par écrit.



Me BENOÎT PEPIN :



Alors donc si vous me permettez, pour ce qui est de la réponse aux arguments de maître Allard, pour ce qui est des questions écrites par les intervenants manifestement il y avait une décision procédurale qui



nous indiquait de ne pas le faire, c'est pourquoi nous ne l'avons pas fait avant. Alors que l'on essaie pas de nous taxer d'avoir comme on dit en anglais un second kick at the can, we never had the first kick.



Je veux dire on n'a jamais essayé de poser des questions qui allaient à l'encontre d'une de vos décisions procédurales.



Quant à l'équité, c'est une question qui est beaucoup plus intéressante pour votre décision puisqu'il ne s'agit pas ici d'une équité dans le cadre d'un débat privé entre les parties, il s'agit pour vous, organisme de réglementation qui avez une fonction publique d'avoir la meilleure preuve pour rendre la meilleure décision. Et s'il y a une question, une préoccupation à avoir c'est : est-ce que vous allez avoir accès à toute la preuve nécessaire pour rendre une décision éclairée, donc notre intérêt et la qualité ou la pertinence de nos questions c'est d'aller en fonction de votre juridiction et non pas en fonction du choix d'un intervenant de parler d'un bout de sa preuve ou non.



Puis encore là cet autre argument-là aussi, ce vice, c'est dans la preuve de Corridor Resources. Ils ont produit de la preuve à cet égard-là, ils ont produit des documents, la Loi du Nouveau-Brunswick, c'est



donc de la preuve qui peut et doit être testée. S'ils ont prévu de mettre l'emphase sur un autre élément ce matin c'est une chose, mais ce n'est pas ça leur preuve, leur preuve c'est entièreté et ça comprend aussi les documents écrits qui ont été déposés.  Dans ce cas-là je me demande qu'est-ce que Gaz Métropolitain a à s'objecter, de quoi ont-ils peur comme éléments de preuve ou de questions de notre part?



Il nous apparaît que si selon les critères qui ont été élaborés dans notre preuve, qui sont soutenus par la jurisprudence, par les décisions antérieures de la Régie de l'électricité et du gaz, et de la Régie du gaz naturel et dans la loi, il y a une pertinence pour nos questions, celles-ci peuvent et doivent être posées. Je vous remercie.



LA PRÉSIDENTE :



Merci beaucoup de ces représentations. Alors je pense que pour décider de cette question, vous allez me permettre une petite minute, juste pour consulter mes collègues.



DÉCISION



LA PRÉSIDENTE :



Alors, pour décider de cette question, la Régie doit



d'abord examiner face à son propre règlement de procédure. C'est l'article 36. 




Les témoins de la Régie et du proposant peuvent être interrogés par tout participant. Les autres témoins peuvent être interrogés par la Régie, le proposant et le participant qui les a appelés sauf instruction particulière de la Régie.


Alors, il ne faut pas se le cacher, la Régie a prévu à la base que, dans les causes où elle n'était pas décisionnelle mais ou plutôt elle rendait seulement qu'un avis au gouvernement, elle a prévu un régime d'exception au contre-interrogatoire complet des parties. Il ne faut pas se le cacher, c'est une restriction.



Maintenant, pourquoi cette restriction? Pourquoi la Régie a-t-elle formulé cette règle générale tout en permettant à certaines occasions sauf instruction particulière d'y déroger? Alors, aujourd'hui, la question est de savoir. Est-ce que nous devons y déroger pour les motifs que vous nous présentez ce matin?



Alors, la Régie ne croit pas qu'elle doit déroger aujourd'hui à cette règle de procédure puisque cette



règle a été édictée dans deux buts particuliers. Le premier étant l'objectif de déjudiciarisation dans le cadre de demandes où la Régie n'est pas décisionnelle mais seulement donne un avis. Si la Régie donne seulement qu'un avis et qu'elle souhaite un effort de déjudiciarisation, à ce moment-là, elle a bien précisé que les gens devaient produire un mémoire et non pas une preuve. Il y a là une nuance fondamentale que l'on remarque dans le règlement de procédure.



Ce qui veut dire que les gens dans leur mémoire exposent certaines opinions qui leur sont propres et non pas seulement que, comme dans une preuve, les gens doivent se fonder sur des faits beaucoup plus objectifs. Alors lorsque nous sommes dans un processus d'avis, il y a donc là une souplesse que la Régie veut conserver et permettre ainsi aux personnes de pouvoir s'exprimer plus librement dans leurs opinions. Et c'est pourquoi le texte même parle de mémoire plutôt que de preuve. Et c'est l'instruction particulière que la Régie a donnée dans la présente cause, de produire des mémoires et non pas une preuve. 



Alors, je crois que si nous permettions aujourd'hui cette exception, il y aurait atteinte à cette notion de déjudiciarisation que la Régie veut favoriser. Et surtout le motif fondamental pour la Régie pour



lequel l'article 36 avait été instauré, c'était pour permettre à chacun des intervenants de pouvoir venir exposer son point de vue sans s'assurer que cela ne soulèverait pas des tempêtes ou des litiges entre des personnes qui peuvent avoir des intérêts qui peuvent se ressembler et parfois s'opposer.



Alors, la Régie, de ce côté-là, voulait une certaine sérénité, disons donc, et éviter des débats dans le grand débat à décider, à savoir si on octroie ou pas la franchise. Et le principal motif qui fait qu'aujourd'hui la Régie ne peut pas vous accorder votre demande, c'est face à l'équité pour les autres intervenants. C'est qu'à ce moment-là, vos questions visent justement, la Régie les a étudiées, et c'est pourquoi nous avons demandé à ce que vous les déposiez.



Vous, dans votre présentation, vous soutenez la thèse de la prématurité. D'autres intervenants ne soutiennent pas cette thèse. Et si la Régie vous permettait en quelque sorte de les contre-interroger et qu'eux, actuellement, ne peuvent pas vous interroger, cela a pour effet de débalancer leur point de vue. 



Et, à ce moment-là, c'est pourquoi la Régie, par équité et pour pouvoir s'assurer que chacun des



points de vue est bien adressé à la Régie et peut prendre sa place sans possibilité d'être affaibli par un autre intervenant, et pour éviter les litiges entres les intervenants alors qu'elle n'est que consultative, qu'elle ne peut pas actuellement vous permettre ces questions-là car ces questions, à leur lecture, visent à promouvoir votre thèse de la prématurité à l'opposé de leur propre thèse qui est parfois de dire : nous, ce qu'on souhaite, ce sont des conditions dans la franchise ou que vous l'accordiez telle quelle, parce que certains ont les deux options qu'ils font valoir et non pas votre thèse de la prématurité.



Et la Régie ne voudrait pas à ce stade-ci amener un débalancement dans l'équité entre les différents intervenants. Alors, je vous remercie bien.



Me BENOÎT PEPIN :



Je vous remercie.



LA PRÉSIDENTE :



Alors ceci complète, je crois, du côté de Corridor Resources. On vous remercie bien de votre présentation. Et nous allons tout de suite passer justement, éloignez-vous pas, Maître Pepin, nous allons souhaiter, par exemple, avoir entièrement votre point de vue, alors dans Action Réseau



Consommateur avec votre présentation s'il vous plaît.



Me BENOÎT PEPIN :



Vous avez effectivement raison, je me suis éloigné un peu trop tôt.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, on peut peut-être procéder à l'assermentation du témoin.


___________________



L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-NEUF, ce trente et unième (31e) jour du mois de mars, a comparu :



YANNICK VENNES, je suis analyste économique en matière d'énergie. 2120 rue Sherbrooke Est, bureau 604, Montréal.



LEQUEL, après avoir été assermenté, dépose comme suit :



INTERROGÉ PAR Me BENOÎT PEPIN :

20
Q.
Alors, Monsieur Vennes, pour les fins de votre témoignage, je vais vous demander de prendre avec vous la preuve d'Option Consommateurs qui est constituée du mémoire de Action Réseau Consommateur et d'Option Consommateurs, des réponses aux questions de la Régie de l'énergie et de SCGM, et finalement votre témoignage en chef comprenant votre c.v. qui a



été circulé hier. Alors, est-ce que vous avez ces documents-là avec vous aujourd'hui?


R.
Oui.

21
Q.
Je vais vous demander donc, pour les fins de la transcription, de... Nous allons produire ces pièces-là. Nous avons respectivement coté aux fins de leur production comme étant le mémoire sous la cote ARC‑1; les réponses d'Action Réseau Consommateur et d'Option Consommateurs aux questions de la Régie de l'énergie sous la cote ARC-2; ses réponses aux questions de Gaz Métropolitain sous la cote ARC-3; et finalement le témoignage en chef de monsieur Vennes qui a été produit hier sous la cote ARC-4.



ARC-1 :
Mémoire d'Action Réseau Consommateur et d'Option Consommateurs.



ARC-2 :
Réponses d'Action Réseau Consommateur et d'Option Consommateurs aux questions de la Régie.



ARC-3 :
Réponses d'Action Réseau Consommateur et d'Option Consommateurs aux questions de Gaz Métropolitain.



Donc, est-ce que ces documents contiennent la preuve d'Option Consommateurs et d'Action Réseau Consommateur préparée par vous, pour vous, pour votre



supervision ou de la preuve pour laquelle vous êtes ici responsable?


R.
Oui.

22
Q.
Est-ce que vous désirez apporter des corrections ou faire des changements à ces documents?


R.
Non.

23
Q.
Est-ce que ces documents, qui sont devant vous, sont au meilleur de votre connaissance exacte?


R.
Oui.

24
Q.
Est-ce que vous adoptez le contenu de ces documents pour valoir comme votre témoignage dans la présente instance?


R.
Tout à fait.

25
Q.
Est-ce que vous avez quelque chose à ajouter?


R.
Non. Bien, à part la présentation bien sûr.

26
Q.
Alors, je vais vous demander maintenant de faire la présentation du mémoire.


R.
Merci, Maître Pepin. Alors, Madame la Présidente, Messieurs les régisseurs, bonjour. Alors, en guise de présentation, les intervenants de Action Réseau Consommateur et Option Consommateurs sont des associations de consommateurs basées à Montréal, mais ayant des activités plutôt nationales. 



Et notre intérêt dans cette cause est la question de la facture énergétique et l'impact tarifaire que peuvent avoir les projets de Gaz Métropolitain sur la facture de gaz naturel des consommateurs, et



principalement, les consommateurs résidentiels et plus particulièrement encore les consommateurs à faible revenu.



Donc, à ce titre, on a présenté un mémoire et répondu aux questions de la Régie et de Gaz Métropolitain pour faire valoir notre position dans cette cause. Alors, pour nous, la question de cette extension de franchise, là, revêt un caractère hautement hypothétique pour plusieurs raisons, et qui peut avoir un impact sur les consommateurs qui seraient mettons indus. Et les différents points de cette position sont les suivants.



La première des choses, c'est que les volumes projetés par Hydro-Québec, à notre avis, à ce moment-ci, sont hypothétiques puisqu'on n'a pas l'assurance que les clients rencontrés, les clients potentiels rencontrés par Gaz Métropolitain vont effectivement acheter cette ressource. Et donc la sécurité de ces achats-là n'est pas prouvée à ce moment-ci.



Bon. On peut expliquer cette constatation-là de façon assez aisée, là. C'est-à-dire que, pour nous, la demande de gaz naturel dans ces régions-là n'existe pas encore étant donné la réponse que, même Gaz Métro a donné aux intervenants, là, à ce sujet-là, c'est-à-dire que la possibilité de la venue du gaz naturel



pour ces grands clients-là, les clients industriels bien sûr, remontent à quelques mois. Et donc, à cet égard, bien, il est difficile pour ces entreprises-là d'avoir effectivement précisé quels seraient les volumes qu'ils achèteraient.



Et donc ils n'ont pas signé de lettre d'entente conditionnelle, ce qu'on appelle les  precedent agreements  en d'autres termes. Et, évidemment, c'est ce qui fait que les volumes projetés sont hypothétiques selon nous. Par ailleurs, il est difficile de partager l'optimisme de Gaz Métropolitain en ce qui a trait à la compétitivité du gaz naturel dans les prochaines années.



Actuellement, SCGM ne nous a rien donné d'assez solide pour justifier ou pour permettre d'abonder dans son sens. Et bien que ce soit possible, on ne le sait pas. Donc, pour nous, ça revêt un caractère encore là hypothétique. Par ailleurs, on l'a dit à plusieurs reprises à l'intérieur de cette cause ici, même dans la cause tarifaire aussi, que le prix du gaz naturel avait un caractère volatile dans le marché nord-américain. Et donc des prévisions faites trop longtemps d'avance étaient quelque chose d'assez risqué, c'est un terrain assez glissant sur lequel s'avancer.



Par ailleurs, SCGM ne nous a pas fourni de pro forma. Donc, on ne sait pas exactement qu'est-ce qu'ils vont faire, pourquoi, et qu'est-ce que ça va coûter. Et donc, on ne sait pas si ces projets-là vont être viables. Finalement, en ce qui a trait à la viabilité du projet. Le raccordement au bassin gazier de l'Est, dans l'Ile-de-Sable, est encore là quelque chose d'assez hypothétique à ce moment-ci. On a cru comprendre hier avec le témoignage de monsieur Boulanger qu'on ne saurait que dans un an si ce serait possible de raccorder le Québec via les tronçons suggérés par la société au Nouveau‑Brunswick. Donc si ce serait possible techniquement. Et pour la suite, est-ce que ça va être faisable économiquement? Ça, ça semble être encore plus hypothétique dans le temps. Et donc, la rentabilité des investissements n'est pas connu à ce moment-ci.



Pour ce qui est de l'impact tarifaire. C'est une inconnue pour nous dans la mesure où puisqu'on ne sait pas si le projet est viable, comment savoir si les consommateurs présents et futurs, ils ne vont pas supporter un coût qui est plus important que celui qu'ils devraient supporter effectivement. 



Et pour revenir sur la question de la compétitivité du gaz naturel. On a une crainte à ce sujet-là que



s'il y a des sommes qui sont engagées par la société et que l'horizon de trois à cinq ans qu'émet SCGM dans ses réponses aux intervenants, n'est pas vérifiée, bien, il y a des infrastructures qui soient créées et qui soient sous-utilisées. Et donc, la rentabilité d'investissement serait clairement pas celle qui devrait être dans les faits. Et donc, l'ensemble des consommateurs aurait à supporter les coûts de ces investissements-là via la base tarifaire si les prévisions ne devaient pas se réaliser.



Finalement, en ce qui a trait au coût de service, SCGM a indiqué en preuve que le coût d'élaboration de ses projets-là d'extension de réseau serait de l'ordre de deux cent mille dollars (200 000 $) annuellement et que, bon, ce serait évidemment réparti sur un certain nombre d'années, là, dépendamment du temps que ça prend pour élaborer ces projets-là. D'une part, ces montants-là, selon nous, devraient être à la charge de l'actionnaire, des actionnaires, pardon, et non pas intégrés au coût de service à ce moment-ci puisqu'il s'agit de développement.



Donc, selon nous, ça peut ne pas être réglementé cette question-là. D'ailleurs, au même titre, la Régie a depuis plusieurs années, la Régie de l'énergie, et auparavant la Régie du gaz naturel, a



fait à plusieurs reprises ces observations à SCGM concernant l'augmentation du coût de service. Et augmenter de deux cent mille dollars (200 000 $) annuellement le coût de service pour le développement du réseau est quelque chose qui nous chicote. C'est le moins qu'on puisse dire. Et sans l'examen des projections de coûts et de revenus associés à ces projets-là, même si ce sont des chiffres préliminaires qui sont fournis dans un pro forma, il est difficile de savoir si les projets auront un impact indu sur les consommateurs.



Maintenant, les intervenants d'Option Consommateurs et Action Réseau Consommateur disent que la requête est prématurée de la part de SCGM. Et on aimerait que cette requête-là puisse être faite un peu plus tard dans le futur de façon à ce qu'un certain nombre d'éléments, qui ne sont pas en place actuellement, puissent être considérés au bénéfice de tous, sauf peut-être la société elle-même, là. Mais ça, on n'y peut rien. Alors, ce qu'on perd maintenant à octroyer la franchise dès aujourd'hui, en fait, il y a deux choses qui s'imbriquent l'une dans l'autre. C'est que c'est la dernière occasion qu'a la Régie de faire jouer la concurrence sur le territoire québécois pour l'octroi de la franchise, pour l'obtention de la franchise qui est, en fait, la dernière partie du territoire québécois qui est, économiquement, peut



être viable.



Et donc, puisqu'on ne peut pas faire jouer la concurrence sur ces territoires-là, on perd aujourd'hui l'assurance du meilleur service aux meilleures conditions. Et c'est particulièrement inquiétant étant donné l'état du coût de service tel que l'a dit la Régie elle-même dans sa décision sur la cause tarifaire, de la dernière cause tarifaire.



Par ailleurs, ce qu'on gagne à octroyer dans le futur, dans un futur plus ou moins rapproché, dépendamment des conditions, c'est des points quand même assez intéressants du point de vue de ce que la Régie a à faire, de ce que le gouvernement a à décider, a à prendre comme décision. Et pour les consommateurs, c'est effectivement très important. La première de ces choses-là, c'est qu'on va avoir plus de temps; la société Gaz Métropolitain va avoir plus de temps pour faire ressortir la demande en gaz naturel dans ces régions-là. Et donc, on va pouvoir avoir un peu plus d'informations sur les volumes effectivement demandés par ces grands consommateurs-là et aussi les moins grands consommateurs bien sûr.



La deuxième des choses, c'est qu'on va probablement avoir la possibilité, puis là c'est toute une question de  timing , là, on va probablement avoir



la possibilité d'une réelle concurrence à la frontière du Nouveau‑Brunswick. Ce qui nous apparaît un gage important du meilleur service aux meilleures conditions. Et, finalement, on va avoir une meilleure connaissance de la compétitivité du gaz naturel à moyen terme.



En guise de conclusion, plusieurs points. Bon. Ça prend de trois à cinq ans, selon les prévisions de Gaz Métropolitain, pour que le gaz redevienne concurrentiel à moyen terme. Et aussi, ça prend trois à cinq ans pour commencer la desserte du gaz naturel. À tout le moins, c'est ce qu'on comprend de la preuve fournie par SCGM.



Par ailleurs, la plupart des étapes décrites hier par monsieur Boulanger, selon nous, sont réalisables actuellement sans avoir la franchise, sans que SCGM ait cette franchise. Alors, pour nous, la question qu'on se pose, c'est : Elle est où l'urgence d'avoir la franchise aujourd'hui? Évidemment, on répond qu'il n'y en a pas, et qu'il y a moyen d'attendre quelques années, quelque temps pour attribuer cette franchise-là, ce qui n'empêche en rien SCGM de jouer comme catalyseur, comme agent de développement économique dans ces régions-là.



Par ailleurs, on croit que l'octroi de la franchise,



évidemment, doit se faire selon la jurisprudence qui a été bâtie à travers le temps par les différentes régies à partir des premières décisions en ce sens, là, vers la fin des années soixante-dix (70), et que la Régie doit continuer dans ce sens-là puisque ce sont des critères qui sont très précis et que, jusqu'à présent, Gaz Métropolitain avait tout à fait respectés, donc avait décidé de suivre ces critères-là d'élaboration pour permettre l'attribution d'une franchise.



Avant de terminer, il y a plusieurs options qui ont été lancées à la Régie concernant les... bon, ce qui pourrait... quelles seraient les portes de sortie qui pourraient s'avérer possibles pour la Régie de l'énergie comme avis à rendre au gouvernement. Évidemment, la première, c'est l'octroi dès aujourd'hui, celle demandée par SCGM. Et on vous a fait part des craintes qu'on avait concernant ça, notamment sur le coût de service.



La deuxième, la deuxième possibilité, c'est la nôtre, c'est-à-dire la prématurité de la requête, repousser un peu dans le temps la décision et, éventuellement, sauver quelques centaines de milliers de dollars sur le coût de service. Une solution mitoyenne qui a été lancée notamment par certains intervenants et discutée hier par le procureur de la Régie avec



monsieur Boulanger. Donc, il y avait plusieurs options possibles comme solution mitoyenne, soit un délai mettons conditionnel ou bien une forme de suivi, un processus de suivi.



On doit vous dire qu'on a une crainte avec ça. Et bien que ça peut paraître alléchant a priori, cet octroi de franchise conditionnel crée, selon nous, un mauvais incitatif qui est pour la société en commandite Gaz Métropolitain qui est de bâtir un petit peu d'infrastructures, un petit peu de conduites simplement pour dire qu'ils sont en bonne voie. Rien ne dit qu'ils seront de mauvaise foi, bien sûr. Mais c'est l'incitatif, le mauvais incitatif qu'on voit avec ces solutions mitoyennes-là. Et on ne voudrait pas que la Régie... On serait mal à l'aise avec un avis de la Régie en ce sens.



Et, finalement, il y a une petite discussion à avoir concernant la révocation du droit de distribution exclusive. Pratico pratique, selon nous, une société qui recevrait une... qui reçoit une franchise pour un territoire donné, à toute fin pratique, ne se ferait jamais révoquer sa franchise par le gouvernement. On n'embarque pas là-dedans, là. On trouve que c'est hautement hypothétique comme... même si c'est prévu par la loi, on ne pense pas que dans les faits ça va s'appliquer. Il faudrait des maudites bonnes raisons.



Et, bon, ce n'est pas évident que le gouvernement pourrait prendre cette décision-là.



Et donc, en conclusion, conclusion, on recommande à la Régie d'aviser le gouvernement, d'attendre les développements au Nouveau‑Brunswick, ce qui n'empêche en rien, comme je le disais tout à l'heure, à la SCGM d'agir comme agent de développement économique, et ce qui permettrait aux consommateurs québécois actuels et futurs aussi de ne pas avoir à supporter des coûts indus potentiels d'une mauvaise allocation, d'une mauvaise... d'un projet qui pourrait ne pas être économiquement viable.



Je vous remercie, Madame la Présidente.



Me BENOÎT PEPIN :

27
Q.
Juste pour les fins de préciser votre témoignage. Au début, vous avez parlé des volumes hypothétique et vous avez parlé des volumes d'Hydro-Québec. Est-ce que je dois comprendre que vous vouliez parler de volumes de Gaz Métropolitain?


R.
Tout à fait. Je m'excuse.

28
Q.
Est-ce que cela conclut votre témoignage aujourd'hui?


R.
Oui.

29
Q.
Je vous remercie.



LA PRÉSIDENTE :



Merci bien. Alors, est-ce qu'il y a des questions de la part de Gaz Métropolitain?



Me JOCELYN B. ALLARD :



Madame la Présidente, évidemment, on avait déjà indiqué, on n'a pas de questions. Mais, là, à la lumière du témoignage, il y a peut-être quelques éléments que je voudrais réviser avec mes gens. Et je ne vous cacherai pas que c'est probablement le seul intervenant où je vais demander... C'est peut-être un bon temps pour prendre la pause, si c'était permis. Ça permettrait de juste se consulter si...



LA PRÉSIDENTE :



Oui, peut-être. Alors, nous allons revenir. Nous allons ajourner jusqu'à dix heures trente (10 h 30).



Me JOCELYN B. ALLARD :



Merci beaucoup.



SUSPENSION DE L'AUDIENCE


_____________________



REPRISE DE L'AUDIENCE



LA PRÉSIDENTE :



Alors, maître Allard.



CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me JOCELYN B. ALLARD :



Alors, merci, Madame la présidente.

30
Q.
Monsieur Vennes, bonjour.


R.
Bonjour.

31
Q.
Jocelyn Allard pour Gaz Métropolitain. Alors je n'aurai que quelques questions pour vous. Monsieur Vennes, quand vous avez commencé votre présentation ce matin, j'ai bien compris que l'intérêt premier de l'organisme ou des organismes que vous représentez ce matin, c'est la facture des consommateurs résidentiels?


R.
Tout à fait.

32
Q.
D'accord.  Et vous êtes d'accord évidemment que cette facture des consommateurs de gaz reflète les coûts encourus pas les distributeurs de gaz?


R.
Tout à fait.

33
Q.
Et les coûts encourus par les distributeurs de gaz, je fais référence à votre témoignage, vous nous avez dit notamment que les dangers que vous y voyez c'était relié aux infrastructures qui pourraient être sous-utilisées, exact?


R.
Ça peut être ça, oui, c'est un exemple.

34
Q.
Ces infrastructures sous-utilisées sont relatives, on parle d'un réseau de distribution de gaz?


R.
Oui, tout à fait.

35
Q.
Vous savez évidemment que les extensions de réseau c'est soumis à la Régie pour approbation?


R.
Oui, tout à fait.

36
Q.
Vous avez parlé aussi, à un moment donné, de l'urgence, qu'il n'y avait pas d'urgence à attribuer la franchise maintenant. Savez-vous en quelle année le gaz naturel est arrivé au Québec?


R.
Pas précisément, non.

37
Q.
Merci, je n'ai pas d'autres questions.



LA PRÉSIDENTE :



Maître Mailfait.



CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me ANNE MAILFAIT :

38
Q.
Bonjour, Monsieur Vennes.


R.
Bonjour.

39
Q.
Je voudrais d'abord commencer par une question de clarification. Je vous réfère à votre mémoire, à l'allégué 25.2 et également document ARC-2, document 4, qui est une réponse de ARC à une demande de renseignements de la Régie.


R.
Hum hum.

40
Q.
C'est sur la notion de concurrence. À l'allégué 25.2 vous faites état du concept d'appel d'offres compétitives, au document ARC-2, document 4, vous faites état de l'émergence d'une concurrence au niveau de l'offre de service de distribution. Je voudrais juste savoir, là, est-ce que vous évoquez



une concurrence au niveau de l'appel d'offres, c'est-à-dire lorsque SCGM dépose une demande, il faudrait qu'il y ait d'autres concurrents parallèlement à cette demande ou est-ce que c'est au niveau du droit qui, selon vous, ne devrait plus être un droit exclusif?


R.
Ah non, non! Pour des raisons économiques évidentes c'est pour ça qu'on donne l'exclusivité de distribution à un distributeur. Non, c'est vraiment la concurrence pour l'obtention du droit.

41
Q.
Du droit. Est-ce que selon vous, à partir de l'avis public que la Régie a publié au moment du dépôt de la requête de SCGM, qu'est-ce qui a empêché selon vous une personne intéressée de manifester un intérêt pour obtenir ce droit exclusif?


R.
Bien en fait c'est la prématurité elle-même. C'est-à-dire qu'étant donné que ça sort un peu de nulle part, il n'y a personne qui a fait explicitement mention qu'il y avait besoin de gaz naturel dans ces régions-là et que par ailleurs des régions contiguës au Nouveau-Brunswick pourraient voir l'émergence de distributeurs à ces endroits-là, c'est en ce sens que... Ce qu'on dit sur la prématurité a un lien direct avec ça.



Je vous réfère au document ARC-3 sur... En fait ARC-3, document 1, toutes les questions posées par SCGM avaient trait à ça. C'est-à-dire la concurrence pour



l'attribution, pour l'obtention de la franchise ne pouvait pas se manifester étant donné qu'il n'existait pas de distributeur actuellement en opération au Nouveau-Brunswick, dans la mesure où c'est tout récent que le gaz peut s'y rendre éventuellement, c'est-à-dire d'ici quelques années on va savoir si Maritimes va envoyer une latérale au Nouveau-Brunswick.



Or on ne sait pas ça va prendre combien de temps, alors la manifestation de la concurrence dont on parle c'est surtout une question de timing entre le moment où on décide d'attribuer la franchise et l'existence de compétiteurs potentiels à SCGM.

42
Q.
Donc si je vous comprends bien, et corrigez-moi si je me trompe, votre hypothèse de concurrence, votre concept de concurrence est lui-même basé sur une hypothèse qui ferait qu'il n'y a pas de concurrent au niveau du Nouveau-Brunswick et qu'il faudrait attendre cette concurrence-là?


R.
Oui, bien en fait si on attribue la franchise maintenant c'est qu'on pose l'hypothèse qu'il n'y en a pas de concurrent, or il peut y en avoir. Et en ce sens il peut y en avoir et c'est au bénéfice de tous les consommateurs d'attendre le bon moment pour attribuer la franchise entre divers compétiteurs qui pourraient sortir.



Si à ce moment-là, si dans quelques années on lance un appel d'offre et que personne ne répond, indépendamment de c'est qui, que ce soit un individu ou une entreprise spécifique dans l'Est du Canada, si personne ne répond, alors on saura qu'on a eu le meilleur service aux meilleurs conditions, parce qu'il n'y en a pas eu d'autres qui ont fait application pour l'obtention de cette franchise-là.

43
Q.
Comment résoudre ce qui pourrait être un problème, à savoir qu'il n'y a, comme dans le cas d'aujourd'hui il n'y a pas de concurrent, il n'y a pas eu d'autres dépôts de demandes pour un droit exclusif, et la requête, mettons que la preuve de SCGM est considérée, c'est une hypothèse, comme satisfaisante? Est-ce que, selon vous, du fait même qu'il n'y a pas eu d'autres demandes, est-ce qu'il faudrait refuser d'entendre la preuve de SCGM?


R.
Ce n'est pas ce qu'on dit. Il y a une nuance à apporter là-dessus. Ce qu'on dit c'est qu'étant donné qu'il n'existe pas de compétiteur dans les territoires contiguës dans l'Est du Canada qui pourraient éventuellement être intéressés à cette franchise-là mais qu'ils ne peuvent pas, étant donné que physiquement les infrastructures ne se rendent pas dans ces régions-là contiguës, entre guillemets, bien c'est à cause de ça qu'il ne peut y avoir de compétiteur à SCGM pour l'obtention de cette franchise-là.



Alors nous autres ce qu'on dit c'est : attendons quelque temps, voyons voir ce qui va se passer au Nouveau-Brunswick en ce qui a trait à l'extension du réseau de distribution au Nouveau-Brunswick et à ce moment-là il pourra y avoir des compétiteurs éventuellement intéressés à obtenir cette franchise-là.



À ce moment-là on pourra faire un appel d'offres compétitives et les consommateurs et le gouvernement pourront être, auront toutes les informations qu'ils pourront avoir, qu'ils voudront avoir même pour justifier leur choix, que ce soit SCGM, que ce soit un autre distributeur. C'est simplement ça qu'on dit. C'est une question de timing. Je tiens beaucoup à ce que ce soit très clair, là, c'est une question de timing qu'on dit, qu'on avance que le gouvernement devrait attendre quelques années avant de lancer cet appel d'offres.

44
Q.
Sur cette question de timing, vous avez entendu hier la preuve de SCGM faisant état de nombreuses étapes et des délais attachés à chaque étape. Est-ce que selon vous le temps requis pour mettre en place toute une infrastructure, est-ce que vous considérez ça dans ce timing-là? Autrement dit le temps que ça prend, le temps que ça prend pour mettre tout en place cette infrastructure-là qui justifierait l'octroi maintenant, est-ce que pour vous ça c'est



quand même une considération?


R.
En fait l'importance de la franchise pour un distributeur intéressé à cette franchise-là est pour la construction des infrastructures selon nous, tu sais. Une fois qu'on a la franchise il faudrait conséquemment aux décisions précédentes des différentes régies, il faudrait que les distributeurs puissent dire :  Nous on va au moins construire un bon de tronçon jusqu'à Matane , par exemple dans le cas qui nous occupe. En fait, non, pas jusqu'à Matane mais jusqu'aux Méchins ou traverser le fleuve, indépendamment de ce que c'est.



Mais il faut que le distributeur soit prêt à commencer ses travaux et donc qu'il ait un projet à proposer. Et si on prend les différentes étapes dont parlait monsieur Boulanger hier, le principal problème, un des problèmes importants que l'on voit dans le projet tel qu'il est présenté, c'est que la demande n'existe pas encore puisque les entreprises actuellement en opération sur la Côte Nord, mettons qu'on parle juste de la Côte Nord ne savent pas qu'ils peuvent, en fait ont tout juste appris il y a quelques mois qu'ils pourraient éventuellement dans quelques années obtenir une desserte en gaz naturel. Et donc ils n'ont pas fait explicitement mention de montant, pas de montant mais de volumes de gaz dont ils auraient besoin, et ça on n'a pas besoin d'une



franchise pour faire des plans, pour rencontrer des gens et leur faire signer des precedent agreements, selon nous.



Et d'ailleurs il semble que dans certaines autres régions du Canada ou même, je ne sais pas si ça c'est passé exactement comme ça, mais il y a une concurrence entre divers distributeurs pour aller chercher ces precedent agreements-là, ou ces lettres d'entente conditionnelle. Alors je pense que les étapes dont parlait monsieur Boulanger ne sont pas nécessairement conditionnelles, la réalisation de ces étapes-là ne sont pas conditionnelles à avoir la franchise, mais bien si on veut l'avoir bien il faut mettre quelque chose sur la table, c'est ce qu'on dit.



Puisque nous ne sommes pas dans cet état de compétitivité ou de concurrence, est-ce que vous maintenez comme vous le faites dans l'allégué 26.4 en guise de conclusion à votre requête, est-ce que vous maintenez le critère général du meilleur service aux meilleures conditions?


R.
Pardon? Est-ce qu'on maintient cet...

45
Q.
Ce critère du meilleur service aux meilleures conditions qui est à l'allégué 26.4 de votre requête?


R.
Bien tout à fait.

46
Q.
Même dans un cadre où il n'y a pas de compétitivité?


R.
Bien c'est parce que le problème c'est qu'on ne le sait pas. On ne le sait pas si...

47
Q.
Et puis dans l'examen actuel de la Régie...


R.
Bien c'est ce qu'on dit, c'est qu'on ne peut pas juger du projet puisqu'on ne sait pas si c'est le meilleur. Il faut avoir une base de comparaison, c'est ce qu'on dit.

48
Q.
Je voudrais revenir sur la notion de prématurité.


R.
Hum hum.

49
Q.
Hier la preuve de SCGM a fait valoir que finalement l'octroi du droit exclusif était pour l'essentiel destiné à assurer une certaine légitimité ou une certaine assurance pour enclencher tout un processus. Est-ce que dans cette perspective-là vous maintenez que la prématurité demeure un critère d'analyse pour la Régie?


R.
Tout à fait.

50
Q.
Comment réagissez-vous à l'assertion du témoin de SCGM selon laquelle il y a eu une évolution dans l'analyse des demandes de franchise entre les années 80, 90 et actuellement la présente demande?


R.
Bien en fait s'il y avait eu, s'il y avait eu une évolution dans la façon dont on analyse les demandes d'extension de franchise, ça aurait dû se refléter dans la loi. Or la loi, à notre avis, il n'y a pas explicitement de mention que la jurisprudence qui a été bâtie jusqu'à présent n'est plus bonne. Donc a priori ce qu'on dit c'est qu'elle s'applique toujours



et donc le critère de meilleur service aux meilleures conditions et les autres critères dont on fait mention dans notre mémoire sont tout à fait pertinents pour l'analyse d'une extension de franchise telle qu'on la connaît, telle qu'on la fait aujourd'hui.

51
Q.
Étiez-vous au courant, Monsieur Vennes, qu'il y avait eu une révocation du droit de franchise déjà dans le passé?


R.
Oui.

52
Q.
O.K.  Vous savez qu'effectivement en bout de ligne, disons, SCGM si elle a le droit exclusif de franchise devra à un moment donné déposer devant la Régie une demande d'autorisation pour des projets d'extension de réseau. Est-ce que vos préoccupations seraient satisfaites ou est-ce que vous seriez rassuré en sachant que c'est à ce moment-là que la Régie va se préoccuper de la rentabilité et de l'impact tarifaire sur le consommateur?


R.
Mais en fait, je vous réfère à la conclusion de mon témoignage tout à l'heure, on ne serait vraisemblablement pas satisfait parce que ça nous prend une base de comparaison pour faire, pour analyser ça. Et si on avait différents projets qui viendraient de différents distributeurs potentiels pour ces régions-là décrites dans la preuve, on serait en mesure de dire :  Ah! il y en a un qui est meilleur que l'autre pour telle, telle et telle



raisons. 


Or dans la mesure où on en a juste un tout ce qu'on peut dire c'est :  On ne sait pas s'il est meilleur qu'un autre parce qu'il vient juste d'un seul distributeur  les autres ne dépenseront d'argent juste pour dire que le projet de SCGM n'est pas bon. Ça semble un peu irréaliste de penser ça.

53
Q.
Dans votre témoignage oral vous avez dit et je vous cite :  Que les étapes sont réalisables actuellement sans la franchise.  Pouvez-vous juste élaborer, réalisables, est-ce que vous voulez dire qu'elles sont faisables, est-ce que vous voulez dire que le marché est quand même mature pour pouvoir faire ces étapes-là actuellement ou, pouvez-vous préciser votre pensée?


R.
Un petit instant.

54
Q.
C'était dans votre témoignage oral


R.
Oui, oui, oui, mais j'ai des notes, là. Bon. À notre avis, c'est différent, ce qu'on dit, c'est que, ce n'est pas tout, là, évidemment, monsieur Boulanger ne nous a pas décrit dans le détail selon le tableau que vous avez demandé vous-même qui aurait pu être fort utile, par ailleurs, mais les discussions avec les transporteurs dans l'est du Canada n'ont pas nécessairement besoin d'être basées sur le fait que SCGM a une franchise ou non de distribution. Si c'est un autre qui l'a, elle a clairement pas intérêt à le



faire. Mais s'il n'y a personne qui l'a, il n'y a pas de problème à ça. Même chose pour la révélation de la demande.

55
Q.
Je vais juste préciser ma question. La question n'est pas dans le lien entre la réalisation et l'obtention de la franchise. La question est plus sur : Considérez-vous qu'actuellement elles sont réalisables?


R.
Tout à fait. Bien...

56
Q.
Est-ce que vous considérez que le marché est mature?


R.
Non. Parce que la demande n'existe pas. Un marché qui est à maturité ou un marché disons, pour qu'on se comprenne bien, là, un marché qui est efficace, c'est un marché dans lequel il y a une offre et une demande qui se touchent à quelque part. Or, quand il n'existe pas de demande, il existe juste l'offre. Et s'il existe juste l'offre, bien, ça ne sert pas à grand-chose, là. Ou s'il existe juste la demande, ça ne sert pas à grand-chose non plus.

57
Q.
Ce sera tout. Merci.



INTERROGÉ PAR M. PIERRE DUPONT :

58
Q.
Bonjour, Monsieur Vennes. J'aurais quelques petites questions pour vous. Vous avez mentionné que, en ce qui concerne les hypothèses économiques qui sont utilisées par Gaz Métropolitain, notamment en ce qui concerne l'évolution du prix du gaz naturel, que c'était reconnu que le gaz naturel avait un caractère



plutôt volatile en terme de prix. Est-ce que c'est ce que vous nous avez indiqué?


R.
Oui, Oui, oui, tout à fait.

59
Q.
J'aimerais savoir à ce moment-là, à partir de quel moment que le caractère volatile peut s'arrêter ou qu'on peut mieux prévoir s'il y a toujours un caractère volatile?


R.
Bien, en fait, d'une part, je ne suis pas un spécialiste dans ces questions-là. Mais monsieur Tessier, le président de Gaz Métropolitain, avait dit lors de la cause tarifaire que ça prenait une boule de cristal pour prévoir l'évolution du marché dans le futur. Alors, si lui le dit, c'est que, à certains égards, ça doit être vrai. T'sais.

60
Q.
Bon. Maintenant, partant de là, j'aimerais savoir en quoi la présence de l'hypothèse, là, mettons de deux distributeurs potentiels... Ça va?


R.
Oui, tout à fait.

61
Q.
En quoi la présence d'un autre distributeur potentiel dans l'examen d'une demande de droit exclusif ─ comment je pourrais vous dire ça ─ pourrait raffermir une hypothèse concernant la volatilité du prix du gaz naturel?


R.
Bien, en fait, pour nous, la question d'avoir une compétition pour l'offre ou pour l'obtention de cette franchise-là a une importance au niveau des coûts. Les prix puisqu'il semble que les prix, encore là je ne suis pas spécialiste dans cette question-là,



puisque les prix ne semblent pas être reliés tout à fait aux coûts, mais, oui, ils le sont d'une certaine façon, mais qui ont plus un lien avec le marché lui-même nord-américain, eh bien, nous autres, ce qu'on veut, c'est assurer notre risque et faire diminuer les coûts au plus bas, t'sais, au plus possible. C'est ça qu'on veut. Et si l'octroi de la franchise SCGM implique potentiellement des coûts indus pour les consommateurs, alors c'est là où, pour nous, ça représente un danger.

62
Q.
Oui, ça, je comprends bien votre point de vue là-dessus. Mais je me demande juste en quoi la présence de d'autres personnes, qui pourraient avoir, qui auraient pu manifester un intérêt, permet de s'assurer que la volatilité du prix de la marchandise du gaz naturel ne sera plus présente, ce que vous avez dit au début. À cause du caractère volatile du prix, on pense que c'est difficile de prévoir, c'est difficile de voir l'avenir. Mais qu'il y en ait un, deux ou trois distributeurs potentiels, est-ce que ça va modifier, ça, à ce moment-là, votre perception?


R.
Ah non! Bien non.

63
Q.
Non. Il y aura toujours un caractère volatile?


R.
Bien, je veux dire, d'autres pourraient le dire mieux que moi, là, mais sûrement.

64
Q.
O.K. Mon autre point, c'est concernant l'accès à la ressource. Le groupe ou l'intervenant que vous représentez, vous défendez évidemment l'intérêt des



consommateurs. Mais est-ce que c'est juste de dire que c'est tant les consommateurs actuels que les consommateurs potentiels, ou c'est juste sur les consommateurs actuels?


R.
Bien, a priori, c'est les consommateurs actuels. Mais par extension, si les consommateurs en général ont à assumer des coûts indus, c'est là où on étend un peu notre champ de compétence, puis notre champ d'analyse à tout le moins.

65
Q.
Bon. Maintenant, dans ce contexte-là où les coûts indus, effectivement, font l'objet d'une analyse spécifique, est-ce que vous croyez que l'accès pour des consommateurs à une autre forme d'énergie peut améliorer la compétitivité dans le secteur énergétique pour une région donnée?


R.
Sûrement sur place, probablement. Mais à vrai dire, c'est difficile à dire. T'sais. Encore là, les questions de substitution d'énergie, ça, je ne suis pas parfaitement au courant de ces questions-là. Je n'ai pas étudié ces affaires-là dans le détail. Mais, cependant, si les gens qui disent eux-mêmes que leur produit va être concurrentiel pendant un certain nombre d'années, peuvent pas vraiment le prévoir de façon sûre. Bien, nous, on est un peu craintif par rapport à ça. Mais c'est difficile de dire s'il va y avoir un effet sur la compétitivité en Côte‑Nord du gaz naturel par rapport aux autres formes d'énergie. De toute façon, ce n'est pas vraiment sur la



Côte‑Nord que ça se dessine, malheureusement, la compétitivité des différentes sources d'énergie.

66
Q.
Mais est-ce que vous pensez quand même que là où il y a plusieurs formes d'énergie que ça ne peut que susciter une forme de concurrence entre les fournisseurs, des formes d'énergie en question, que ce soit pétrole, électricité, gaz?


R.
Sûrement. Ça, c'est sûrement possible. Cependant, ça nécessite des grands investissements de passer d'une forme d'énergie à l'autre, surtout pour des grands consommateurs industriels. Évidemment, là, je ne connais pas dans le détail ce que ça peut représenter comme coûts. Mais si le coût de passer de l'une à l'autre n'est pas justifiée par un prix plus compétitif, assez compétitif pour passer de l'un à l'autre, alors il n'y aura pas de décision en ce sens

67
Q.
O.K. Je vous remercie.



LA PRÉSIDENTE :



Merci beaucoup.



LE TÉMOIN :


R.
Merci beaucoup.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, nous allons passer maintenant au troisième intervenant par ordre alphabétique, qui est le Centre local de développement de Manicouagan.



Me BENOÎT PEPIN :



Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Merci beaucoup, maître Pepin.



LA PRÉSIDENTE :



Le Centre local de développement de Manicouagan, monsieur Pierre Rousseau.


__________________



L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-NEUF, ce trente et unième (31e) jour du mois de mars, a comparu :



PIERRE ROUSSEAU, arpenteur-géomètre. 90, place Lasalle, Baie-Comeau ;



LEQUEL, après avoir été assermenté, dépose comme suit :



LA PRÉSIDENTE :



Monsieur Rousseau, il va nous faire plaisir d'écouter votre présentation d'environ une dizaine de minutes qui est prévu pour chacun des intervenants. Et nous avons déjà lu, bien entendu, tous les mémoires, toutes les questions et toutes les réponses qui ont été fournies. Alors, c'est pour un complément ce matin. Alors nous vous écoutons.



PRÉSENTATION PAR M. PIERRE ROUSSEAU :



Merci, Madame la Présidente, Messieurs les régisseurs. Bien sûr, je me présente devant vous non en tant que professionnel, mais en tant que président de la Corporation de développement économique. Cette corporation de développement économique qui a un but principal, la création d'emplois et la création d'entreprises. Donc, c'est sur cet axe-là principalement que notre mémoire a été préparé et présenté.



La demande de Gaz Métropolitain, pour nous, permet aux entreprises du milieu certains avantages qui sont à trois niveaux. Dans un premier, une augmentation au niveau de la compétitivité de nos entreprises actuelles, donc par le transfert ou l'utilisation potentielle du gaz naturel par rapport à d'autres sources d'énergie. 



Dans un deuxième temps, faciliterait l'implantation d'industries majeures. On sait que dans la région de Manicouagan, il y a un complexe hydroélectrique, Manic, Outardes, qui est un complexe important de production d'électricité pour Hydro-Québec, ce qui ferait qu'on pourrait retrouver à un même endroit à proximité des centres de production deux sources d'énergie qui pourraient être complémentaires et puis développer de nouveaux types d'entreprises. Bien sûr,



il y a... on est situé en bordure du fleuve Saint-Laurent, donc avec un port de mer en eau profonde qui permet potentiellement des exportations à l'étranger de produits qui pourraient être éventuellement développés.



Qui permettrait dans un troisième temps de donner accès à des entreprises aujourd'hui qui obligent le gaz naturel dans leur procédé de fabrication. On sait que de plus en plus les technologies évoluent, évoluent de façon très rapide. Et puis la capacité à notre région d'être alimenté en gaz naturel permet définitivement... permettrait définitivement de pouvoir avoir des orientations dans ce sens. On pourrait procéder également à permettre la venue d'entreprises à valeur ajoutée.



À l'heure actuelle, on est tributaire beaucoup de l'exploitation de nos richesses naturelles, très peu de transformation en valeur ajoutée, dans plusieurs procédés de transformation en valeur ajoutée, actuelle et à venir, donc pourrait être potentiellement sélectionnée la Côte‑Nord, notre région, comme étant un endroit pour s'y implanter.



Donc, à ce moment-là, le gaz naturel devient un intrant important pour nous dans notre stratégie de développement économique. Il est bien important aussi



de voir l'importance que la Côte‑Nord, étant développée sur deux pôles particuliers au niveau industriel, la région de Baie-Comeau et la région de Port-Cartier, Sept-Îles, il est important pour nous que la desserte gazière se fasse dans un même temps, donc, de façon à ne pas déséquilibrer l'offre et puis la structure économique actuelle de la région. Donc, il est important que ces deux régions-là, industrielles, soient desservies de façon simultanée.



Les retombées économiques à court terme pourraient possiblement être importante par, bien sûr, l'activité économique liée à la phase construction elle-même, incluant toute la partie étude et plan et devis, parce que sur la Côte‑Nord, les grands chantiers ont permis de développer des expertises. La dimension des coûts d'exploitation pour certaines... la diminution c'est-à-dire des coûts d'exploitation pour certaines entreprises actuelles pourrait être intéressante.



Les emplois reliés après la construction, à la vente ou à l'entretien d'un réseau, ou à l'activité économique, là, de vente de pièces, et caetera, reliée à l'exploitation du gaz naturel, définitivement, être une retombée économique à court terme. Dans les retombées économiques à long terme, le fait de nous permettre d'intégrer cette source



d'énergie à l'offre industrielle pour la région de la Côte‑Nord pourrait devenir de façon très intéressante. 



J'en ai parlé un petit peu tantôt, en favorisant également la transformation, là, de produits qui sont déjà présents sur la Côte‑Nord, que ce soit le bois ou l'aluminium, et caetera, et en développant des entreprises particulières dont les besoins importants énergétiques sont déjà présents chez nous.



Quant au niveau de l'interconnexion avec les grands réseaux, dans le dossier de Gaz Métropolitain, on présente, là, tout l'aspect jusqu'à Matane, Les Méchins avec une traverse sur la Côte‑Nord, et puis le potentiel de la connexion via la vallée de la Matapédia, là, à l'Ile-de-Sable, là, nous, ce qu'on dit, c'est que la Côte‑Nord dans les énoncés de volume étant l'endroit où la capacité actuelle est la plus élevée, et de façon très importante, donc on ne voudrait pas que le fait que l'interconnexion avec le réseau puisse venir retarder de façon appréciable l'approvisionnement en source de gaz naturel sur la Côte‑Nord.



On comprend bien que cette source d'approvisionnement pour Gaz Métropolitain peut être un atout d'équilibre au niveau des coûts d'approvisionnent puis d'une



stabilité de son réseau. Mais, par contre, on croit qu'il ne faudrait pas non plus pénaliser une région à caractère de développement économique strictement en demandant que cette connexion-là soit obligatoire, elle devra être réalisée dans son ensemble.



Donc, dans les conditions à considérer pour l'expansion du réseau, on comprend que le potentiel actuel est relativement marginal, relativement faible. Par contre, le potentiel avec des projets qui sont annoncés, ou qui sont sur le point de s'être annoncés ou qui sont en développement, je pense que le potentiel devient relativement intéressant. Ce qui est démontré dans le document de Gaz Métropolitain.



Gaz Métropolitain nous mentionne qu'un horizon de trois à cinq ans pour concrétiser ses études ou son projet, compte tenu que la demande et conditions de droit sont sur trente (30) ans, notre corporation demande à ce que la Régie, que dans un horizon de sept ans, s'il n'y a aucune phase de travaux débutés, bien, que, là, définitivement que le droit soit conditionnel à ce qu'il y ait des travaux faits dans les sept premières années.



Les volumes particuliers au niveau de la Côte‑Nord, ce qui est ciblé par Hydro-Québec, pardon par Gaz Métropolitain, représente au-dessus de quatre-vingt



trois pour cent (83 %) de la demande. Donc, on peut voir que la Côte‑Nord porte sur une particularité importante au niveau du poids de la demande en terme d'énergie actuelle et potentielle. Les coûts de construction, par contre, eux, ne représentent que trente-neuf pour cent (39 %) du coût total du projet.



Donc, on peut très facilement voir que le ratio consommation/coût pour la partie Côte‑Nord est définitivement le plus intéressant et le plus élevé pour Gaz Métropolitain.



Il y a d'indiqué, à l'intérieur du document, de façon préliminaire où qu'on soit au niveau des tracés, qu'il y a un tracé qui traverse aux Méchins avec Pointe-des-Monts et puis un retour vers l'ouest en direction de Baie-Comeau et vers l'est en direction de l'axe Port-Cartier/Sept-Îles.



Compte tenu des connaissances préliminaires qu'on peut avoir et puis de, je dirais, de l'aspect technique qui n'a pas été présenté, puis de nos connaissances à ce niveau-là, on se pose des interrogations à savoir s'il n'y aurait pas mieux, une traverse pourrait se situer au niveau de Matane/Baie-Comeau, dans laquelle il y a déjà eu des câbles sous-fluviaux par Hydro-Québec et puis y avoir une connexion ensuite partant de Baie-Comeau vers



l'est.



Parce que la section ou la région de Pointe-des-Monts est une région très fortement soulignée en tempêtes de façon régulière au niveau du fleuve, donc on se pose des questions à savoir si, à ce niveau-là, il n'y aurait pas lieu d'analyser ce long tracé. Et on comprend bien que les tracés vont venir dans une étape ultérieure mais on voulait déjà, à cette étape-ci, souligner cette importance-là.



Bien sûr, dans notre présentation, pour nous, les retombées économiques à moyen terme et long terme, on les a sensibilisés, on vous a sensibilisés à l'apport du développement qui pourrait se faire, les retombées économiques à court terme. Comment s'assurer maintenant que, dû au fait qu'une bonne partie de la consommation se situe sur la Côte-Nord et puis que ça ne représente que trente-neuf pour cent (39 %) du coût des travaux, comment s'assurer que vraiment des retombées à court terme puissent se faire.



À ce moment-là, on propose, dans des réponses à une question qui nous a été soulevée, on propose une mise en place d'une structure légère similaire à celle qui est en place déjà avec Hydro-Québec pour son projet de Sainte-Marguerite 3, donc c'est la mise en place d'un comité de retombées économiques. Donc ce comité



de retombées économiques-là agit de façon régulière avec l'entreprise pour s'assurer, dans un premier temps, qu'il y a un certain niveau de morcellement de contrats en relation avec une capacité des entreprises du milieu à rendre les services. Au moment où le potentiel d'entreprises de la région est suffisant pour assurer une saine compétitivité, il y a des appels d'offres qui sont restreints à la région administrative de la Côte-Nord.



Et puis le troisième élément est également, un crédit à la sous-traitance pour les grands contrats qui ne peuvent être morcelés comme tels dû à l'interréaction entre les différents sous-traitants potentiels, il y a un crédit d'accordé à la sous-traitance, à l'entreprise principale qui va indiquer, dans son contrat, suivant une évaluation bien sûr au préalable d'un pourcentage de la part du donneur d'offre, d'un crédit pour les entreprises qui vont être... de sous-traitance, qui proviennent de la région administrative.



Donc ce crédit-là étant couvert éventuellement par le client, donc à ce moment-là, ça assure une compétitivité au niveau des prix mais également, ça assure qu'il y a une retombée directe sous forme de sous-traitance à caractère régional.



Donc en termes de conclusion à notre mémoire, on avait cinq ou six points particuliers que je voudrais simplement vous relater. Donc on est en accord pour la période de trente (30) ans toutefois conditionnelle à ce qu'il se réalise des travaux dans les sept premières années; que les services soient desservis de façon complète sur la Côte-Nord pour les deux pôles industriels; qu'un processus de retombées économiques soit mis en place de façon à assurer, lors des phases de construction, des retombées, et lors des phases d'étude; que la source d'alimentation vers l'Est canadien n'empêche pas la réalisation, ne soit pas, ne mette pas en veilleuse le projet de desserte; puis que Gaz Métropolitain puisse participer ou mette des politiques concrètes pour soutenir le développement économique des régions, devienne un acteur économique important un coup sa présence dans le milieu.



Ça compléterait mon exposé.



LA PRÉSIDENTE :



Merci beaucoup. Alors est-ce qu'il y a des questions, Maître Allard?



Me JOCELYN B. ALLARD :



Non, Madame la Présidente.



LA PRÉSIDENTE :



Maître Mailfait?



CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me ANNE MAILFAIT :



Bonjour, Monsieur.


R.
Bonjour.

68
Q.
Je vais d'abord vous référer à votre mémoire, page 3. Vous faites état donc de la nécessité de travailler simultanément l'ouest et l'est à partir de la ville Pointe-des-Monts, je voudrais savoir quelle est la taille du marché potentiel de l'est comparativement à celui de l'ouest, à partir de Pointe-des-Monts?


R.
Actuellement, le marché et puis les projets qui sont, qui semblent être annoncés favorisent de façon très directe le marché de l'est de Pointe-des-Monts, de façon assez appréciable, si je me rappelle bien, peut-être dans une proportion de quinze (15 %) à vingt pour cent (20 %) pour l'ouest et puis soixante-dix (70 %) à quatre-vingt pour cent (80 %) pour l'est, actuellement.

69
Q.
Quand vous employez le terme  simultané , qu'est-ce que, concrètement, ça représente, est-ce que c'est systématique ou est-ce que, quand même, ça devrait être en fonction de données économiques de paramètres d'offre/demande, et cetera, alors est-ce que vraiment c'est systématique pour vous que ça soit fait simultanément ou ça demeure quand même conditionnel, je dirais, aux caractéristiques de l'est et par



rapport à celles de l'ouest?


R.
Non. De façon à ce que ça soit fait de façon simultanément, donc dans un seul projet, o.k.? Le développement économique de la Côte-Nord, il y a deux pôles particuliers, il y a le pôle de l'est et le pôle de l'ouest, l'est, l'axe Port-Cartier/Sept-îles, et le pôle de l'ouest, le développement économique de la région Manicouagan.



Donc, à ce moment-là, s'il y a un seul secteur qui est desservi, donc l'offre par rapport au type d'entreprises potentielles dans notre axe de développement économique serait nettement défavorisé dans l'offre de l'ouest de la Côte-Nord, donc dans la région de Manicouagan. Pour ces raisons-là, on demande à la Régie qu'au moment où on desservira la Côte-Nord, que la permission soit établie de façon à ce que l'axe complet des sites industriels soit desservi.

70
Q.
Donc pour vous, SCGM doit concevoir ça comme un projet global?


R.
Exact.

71
Q.
D'accord. Je voudrais vous amener à la page 6 de votre mémoire. Et je résume votre position, dernier paragraphe, vous semblez inquiet de la dépendance de l'approvisionnement de l'Île-de-Sable, est-ce que je me trompe?


R.
Bien c'est que nous, à l'intérieur de



l'approvisionnement via l'Île-de-Sable, nous, ce qu'on dit, c'est que ne pas conditionner les projets d'expansion vers la Côte-Nord en liaison avec une interconnexion, si on veut, au réseau de l'Île-de-Sable. Donc, que si cette interconnexion-là ne peut se réaliser, bien que ça ne mette pas en veilleuse l'alimentation de la distribution gazière sur la Côte-Nord.

72
Q.
Par l'Ouest, via l'Ouest?


R.
Oui, via l'Ouest canadien, oui, via les sources de l'Ouest canadien.

73
Q.
D'accord. Je vais finir avec votre mémoire à la page 12. Vous considérez un certain nombre de paramètres et vous souhaiteriez que ce soient des conditions. Mais au premier attendu, ce que je traduis comme étant un attendu, vous dites que :




L'exclusivité demandée pour une période de trente (30) ans est conditionnelle à ce que les travaux soient réalisés à l'intérieur d'une période de sept ans.


Première question : est-ce que cette condition est plus spécifique que celles, que les autres, parce que vous dites au départ, dans le premier paragraphe, que ce sont, c'est un ensemble de conditions mais vous ne réitérez pas l'aspect conditionnel pour les autres éléments qui suivent. Est-ce que, pour vous, la



réalisation des travaux est une condition plus spécifique, est-ce qu'elle doit mener à une révocation, est-ce qu'elle doit mener à un processus de suivi comme nous en avons traité hier?


R.
Bien, c'est, c'est sûr que c'est... la première question est une condition qui se table, si on veut, par quelque chose de quantitatif. On dit sur une période de sept ans, s'il ne s'est rien fait, donc là, on demande que soit révoqué le permis, o.k., qu'il soit émis plutôt conditionnel à ce qu'il se fasse des choses dans la période de sept ans.



C'est sûr, quand on touche les autres aléas dans lesquels on demande que soit un maximum de retombées économiques pour la région, donc c'est un processus, on veut qu'il soit mis en place mais ce processus-là n'est pas nécessairement conditionnel à ce que la Régie donne l'autorisation ou octroie un permis pour une période de trente (30), o.k.? C'est, je ne pense pas qu'on pourrait mettre de façon conditionnelle...

74
Q.
O.k., donc...


R.
... donc les autres sont plus en référence à des intérêts que la Régie pourrait soutenir, o.k.?, à l'intérieur de ces permis pour dire qu'il doit y avoir un lien puis maximiser les étapes de retombées avec les milieux concernés.

75
Q.
D'accord. Donc si je peux me permettre, je vais juste repréciser. Pour vous, la condition, la réalisation



des travaux peut mener à une révocation mais les autres éléments qui pourraient être des conditions, eux, devraient être  surveillés , entre guillemets, sous une autre forme qui pourrait être un suivi ou, je crois que vous le soulevez et on va en traiter plus tard, d'un comité de surveillance, c'est ça?


R.
Exact.

76
Q.
D'accord. Juste pour finir avec cette condition, est-ce que vous pouvez m'expliquer jusqu'à quelle étape d'avancement des travaux la Régie pourrait, ou le gouvernement, après avoir pris l'avis de la Régie, pourrait justifier une modification ou une révocation du droit, parce que vous faites état de travaux mais vous n'en précisez pas la nature ni le degré d'avancement?


R.
Bon. Les travaux, on sait que dans le processus de réalisation de travaux comme tels, il y a tout un processus d'approbation que Gaz Métropolitain devra réaliser, devra franchir pour pouvoir avoir les autorisations en conséquence. Donc ces processus-là étant à l'intérieur, nous, on croit qu'ils devraient se réaliser à l'intérieur des sept premières années pour pouvoir être rendu à une étape de construction.



Donc, ces processus-là d'approbation, que ça soit devant la Régie ou devant les autres instances municipales, MRC, toutes les procédures administratives dans lesquelles ils doivent être,



l'acquisition, et cetera, donc ce processus-là doit être réalisé pour que la phase construction puisse vraiment débuter dans une période de sept ans.

77
Q.
À l'intérieur de la période de sept ans?


R.
Exact.

78
Q.
D'accord. Maintenant je voudrais vous amener à la question des retombées économiques et plus précisément à la question du comité de retombées économiques. C'est à la réponse 1 de la Régie, à la réponse de la question numéro 1 de la Régie.



C'est la réponse à la question 2. Excusez-moi! Donc, vous souhaitez la mise en place d'un comité de surveillance ou plus exactement un comité de retombées économiques. Pouvez-vous élaborer sur ce comité-là? Quels en seraient les membres? Quel serait exactement son mandat? Est-ce que vous avez eu des expériences déjà dans votre région de tel comité?


R.
Oui, effectivement. Puis je le mentionne dans la réponse, là, il y a un comité des retombées économiques à l'heure actuelle qui a été mis en place depuis le début des travaux de construction du complexe hydroélectrique de SM-3. Donc, à l'intérieur de ce comité-là, sont présents bien sûr le propriétaire constructeur, qui est Hydro-Québec, sont également représentés l'ensemble des agents socio-économiques du milieu qui peuvent être affectés, donc les chambres de commerce, les corporations de



développement économique et également sont représentés les travailleurs par une représentation syndicale. Donc, c'est les gens qui peuvent, qui, à l'heure actuelle, siègent sur ce comité-là. Puis ce groupe-là a à s'assurer de maximiser pour la région les retombées économiques de la phase construction.

79
Q.
De la phase construction?


R.
De la phase construction. Parce que le projet, il est en phase construction. O.K. Donc, le comité a été mis en place au moment où le projet phase construction a débuté. Donc, on s'est assuré à ce moment-là... Le comité a mis en place avec le propriétaire une analyse particulière pour voir la capacité de morceler les contrats de façon à ce que le volume d'affaires pour le maximum de contrats puisse être répondu par des entreprises de la région au moment où il y avait un nombre suffisant d'entreprises de la région qui pouvaient répondre à l'appel d'offres. 



Il y a eu des appels d'offres qui ont été sélectionnées strictement au niveau restreint dans la région administrative 09, donc qui est toute la Côte‑Nord. Il y a eu des négociations avec des entreprises pour des contrats de gré à gré suivant certains types de fournitures et de services. Puis le dernier, la dernière forme qui a été élaborée l'an passé avec le comité et Hydro-Québec, c'est l'aide à la sous-traitance.



Donc, il y a de la part de l'Hydro-Québec et du comité une analyse des sous-traitants potentiels pour tel type de contrat. À l'intérieur de ce volume d'affaires-là identifié, il y a un pourcentage qui est offert en crédit à l'entreprise, l'entrepreneur général qui va soumissionner. Puis ce crédit-là lui est remboursé ultérieurement par Hydro-Québec s'il réalise son contrat avec de la sous-traitance locale. Donc, ce qui fait que dans le processus d'appel d'offres, l'entrepreneur général qui, lui, ne se sert pas de ces crédits-là, il est bien évident que sa proposition est surélevée par rapport à ceux qui se servent du crédit.

80
Q.
Et vous avez parlé de retombées économiques. Est-ce que je dois comprendre que lorsqu'on parle de contenu régional, c'est sous-entendu dans le global des retombées économiques?


R.
Oui, oui. 

81
Q.
D'accord.


R.
Tous les aspects, quand je vous disais région 09 et sous-traitance, là, c'est du local.

82
Q.
Je reviendrai juste, Monsieur, je m'excuse, je reviendrai juste sur la question du délai. Le sept ans, vous demandez sept ans. Est-ce que ce sept ans-là, comment le justifiez-vous? Est-ce qu'il vous paraît raisonnable au regard notamment de ce que SCGM nous a dit hier sur les étapes et les échéanciers attachés aux étapes?


R.
Bien, dans le document de Gaz Métropolitain, on nous indiquait que le processus était de l'ordre de trois à cinq ans pour eux d'élaboration, là, de documentation. Donc, c'est une période qui est légèrement supérieure à cette période-là de façon à ce qu'on puisse... Il y a souvent des retards dans les échéanciers, et caetera. Donc, qui permette vraiment, là, de donner la chance au maximum à Gaz Métropolitain pour que puissent être enclenchés les travaux.

83
Q.
Très bien. Je vous remercie.



INTERROGATOIRE PAR M. PIERRE DUPONT :

84
Q.
Pierre Dupont, pour les fins de l'enregistrement. J'aurais quelques questions pour vous, Monsieur Rousseau. J'aimerais revenir sur la notion des... Quand vous parlez du développement pour la Côte‑Nord puis les fameux deux pôles de développement, là, qui sont à l'est ou à l'ouest, Baie-Comeau et Port-Cartier, Sept‑Iles, si j'ai bien compris. Est-ce que vous croyez que d'abord et avant tout il est dans l'intérêt public de la région d'avoir accès au gaz naturel? De la région, quand je parle de la région, de la Côte‑Nord, d'avoir un accès au gaz naturel.


R.
Très, très directement. Je l'ai dit dans ma première argumentation qu'il y avait trois niveaux à l'intérieur de ça. Donc, en augmentation de compétitivité de nos entreprises actuelles.

85
Q.
Oui.


R.
Puis l'offre économique essentielle, et puis le développement de valeur ajoutée.

86
Q.
Oui. Donc, ça, ça passe par le gaz naturel?


R.
Ça, c'est sûr que...

87
Q.
Très bien. Où je veux en venir avec ça, c'est, je me demande dans le futur si on fait l'hypothèse que, bon, que c'est le pôle de Baie-Comeau qu'il y a un projet d'implantation majeure qui est là et qui peut justifier d'amener le gaz naturel d'abord à ce point-là, est-ce qu'on doit comprendre de ce que vous nous dites qu'on ne devrait pas se pencher sur un projet semblable tant et aussi longtemps que Port‑Cartier n'aura pas en même temps un projet?


R.
Non, justement, nous, ce qu'on prétend, c'est qu'on dit que la Côte‑Nord doit être desservie de façon simultanément dans son axe. On comprend que le développement économique de ces deux pôles-là est relativement similaire. Donc, on est sur l'exploitation de richesses naturelles, essentiellement vouée au développement des richesses naturelles à l'heure actuelle, avec très peu de transformation en valeur ajoutée, transformation secondaire et tertiaire. Donc, on est la région à l'heure actuelle de la Côte‑Nord, ces deux économies-là se ressemblent de façon énorme dans leur développement.



Donc, si on ne dessert que strictement une région comparativement à l'autre, donc on va désaxer ou on va donner un potentiel d'offres à une que l'autre ne pourra pas bénéficier. Puis au moment où... dans tous les processus, là, qu'on nous dit, si on offre à un secteur de la région strictement le potentiel, au moment où une entreprise pourrait être intéressée à se localiser dans une autre, O.K., mettons à titre d'exemple où on dessert la région de Port-Cartier, Sept‑Iles via Pointe-des-Monts, et puis qu'il s'en viendrait un projet ultérieur dans la région de Manicouagan, de Baie-Comeau, tout avec le processus nécessaire pour construire un gazoduc, bien, le projet, là, ça va faire longtemps qu'il va être parti ailleurs, là, parce que l'entreprise qui va vouloir venir s'installer, elle, ne pourra pas attendre un délai de temps normal que toutes les approbations du corridor soit données, puis que la construction soit faite.



Donc, on comprend que dans l'offre économique, là, quand on fait du développement économique, un horizon de développement d'une entreprise, là, c'est environ pour les grands projets, c'est environ six mois. Donc, est-ce que vous croyez réellement que dans un horizon d'aussi court laps de temps que ça, O.K., qu'une entreprise qui, elle, aurait un besoin en gaz naturel pourrait être desservie? J'ai des très forts



doutes.

88
Q.
Mais en même temps, vous comprenez que ce qui va justifier éventuellement, à partir du moment qu'on fait l'hypothèse que Gaz Métropolitain a un droit exclusif de distribution, ce qui va justifier ses projets d'extension, c'est précisément des projets d'implantations industrielles où, là, il va falloir avoir une certitude que ces projets-là vont être en place avant de faire les constructions, avant de faire les infrastructures. Puis ce que je me demande par rapport à ça, c'est, je n'ai pas assez une connaissance, là, pointue ou spécifique de votre région, mais quand vous dites qu'il y a les deux pôles, est-ce qu'à ce moment-là il n'y a pas une forme de concertation entre les deux pôles pour travailler en même temps la venue simultanée de projets industriels dans les deux pôles, ce qui pourrait justifier justement l'arrivée du gaz en même temps, à partir du moment qu'il y a des projets qui sont là? Mais s'il y a un projet qui arrive avant l'autre, est-ce qu'on doit retarder puis attendre? Vous savez, bref, ce que je veux vous dire, c'est que le tuyau va être là le jour que les clients vont être là.


R.
Oui, mais il y a déjà une partie de clientèle qui est là, qui est déjà une partie industrielle. Puis, nous, on pense que, avec les développements économiques, serait justifié dans un premier temps de considérer



l'axe complet de la Côte‑Nord et non strictement une partie en soi.

89
Q.
Puis est-ce qu'il y a un travail qui se fait en concertation entre les deux pôles de développement?


R.
Écoutez...

90
Q.
Ou si c'est plus sur une base de, si je pourrais m'exprimer, de compétition régionale?


R.
Bien, c'est plus sur une base... Je dirais, on a des... On fait partie de la même région, on s'entraide, là, sur des dossiers qui sont communs. Puis, bien sûr, on est compétitif sur d'autres dossiers, lesquels on doit l'être.

91
Q.
O.K. Mon dernier point, c'est concernant l'expérience que vous vivez avec SM-3, le projet de développement hydroélectrique d'Hydro-Québec. Je comprends que c'est un projet qui est situé sur le territoire. Donc, l'infrastructure est sur le territoire de SM‑3?


R.
Oui.

92
Q.
Puis lorsque vous nous parlez d'appels d'offres, bon, restreints ou crédits à la sous-traitance, puis que vous nous faites état qu'il y a trente-neuf pour cent (39 %) des coûts, enfin selon les calculs que vous pouvez faire à partir des chiffres qui ont été déposés, mais que, par contre, le gros des volumes est là. Est-ce que vous entendez par là que sur le huit cent quelque millions, on n'est pas loin de neuf cents millions, qu'il devrait y avoir un pourcentage qui serait attribué à la région, que le pourcentage



devrait être attribué sur la base des volumes, ou que l'ensemble des travaux devrait être attribué à la région sous motif que le gros des volumes va aller sur la Côte‑Nord?


R.
Non. Moi, je pense que ce que j'ai voulu faire ressortir à l'intérieur de ça, c'est que, même si on va représenter au-dessus de quatre-vingts pour cent (80 %), là, à moyen terme des besoins en énergie, qu'il y a seulement trente-neuf pour cent (39 %) des coûts qui sont reliés sur la Côte‑Nord, puis qu'on va être à l'extrémité si on veut normalement de la phase construction. Donc, bien souvent, c'est des contrats de façon globale qui peuvent être donnés. O.K. Donc, si on débute par la construction du réseau gazier sur le Bas‑Saint‑Laurent, bien sûr, pour s'en venir aux Méchins puis que la traverse, on ne voudrait pas que soit inclus à l'intérieur de grands projets, O.K., la totalité d'un type de projet ou un morcellement selon l'échéancier, selon strictement des échéanciers dans le temps de façon à ce qu'au moment où on va arriver sur la Côte‑Nord que toutes les dés sont joués par rapport à l'offre, O.K., que Gaz Métropolitain peut faire au niveau des entreprises.



On ne veut pas à l'intérieur de ça... Je ne voudrais pas que mes propos soient interprétés comme étant dans les revendiqués, si on veut, des portions de travaux par rapport à la sous-traitance, par rapport



au morcellement, à l'intérieur de d'autres régions comme le Bas‑Saint‑Laurent, Gaspésie. Moi, je pense que ces gens-là sont en... Écoutez, on se base sur le développement économique régional pour dire qu'il faut qu'il y ait des retombées chez nous d'une telle construction. Donc, nécessairement, il faut donner le même poids aux autres régions qui, eux, pourront avoir la même potentialité.

93
Q.
Je vous remercie. Ça complète.



INTERROGATOIRE PAR M. ANTHONY FRAYNE :

94
Q.
Bonjour, Anthony Frayne. Pour le comité de retombées dont on parle, est-ce que vous envisagez un comité qui couvrirait toutes les extensions dont on parle ici ou est-ce que ce serait disons un par territoire Côte‑Nord, Bas‑Saint‑Laurent, Gaspésie? Ou est-ce que vous irez disons pour que la région de Manicouagan aurait son propre comité et Sept‑Iles, et caetera? Comment vous envisagez ça?


R.
Le comité de retombées économiques qui est proposé, est un par région administrative, si on veut. Donc, tout ce qui peut toucher la Côte‑Nord, si on veut s'assurer qu'il y ait des retombées, il faut que le comité siège pour les travaux qui sont réalisés et les études qui sont réalisées, région Côte‑Nord. Il pourrait être de même pour les autres régions.  Est-ce qu'à ce moment-là il pourrait y avoir un seul grand comité de retombées économiques pour tout le



projet si le projet se fait dans un seul et même mandat? Potentiellement, mais, moi, je pense que, par région, étant donné que les travaux sont tout de même relativement majeurs par région, des investissements très importants par région. Je pense que le comité pourrait siéger par région.

95
Q.
Merci. Après ça, je voudrais juste revenir sur le chiffre que vous avez cité, disons sur la taille de marché dans votre... près de Baie-Comeau, quinze à vingt pour cent (15-20 %). Est-ce que, ça, c'est une prévision que vous avez faite ou c'est la prévision de Gaz Métropolitain?


R.
Ah! C'est de Gaz Métropolitain à partir des chiffres de Gaz Métropolitain, là. Je l'ai fait tout simplement dans ma tête, je ne l'avais pas calculé avant, là, t'sais. Quand vous m'avez posé la question tantôt, j'ai essayé de mettre en proportion ce que j'avais à l'idée, là. Donc, c'est...

96
Q.
D'accord.


R.
... directement à partir des chiffres.

97
Q.
Est-ce que vous avez eu des indications plus précises sur le marché qui pourrait être dans la région de Baie‑Comeau, disons des industries, des développeurs potentiels existants pour apprécier quel serait le marché final?


R.
À l'heure actuelle, si on prend la structure économique de la région de Baie-Comeau, il y aurait deux potentiels d'utilisateurs qui sont bien sûr la



papetière, pour remplacer du mazout, et puis dans une proportion encore plus importante, l'Aluminerie Reynolds. Donc, c'est du remplacement. À l'heure actuelle, c'est du remplacement de carburant, à type mazout. Certains projets à caractère, d'autres projets industriels sur lesquels on fait l'objet à l'heure actuelle de travaux de la part de notre corporation pourraient entraîner des demandes additionnelles. Je ne peux pas à l'heure actuelle quantifier de façon appréciable, là, ces demandes-là.



Mais, également avec le potentiel puis, ça, il faut le voir, là, dans un horizon, pour nous, en terme d'offres stratégiques de développement économique, je le répète, dû au fait qu'on pourrait avoir le gaz avec une proximité de la source de production hydroélectricité, avec le complexe à Manic, Outardes, à ce moment-là, on pourrait retrouver deux sources d'énergie à gros volume qui pourraient éventuellement amener, dans les développements des nouvelles technologies, des retombées, je pense, à moyen et long terme de façon intéressante.

98
Q.
Merci. C'est toutes mes questions.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, on vous remercie beaucoup pour votre présentation.



LE TÉMOIN :


R.
Ça me fait plaisir, Madame.



LA PRÉSIDENTE :



Alors maintenant, nous sommes rendus à la Corporation de développement économique de la région de Port-Cartier.



               -------------------------



L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-NEUF, ce trente et unième (31e) jour du mois de mars, a comparu :



BERNARD GAUTHIER, commissaire industriel, 24, boulevard des Îles, Port-Cartier :



LEQUEL, après avoir été assermenté, dépose comme suit :



LA PRÉSIDENTE :



Alors aujourd'hui, il nous fait plaisir d'entendre votre pointe de vue. Alors comme pour les autres intervenants, c'est à peu près le même temps, on apprécierait avoir votre résumé de la situation.



PRÉSENTATION PAR M. BERNARD GAUTHIER :



Je vous dirais, au début, on voulait lire le mémoire mais je pensais que ça allait être un peu plus ardu.



Donc essentiellement, on voulait vous dire aujourd'hui que la Corporation de développement économique de Port-Cartier existe depuis vingt (20) ans. Depuis vingt (20) ans, différents intervenants travaillent à l'amélioration du développement économique de la région.



Depuis vingt (20) ans, il y a certains projets qui ont été étudiés et puis depuis cette période, on s'aperçoit que le gaz naturel est un élément majeur pour l'implantation industrielle dans la région. Je ne suis pas en mesure de vous donner des noms ici, je vous dirais seulement, depuis deux ans, on a eu deux demandes. Donc on croit important que la Côte-Nord soit, qu'il y ait du gaz naturel disponible sur la Côte-Nord pour cette raison-là.



La question centrale qui est posée aujourd'hui au niveau de l'audience, c'est à savoir si on donne notre appui à Gaz Métropolitain pour avoir le droit exclusif de distribution sur trente (30) ans. Nous, on leur donne notre appui, par contre avec certains bémols. Dans un premier temps, si Gaz Métropolitain réalise le projet d'ici cinq ans des intervenants socio‑économiques de la région de Port-Cartier, soit réalise ou est en voie de le réaliser mais je vais commencer par la première hypothèse, le réalise, donc nous, on conçoit que trente (30) ans pour amortir de



pareilles infrastructures, ça nous semble raisonnable.



Dans un deuxième temps, si, on a vu l'intervention de Gaz Métropolitain hier, si ça prend plus de temps pour développer ce projet-là, on est prêt à étirer une autre période de cinq ans. Par contre, on aimerait peut-être, on aimerait avoir droit de parole au bout de la première période de cinq ans pour voir où est rendue Gaz Métropolitain dans son processus. Sinon, si vraiment il n'y a pas d'évolution dans le dossier, on demande à être entendus dans le temps, c'est-à-dire au bout de la cinquième année.



C'est la position au niveau des intervenants socio-économiques qui sont présents en majorité sur le conseil d'administration de la corpo. Je vous dirais, au niveau de la compétition sur la Côte-Nord, nous, il n'y a pas de distributeur présentement; donc pour nous, la compétition, c'est un concept un peu abstrait étant donné qu'il n'y en a pas. Donc notre but, c'est vraiment d'avoir un premier distributeur pour nous permettre de faire évoluer nos dossiers.



Somme toute, vous voyez, je vais être bref, somme toute, on appuie Gaz Métropolitain dans sa démarche. Jusqu'à maintenant, on a eu plusieurs contacts depuis deux ans et puis on nous met, entre guillemets,  au



parfum  de certaines choses dans leur dossier mais ce matin, on voulait dire nos bémols au niveau du cinq ans, la période de temps. Merci.



Me JOCELYN B. ALLARD :



Je n'ai pas de questions, Madame la Présidente.



LA PRÉSIDENTE :



Maître Mailfait?



CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me ANNE MAILFAIT :



Bonjour, Monsieur. 

99
Q.
Alors je vous réfère également à votre mémoire. En page 4, où effectivement, comme vous le disiez oralement, vous signalez que certains dossiers n'ont pu avancer, je ne veux pas de noms, je veux juste savoir à peu près dans quels secteurs ces projets-là se situaient et quelles sont exactement les opportunités qui ont été manquées à cause du manque de gaz?


R.
Les secteurs, je peux vous dire que c'est la seconde transformation au niveau minier; chez nous, à Port-Cartier, on a une papetière également, qui consomme du Bunker C, donc il y a peut-être aussi de la compétitivité à reprendre de ce côté-là. Puis au niveau des projets potentiels, c'est surtout au niveau secteur minier.



Pour le temps, je vous dirais, pour faire un exemple, voilà un an et demi, on avait une demande de l'Asie et puis on a fait notre démarche, pour en arriver à nous dire, bon, il nous manquait peut-être un élément dans votre dossier, c'est l'accès au gaz naturel. Donc c'est pour ça que ce matin, et puis c'est pour ça que ce matin, on est ici, et c'est pour ça qu'on a voulu intervenir au niveau des audiences.

100
Q.
Et quand vous dites que vous avez manqué des opportunités, je pense qu'il faut mettre un bémol si vous dites par la suite :




Quelques projets pourront être réactivés...


ça veut dire qu'elles ne sont pas totalement manquées, il y a donc là une demande qui est plus qu'hypothétique?


R.
Je vous dirais, notre présence...

101
Q.
D'accord, je comprends.


R.
Je vous dirais, il y a eu des études payées par la Corporation de développement économique sur certains dossiers, on parle même de certains fractionnements donc, ce n'est pas totalement manqué sauf qu'il va falloir attendre la prochaine fenêtre.

102
Q.
Très bien. En page 5, on en a traité avec l'intervenant précédent, je voudrais juste que vous me précisiez, parce que vous faites état de mécanismes qui ont été mis en place par le comité



relativement au barrage hydroélectrique Sainte-Marguerite, est-ce que, ces mécanismes-là, pouvez-vous nous les préciser, est-ce que vous pouvez nous donner détails?


R.
Oui, oui, je peux, je ne peux pas vous rentrer dans le pointu mais je vais vous expliquer grosso modo. Ce mécanisme-là a été instauré pour la première fois sur la Côte-Nord à la suite de l'annonce de Hydro-Québec d'implanter SM3, c'est-à-dire le barrage Sainte-Marguerite 3 sur la rivière Sainte-Marguerite, entre Port-Cartier et Sept-Îles. C'était le souhait de la région immédiate de Port-Cartier/Sept-Îles, les gens avaient travaillé d'arrache-pied pour obtenir le projet et pour vendre ce projet-là à Hydro-Québec.



Donc tous les intervenants socio-économiques, autant les gens des municipalités ou des corpos que des professionnels et des privés, j'allais dire des contracteurs finalement, voulaient aussi avoir certaines retombées économiques. Souvent, dans nos régions, on perd beaucoup de contrôle dans les mégaprojets étant donné qu'on n'a pas tout le temps les capacités, je parle pour Port-Cartier, il y a certaines entreprises qui ne pourront pas obtenir de contrats majeurs, on demande des garanties, bon, et cetera, et cetera.



Donc on a essayé de trouver une formule où on pouvait



être à jour dans les mégacontrats, donc voir un peu qu'est-ce qui serait faisable au niveau régional, faire des listings de compagnies, des listes de compagnies, pour démontrer qu'il y avait une certaine expertise possible en région et puis un savoir-faire.



Ce que ça permet aussi, ce comité-là, c'est que souvent, il y a certains imbroglios, il y a certains petits problèmes qui se pointent à l'horizon puis on ne les a pas prévus. Donc souvent, en discutant directement avec Hydro-Québec, avec les entrepreneurs et même les syndicats, on règle beaucoup de choses rapidement. Donc à la place de perdre quatre à six mois dans une, en tout cas, un certain problème, bien on le règle, on a des rencontres, à l'automne et l'hiver, au mois, donc ça vous donne un peu le fonctionnement.

103
Q.
Très bien. Je vous amène à la page 7 de votre mémoire. Je vous poserai un peu les mêmes questions qu'à l'intervenant précédent sauf que j'aurai une précision : quand vous dites qu'à tous les cinq ans, le dossier devrait être révisé, je comprends que, à la lumière de votre témoignage oral, je comprends que c'est parce que vous envisagez que le droit soit, en quelque sorte, renouvelé au bout de cinq ans, c'est ça, donc pour vous, ce n'est pas une révocation, on parle juste d'une révision?


R.
Oui.

104
Q.
Très bien. Et vous dites au dernier paragraphe :




Dans la mesure où aucune autre compagnie de distribution ne s'intéresserait à desservir notre région, le droit exclusif pourrait être reconduit.


Est-ce que je dois comprendre que ce droit pourrait ne pas être reconduit même si SCGM, dans l'hypothèse où il a le droit exclusif de franchise, a fait ses devoirs, a effectué les travaux?


R.
Ce qu'on dit avec ce paragraphe-là, c'est, nous, on veut être desservi par le gaz naturel. Si on a un autre promoteur, bien on voudrait avoir un mécanisme peut-être de révision mais s'il n'y a pas d'autre promoteur, nous, ça ne nous enlève rien que Gaz Métropolitain ait un droit exclusif de trente (30) ans sur notre territoire.

105
Q.
O.k.


R.
Ce qu'on dit, c'est qu'on pourrait peut-être fonctionner par tranche de cinq ans. On a vu l'intervention de Gaz Métro hier, on les met court un peu dans le temps, je vous dirais cinq ans, là, à partir du moment où ils ont le droit exclusif, on voit, on le voit, on le vit là, je vous parlais d'un horizon de vingt (20) ans pour la Corporation de développement économique, on le sait. Sauf qu'on croit que c'est possible de faire des choses à moyen



terme.



Donc pour ce paragraphe-là, comme je vous disais, s'il n'y a pas d'autre, si on n'a pas de promoteur, bien nous, ça ne nous pose pas de problème que Gaz Métropolitain ait un autre cinq ans d'extension, ça ne nous enlève rien, on n'est pas desservi par le gaz naturel donc ça ne nous pénalise pas.

106
Q.
O.k. Et s'il n'y a pas un autre promoteur et que SCGM, au bout de cinq ans, puis au bout de cinq ans encore donc dix ans, n'a toujours pas fait ses devoirs, ou pas à un niveau qui satisferait la région, est-ce que là, vous envisageriez une révocation?


R.
Au bout de la dixième année?

107
Q.
Oui.


R.
Fort possible.

108
Q.
Possible. Je vous ai noté, vous avez dit que la distribution, enfin  ... le droit exclusif de franchise, ça nous permettrait ─ je vous cite ─ de faire évoluer le dossier... , est-ce que je dois comprendre que pour vous, l'octroi d'un droit de franchise à SCGM, c'est vraiment une, la condition essentielle première?


R.
Vous savez, dans ces dossiers-là, la société en commandite Gaz Métropolitain a déjà fait certaines démarches. Quand on arrive pour attacher les dernières ficelles d'un dossier, en industriel, on



voit que les industriels essaient de se protéger. Gaz Métropolitain agit de la même façon, ils ont fait un premier travail et puis là, ils en sont rendus probablement à attacher certains clients. Donc c'est pour ça qu'ils vous demandent le trente (30) ans. Nous, on n'y voit pas de problème dans ça, là.

109
Q.
Donc le fait que SCGM arrive avec le droit exclusif en poche ne vous donne pas, quant à vous, plus d'assurance ou de certitude que les dossiers vont avancer?


R.
Ça ne me donne pas l'assurance à moi, ça leur donne de l'assurance, à nos promoteurs.

110
Q.
O.k., d'accord.


R.
Donc avec eux, avec un droit exclusif de distribution, ils peuvent aller voir, ils sont en meilleure position d'aller voir les entreprises déjà existantes, par exemple, pour se positionner. Parce que là, on parle avec un paquet d'hypothèses donc il faut commencer à arrêter certaines choses pour garantir un approvisionnement.



Tout à l'heure, il y a un des intervenants qui parlait que le transfert de technologie ou le changement du Bunker C au gaz naturel, ça peut poser certains problèmes au niveau des investissements nouveaux; bien, c'est un peu pour ça qu'on voit que, de donner à Gaz Métropolitain le droit exclusif maintenant, ça ne nous pose pas de problème. Il y a



beaucoup de choses encore à faire, on le sait, sauf que ça ne nous pose pas de problème en tant qu'intervenant régional.

111
Q.
Mais c'est quand même un élément déclencheur pour vous?


R.
C'est très clair. Comme je vous dis, c'est une hypothèse de moins qu'on aura à répondre.

112
Q.
D'accord.


R.
On l'a, Gaz Métropolitain aura l'exclusivité sur trente (30) ans donc ce  problème-là , entre guillemets, cette hypothèse-là sera réglée.



Me ANNE MAILFAIT :



Très bien. Je vous remercie.



INTERROGATOIRE PAR M. PIERRE DUPONT :



Pierre Dupont, pour les fins de l'enregistrement. Bonjour, Monsieur Gauthier.

113
Q.
J'aurais juste une question pour vous à la lumière de ce que j'ai entendu auparavant de la part du CLD Manicouagan. Est-ce que la région, est-ce que Port-Cartier, vous partagez la même préoccupation sur le plan du développement économique à l'effet que les deux pôles devraient être desservis en même temps en termes de gaz, en termes d'alimentation de gaz naturel, les deux pôles de développement industriel, pour éviter effectivement qu'il y ait un débalancement dans l'axe est-ouest, ou ouest-est,



dépendant de quel côté on le regarde?


R.
Vous m'amenez sur un sentier glissant.

114
Q.
Ah, bien sentez-vous bien à l'aise.


R.
Il n'y a pas de positions encore qui ont été prises. La région de Baie-Comeau a pris une position qui est la leur.

115
Q.
Oui.


R.
La nôtre, nous, on croit que la demande fera qu'il y aura des constructions, donc l'axe, à Port-Cartier, nous, on se dit : si on a un projet, Gaz Métro va venir et s'il n'y a pas de projet, ils ne viendront pas, c'est tout. Parce que présentement, à la lumière de leurs chiffres à eux, on se rend compte qu'on n'a même pas le potentiel encore pour qu'ils fassent leurs frais, donc ça nous prend de nouvelles implantations. Donc on en est là. Moi, ce que je vous dis, c'est que je ne considère pas ça comme une condition sine qua non de notre côté à nous.



M. PIERRE DUPONT :



O.k., je vous remercie, c'est la seule question que j'avais.


R.
Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Alors on vous remercie beaucoup, Monsieur Gauthier.


R.
Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Alors il est midi moins cinq (11 h 55), peut-être qu'il y aurait lieu, je veux dire, d'ajourner jusqu'à une heure trente (1 h 30). Et par la suite, il y aura lieu peut-être de reprendre avec GRAME/UDD si les deux autres intervenants, je veux dire, n'y voient pas d'objection, parce que nous sommes techniquement rendus à Corporation de promotion industrielle et commerciale de Sept-Îles et ensuite au Forum Énergie Bas-Saint-Laurent et Gaspésie et après, ça devrait être le GRAME/UDD mais il y a eu une demande, de la part de monsieur Drapeau, pour être libéré afin de pouvoir vaquer à d'autres occupations en fin d'après-midi.



Alors pour être sûr, à ce moment-là, si les gens, les deux, n'ont pas d'objection, on commencerait par le GRAME/UDD à une heure trente (1 h 30). Est-ce que ça peut aller?



Me MARC BROUILLETTE :



On n'a pas d'objection, Madame la Présidente.



LA PRÉSIDENTE :



Est-ce que l'autre intervenant a une objection?



M. JEAN-LOUIS CHAUMEL :



Non, je n'ai pas d'objection, Madame la Présidente.



LA PRÉSIDENTE :



Merci bien. Alors ça veut dire qu'on va commencer par vous, Monsieur Drapeau, à une heure trente (1 h 30). Alors ajournement à une heure trente (1 h 30).



AJOURNEMENT


__________________



REPRISE DE LA SÉANCE



LA PRÉSIDENTE :



Alors on poursuit avec GRAME/UDD. Alors vous êtes prêt?


__________________



L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-NEUF, le trente-et-unième jour de mars A COMPARU :



JEAN-PIERRE DRAPEAU, directeur général de l'Union pour le développement durable, 1411 chemin Sainte-Foy, casier postal 38022, Québec, province de Québec.



FRANÇOIS RINGUETTE, diplômé en génie civile, stagiaire pour une firme d'ingénieurs conseils, 436 A rue Isabey à Ville Saint-Laurent.



LESQUELS AYANT FAIT UNE AFFIRMATION SOLENNELLE DÉPOSENT ET DISENT COMME SUIT :



LA PRÉSIDENTE :



Alors il nous fait plaisir de vous accueillir cet après-midi et comme les autres participants et intervenants vous avez une présentation d'une dizaine de minutes, s'il vous plaît, si c'était possible de votre part.



PRÉSENTATION DE M. FRANÇOIS RINGUETTE :



Alors c'est parfait. Alors c'est ça, comme tout le monde a été mis, a reçu le mémoire, est supposé avoir reçu le mémoire, ce qu'on veut faire ici aujourd'hui c'est de présenter les points principaux de notre position et revenir sur les conclusions générales de notre mémoire.



Alors tout d'abord on voudrait dire qu'on est d'accord à ce que SCGM ait le droit exclusif de distribution de gaz en autant que le concept de développement durable soit pris en compte dans l'exercice de ce droit-là. 



Alors pour que le concept de développement durable soit respecté, on pense que les extensions du réseau de distribution de gaz puis la consommation de gaz qui va en découler ne réduisent pas le pourcentage



actuellement utilisé, là, d'énergie renouvelable dans le bilan énergétique québécois.



Ensuite il faudrait que les projets d'extension de réseau et d'exploitation de pipeline soient rentabilisés sans recours à des subventions, parce que ces subventions-là seraient en sorte des subventions aux combustibles fossiles, ce qui est contraire au principe de développement durable.



Et ensuite, il faudrait que la consommation de gaz naturel ne vienne pas augmenter les émissions de polluants atmosphériques du Québec.



Ça fait que nous autres, pour éclairer un peu cette vision-là, on a choisi d'écrire un mémoire qui analyse quantitativement le gain environnemental que donnerait l'opportunité d'avoir du gaz naturel sur la Côte Nord, la Gaspésie et puis le Bas-Saint-Laurent. Et puis à cause de contraintes de temps, bien on s'en est limité à l'analyse quantitative des gaz à effets de serre.



Donc c'est ça le but de la présentation comme je le disais tantôt, c'était de revenir seulement sur les conclusions principales puis de répondre aux questions s'il y en avait.



Alors dans notre mémoire le tableau 5, qui montrait un peu le sommaire des différentes émissions dépendant des scénarios de pénétration de marché qu'on a analysés, ce tableau-là révélait que si le gaz naturel remplace les combustibles fossiles c'est sûr qu'il va y avoir un gain environnemental. Ça au niveau des bâtisses existantes, c'est clair qu'il y a un gain à ce niveau-là. Par contre si le gaz remplace l'hydroélectricité, c'est là le gain vient à s'amenuiser.



Puis on est conscient aussi que pour que votre, que le but finalement de Gaz Métro c'est en même temps de développer le secteur industriel de ces régions-là, parce que c'est surtout le secteur industriel qui va faire en sorte que le gaz va être rentable d'après ce qu'on a compris de votre preuve.



Ça que l'industrie se développe dans les régions, on n'est pas contre parce que justement le développement durable prône justement le développement, ça le dit, sauf qu'on est conscient aussi qu'en développant bien on augmente la consommation énergétique de ces régions-là. Puis quand on consomme du gaz on sait aussi que ça amène une production de polluants atmosphériques additionnels.



Alors compte tenu de tous ces facteurs-là, on a pris



la position qu'on serait d'accord à ce que le gaz soit utilisé en autant que les émissions générées par la consommation du gaz ne dépassent pas celles qui auraient eu lieu en l'absence de celui-ci. Ça fait que c'est ce qui est reflété aux tableaux 10 et 13 de notre mémoire. 



Puis par les calculs qu'on a effectués on en est venu à la conclusion que dépendant des scénarios de pénétration de marché le gaz ne devrait pas être consommé à plus de 47.82 Bcf à 53.87 comparativement au marché potentiel que Gaz Métropolitain a présenté dans sa preuve pour les projets à venir de 70.4 Bcf.



Ça fait qu'en gros c'est les principales conclusions de notre rapport.



LA PRÉSIDENTE :



Est-ce que de votre côté, Monsieur Drapeau, vous avez différentes choses à ajouter?



M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :



J'ajouterais à peu près rien sinon le fait qu'il ne faut pas oublier que dans ce qu'on a déposé on n'a pas fait d'analyse de cycle complet, on s'en est tenu à la partie consommation. C'est le seul élément que j'ai à ajouter, le reste je n'ai rien d'autre, tout est correct. On n'a pas voulu reprendre le mémoire,



vous l'avez lu, vous l'avez tous compris, alors comme il fallait faire une présentation on pris les éléments les plus importants.



Me JOCELYN B. ALLARD :



Alors pour enchaîner sur ce que monsieur Drapeau disait, considérant qu'effectivement leur présentation était effectivement une reprise du mémoire sans fait nouveau, on n'a pas plus de questions qu'on l'avait annoncé. Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Maître Mailfait.



CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me ANNE MAILFAIT :

116
Q.
Bonjour messieurs. Première précision, dans le résumé de votre mémoire en page 2, vous faites état de, je vous cite :




La SCGM devra parfaire ses connaissances en matière d'analyse du cycle de vie complet de la filière gazière.


Est-ce que vous pouvez élaborer sur le concept de cycle de vie complet de la filière gazière?



M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :


R.
Bien c'est parce que si on veut comparer  une énergie



et d'autres types d'énergie, il faut tout prendre : l'extraction dans le cas, dans les questions qu'on a posées à SCGM à savoir : est-ce qu'on savait combien il y avait d'émissions fugitives? Quelles étaient les émissions de gaz à effets de serre pour telle et telle étapes. On n'avait pas de réponse chiffrée précise puis quand on veut comparer des choses comparables, il faut prendre l'ensemble d'une filière. Dans ce cas-ci nous on s'est contenté, on a fait un peu comme la même démarche qu'eux, les gaz à effets de serre au niveau de la consommation, mais normalement pour avoir une véritable analyse il faudrait prendre toutes les étapes de production du gaz. Pas seulement celles qui sont réglementées au Québec.

117
Q.
D'accord. J'avais prévu de vous demander comment selon vous on peut intégrer dans tout le processus que devra suivre SCGM, comment le développement durable peut se définir et s'intégrer, vous y avez déjà partiellement répondu. Je voudrais peut-être juste ajouter une dimensions particulière, celle du suivi.



Autrement dit est-ce que pour vous la mise en place d'un suivi au sein duquel il pourrait y avoir une participation des intervenants du milieu ou même la mise en place d'un comité, est-ce que pour vous ça s'intègre bien dans le concept de développement



durable?



M. FRANÇOIS RINGUETTE :


R.
Moi, je trouve que ça pourrait bien s'insérer parce que ça permettrait justement de voir jusqu'à quel point les différentes étapes des projets gaziers respectent cette, ce concept-là de développement durable.



M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :


R.
Je compléterais en disant que ça va justement permettre de faire ce qu'on n'a pas eu le temps ou les ressources pour faire cette fois-ci, c'est-à-dire de faire le suivi, quand vous parlez de suivi pas seulement faire le suivi dont on entendait parler ce matin à savoir est-ce que les travaux débutent, est-ce qu'on a un horizon de cinq ans, dix ans et cetera, ça permettrait aussi de faire les autres choses qu'on a laissées de côté, c'est-à-dire voir ─ parce que le développement durable c'est toujours à un long terme ─ voir est-ce que ça change le pourcentage d'énergie renouvelable dans le bilan énergétique.



Quand on parle d'indicateurs en matière de développement durable au niveau énergétique, c'en est un qui est très important de pouvoir comparer les états, le Québec n'en est pas un là, mais mettons que le Québec serait un état ou on le considère comme un



état, ça nous permet de juger est-ce qu'on se dirige dans la bonne direction. Alors un suivi comme celui dont vous parlez nous permettrait justement de faire ce qu'on n'a pas fait là-dedans, c'est-à-dire analyser les cycles de vie complets de la filière, vérifier l'impact sur le bilan énergétique total de la province, et aussi apprendre, je dirais, à améliorer ou à avoir des indicateurs fins de ce qu'on veut calculer. Quand on compare comme hier, je pense, où on comparait le bilan énergétique du Québec dix-huit pour cent (18%) comparé à l'Ontario où c'est plus élevé le gaz, bien ça nous permettrait de comparer des choses comparables, c'est-à-dire c'est dix-huit pour cent (18%) pour l'ensemble du Québec mais là où le gaz est distribué le gaz a, je dirais, une place plus importante, là.



Alors un suivi comme ça nous permettrait de pouvoir creuser puis raffiner nos connaissances puis nos exigences d'appliquer ou d'essayer d'appliquer un concept, comment opérationaliser le concept de développement durable dans la cause pertinente, la cause précise qui nous touche aujourd'hui.

118
Q.
Et en termes de participation dans le processus, qui verriez-vous dans un comité de surveillance comme on a pu le qualifier?


R.
Bien je verrais, je regardais la composition aujourd'hui de ce qui est l'assemblée de ceux qui



sont là aujourd'hui, là, pour la présente cause, je la trouvais plus équilibrée que dans bien des causes de la Régie, je parle de l'audience d'aujourd'hui, là, mais je regardais ça, il y a des gens qui représentent le promoteur, il y a des gens qui représentent les consommateurs industriels, comme associations ou les consommateurs, les groupes environnementaux. Je regardais les gens qui sont ici aujourd'hui et puis je me dis vous avez un peu une image, en plus gros, parce que le comité ne serait pas autant de monde mais les gens devraient être à peu près ce qu'on voit dans la salle ici actuellement. Je trouvais que l'équilibre pour la présente audience m'apparaît meilleur, même si je ne suis pas un expert de l'équilibre d'une société, là, meilleur que dans beaucoup de causes de la Régie.



Alors ça serait des consommateurs, le promoteur, des représentant de consommateurs je dirais personnels plutôt qu'industriels et des groupes environnementaux et le gouvernement, mais la Régie est probablement celle qui représenterait le gouvernement.

119
Q.
Vous avez mentionné que lorsque le gaz remplacerait, si le gaz remplace l'hydroélectricité le gain environnemental serait moindre. Est-ce que dans les trois régions visées par la requête, est-ce que vous avez déjà établi des coins ou des régions où l'hydraulicité étant plus présente en conséquence le



gain environnemental serait moindre, mais avez-vous déjà fait un portrait, disons, géographique, là, de la présence de l'hydroélectricité dans les trois régions visées?



M. FRANÇOIS RINGUETTE :


R.
Bien les calculs qu'on a réalisés ont été faits à partir des chiffres globaux de SCGM tels que présentés aux pages 13 de 19 de SCGM-1, document 1 et de 14 de 19 du même document. Alors on n'a pas fait de portraits régionaux en ce qui concerne nos évaluations. Tout ce qu'on peut dire c'est que la région de la Côte Nord compte, c'est la seule région en fait qui comporte des installations hydroélectriques, les autres régions du Bas-Saint-Laurent et de la Gaspésie sont reliées seulement par le réseau de distribution.



Mais là encore on ne peut pas dire dans quelle mesure ces régions-là consomment plus ou moins d'électricité parce que la ressource hydroélectrique est disponible également partout au Québec. Alors c'est pour ça qu'on ne s'est pas aventuré là-dessus.

120
Q.
Est-ce que vous faites la même analyse quand il s'agit de l'énergie éolienne?


R.
C'est sûr qu'au niveau de l'énergie éolienne, c'est surtout concentré dans la région du Bas-Saint-Laurent et de la Gaspésie, mais nous on regardait la question



globalement à savoir est-ce que les énergies renouvelables ne diminuent pas, le pourcentage d'énergie renouvelable ne diminue pas dans le bilan global énergétique.

121
Q.
Très bien, je n'ai pas d'autres questions, Madame la présidente.



INTERROGATOIRE PAR PIERRE DUPONT :



Pierre Dupont pour les fins de l'enregistrement.

122
Q.
Bonjour, messieurs. J'aurais juste quelques petits points que j'aimerais prendre le temps de regarder avec vous. Vous avez mentionné tantôt dans votre présentation qu'une des conditions en ce qui concernait, une des conditions ou c'était une des façons peut-être de rendre opérationnelle le développement durable dans un contexte d'octroi de droit exclusif, c'est qu'il ne faudrait pas que les émissions générées, les émissions c'est-à-dire les polluants atmosphériques qui sont générés par la venue du gaz naturel, ne dépassent pas celles qu'on pourrait voir sans gaz naturel. Je ne sais si j'ai bien compris?



M. FRANÇOIS RINGUETTE :


R.
Oui.

123
Q.
Et je cherchais à voir, à l'aide peut-être d'une illustration ou d'un exemple, je pense à un cas d'implantation industrielle où dans son procédé de



production le gaz naturel est essentiel.


R.
Hum hum.

124
Q.
À ce moment-là, je veux dire, ça fonctionne comment, là, ça pour rendre ça opérationnel un concept semblable, là?


R.
Bien c'est sûr que dans un contexte où le gaz naturel est la seule source d'énergie possible pour réaliser un tel projet, bien on peut, c'est sûr que si le gaz ne vient pas bien le projet ne se fera tout simplement pas et puis il n'y aura rien pour le remplacer.

125
Q.
Non.


R.
Mais si c'est un projet justement qui...

126
Q.
Parce que je comprends s'il y a une base comparative, s'il y a une autre source d'énergie.


R.
Oui.

127
Q.
Exemple, bien s'il y a un besoin de chauffe, il peut être satisfait à partir de l'électricité...


R.
Oui.

128
Q.
... versus le gaz naturel. Là je peux comprendre qu'il peut y avoir une analyse comparative.


R.
Hum hum. Mais ce qui arrive, nous, la façon qu'on voit la chose, c'est que, bon, pour des projets de ce type-là, ça serait des projets qui, selon nous, pourraient être réalisés mais tant qu'on reste... Parce que nous notre analyse on l'a faite à l'échelle globale du Québec et puis tant que la pénétration des combustibles fossiles, notamment la pénétration du



gaz naturelle ne génère pas d'émissions à un niveau supérieur à ce qui aurait été sans la venue du gaz globalement au Québec. C'est sûr que quand on parle d'une usine pyrominéralurgique, là, à Sept-Îles ou à Port-Cartier, s'il y a une forte concentration à ce niveau-là bien à ce moment-là il faut diminuer ailleurs pour compenser.



M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :


R.
Je compléterais, vous savez ce n'est pas une région qui s'est engagée à réduire les gaz à effets de serre, c'est un état, c'est le Canada. Le Québec a entériné la position canadienne. Donc cette problématique-là de savoir comment ne pas augmenter les gaz à effets de serre si on veut avoir une nouvelle implantation industrielle, c'est évident que la meilleure façon de ne pas augmenter les gaz à effets de serre c'est d'arrêter de développer. Ce qui n'est pas le but qu'on poursuit, le développement durable implique le développement économique mais implique aussi qu'on respecte les engagements internationaux même si ce n'est pas géré par la Régie parce qu'on nous l'a déjà dit, ça ne fait pas partie du droit interne. Ça reste quand même une préoccupation environnementale que nous on a, que le gouvernement a peut-être même s'il ne vous l'a pas signifié.



Puis ce qu'on dit c'est que comment est-ce qu'on peut maintenant développer une industrie, une nouvelle implantation industrielle ou minière qui prend que le gaz naturel? Bien c'est de faire en sorte, mais là ça dépasse votre mandat à vous, mais c'est des choses dont on discute sur les tables sur le réchauffement climatique où je siège et puis où les gens de Gaz Métro siègent, c'est qu'à ce moment-là il faut compenser ailleurs. Il faut compenser d'une autre façon, il faut réduire dans le transport, il faut augmenter la part de l'éolien, il faut augmenter peut-être, il faut peut-être exporter notre hydroélectricité. 



Mais nous ce qu'on dit c'est qu'il ne faudrait pas que ce droit-là qui va être donné, qui risque d'amener du développement, puis on n'est pas contre ce développement-là, mais il ne faudrait pas que ça aille à l'encontre de nos, de ce que le Québec a signé avec le Canada dans les conventions internationales.



Donc si la venue du gaz augmente les émissions de gaz à effets de serre, il faut que la Régie dans ce qu'elle, elle peut faire comme faire mandat, contribue ailleurs à les faire réduire. Avec l'éolien ça donne un exemple. Avec l'hydroélectricité bien là on verra dans les causes qui s'en viennent.



Alors la Régie a sa chose à faire et puis le gouvernement a son travail à faire, puis comme société on a peut-être notre travail à faire en réduisant au niveau de nos transports, en modérant nos transports. Autrement dit ça dépasse le mandat mais c'est des choses qui sont faisables, puis avec les choses qui vont être négociées au niveau international, Gaz Métro, elle, peut financer des activités ailleurs qui lui donneront des crédits ici pour réduire ses gaz à effets de serre. Elle pourra financer du reboisement dans des pays tropicaux où on intervient par ailleurs. Mais enfin c'est pour vous donner un peu un exemple de choses qui peuvent être faites.

129
Q.
Alors je ne me mêlerai pas des négociations que vous pouvez avoir avec Gaz Métro, je vais vous laisser le soin à vous-même de procéder là-dedans. Mais j'aimerais revenir un peu dans les, parce que je pense également aux autres formes d'énergie mais dans un contexte, c'est-à-dire de traitement équitable des distributeurs. 



Donc on parle de distributeurs évidemment de gaz naturel aujourd'hui mais que ce soit de l'électricité ou même de produits pétroliers, comment tout ça peut s'agencer à partir du moment où s'il y a une forme d'énergie n'est pas sur un territoire mais il y en a nécessairement une autre qui occupe la place. Ce que



vous nous dites là, aujourd'hui, c'est qu'il faudrait également l'appliquer à l'égard du mazout dans un contexte d'équité ou d'intérêt collectif ou on peut y aller juste avec une lorgnière et puis juste regarder le gaz naturel sans égard aux autres formes énergies?



M. FRANÇOIS RINGUETTE :


R.
Non, non. C'est sûr que si on veut être équitable et puis qu'on soit dans une perspective de développement, il faut regarder toutes les formes d'énergie et puis établir des règles de conduite pour toutes ces formes d'énergie-là, c'est clair.



M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :


R.
Mais ce n'est pas le mandat de la Régie, ça on en est conscient que ce n'est pas le mandat de la Régie, au niveau du pétrole vous ne pouvez pas faire grand chose, je veux dire que sauf que dans l'avis que vous donnerez vous pouvez fort bien conseiller, j'imagine au gouvernement de ne pas pénaliser le gaz, Il est évident que dans notre esprit il n'est pas question de pénaliser le gaz alors qu'on ne pénalise pas le mazout. Sauf qu'on peut au moins le souligner puis le dire. 



On n'est pas contre le développement et puis ça serait, je veux dire, ça serait contraire à notre propre pensée que de dire : ne donnez par le droit de



distribution, le droit exclusif à cause que ça va augmenter alors qu'on sait que l'autre à côté, qui est en concurrence, lui, il ne l'est pas du tout pénalisé, là. Ça on est conscient de cet élément-là, mais au moins le souligner dans votre avis que le gouvernement doit prendre d'autres mesures que celles qui sont sous votre juridiction ou votre pouvoir pour ramener les choses égales entre les sources d'énergie. On ne veut pas pénaliser un énergie qui est plus propre que le mazout, c'est a qui est clair.

130
Q.
O.K.  Une dernière question que je me permettrais, compte tenu que bon, vous oeuvrez dans, depuis un certain nombre d'années dans le domaine de l'environnement et surtout que vous travaillez, si j'ai bien compris, dans l'élaboration pour ne pas dire même l'opérationalisation du concept de développement durable, quelles sont selon vous les préoccupations environnementales, on comprend bien lesquelles, elles ont été bien exposées dans votre mémoire, mais au niveau plus économique et puis au niveau sociale, les préoccupations économiques et sociales qu'on doit avoir à l'égard justement d'un droit exclusif de distribution dans une perspective de développement durable?



M. FRANÇOIS RINGUETTE :


R.
Les perspectives économiques c'est que justement les régions puissent se développer mais d'une façon à ce



que l'exploitation de la ressource ne vienne pas, l'exploitation de la ressource par la génération actuelle ne vienne pas compromettre son utilisation par les générations à venir. Ça c'est le principe général. 



Maintenant la façon d'appliquer ça, il y a différents moyens qu'on peut prendre. Par exemple au niveau pour orienter les choix énergétiques, ça c'est sûr que ça sort du cadre d'action de la Régie, mais il y aurait des politiques de prix qu'il faudrait établir. C'est toutes des mesures comme ça qui pourraient faire en sorte que les énergies les moins polluantes soient celles qui soient favorisées d'abord, et puis celles aussi qui sont le plus appropriées au procédé industriel qu'on veut mettre en place pour que l'énergie qu'on utilise soit utilisée de la façon la plus efficace possible.



Parce que c'est ça qui est la contrainte principale au niveau énergétique c'est d'éviter le gaspillage. Parce que quand on gaspille c'est là qu'on pollue pour rien finalement. Au moins quand on pollue puis que ça sert vraiment à quelque chose, au moins il y a un produit au bout de la ligne.



M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :


R.
Vous savez le développement durable, c'est un



concept, il y a trois éléments. Il y a le développement économique; il y a durabilité écologique, puis il y a l'équité. L'équité entre les peuples, l'équité entre les générations. Ça fait que si on applique le concept de développement durable à la cause d'aujourd'hui, le développement économique qui est là, il est évident. Respecter la durabilité écologique, c'est de faire en sorte que ce développement-là se fasse avec le moins d'impact.



Puis si on pense à la question de l'équité, là, on ne parlera pas entre les peuples, entre générations, la façon de l'appliquer dans la cause d'aujourd'hui, ce serait l'équité entre les régions. Puis l'équité entre les régions demande peut-être que le gaz naturel se rende sur la Côte‑Nord et dans le Bas‑Saint‑Laurent, Gaspésie. Puis même j'irais plus loin qu'un des groupes d'intervenants économiques ce matin, qu'il se rende sur la Côte‑Nord, qu'il commence par l'est ou par l'ouest, au niveau de l'équité, là, moi, je pense que ça n'a pas d'importance.  Qu'il commence!



C'est qu'il commence d'un bord ou de l'autre, ce n'est pas grave, mais il faut qu'il commence parce que, pour l'instant, c'est non seulement mettons Baie-Comeau puis Port-Cartier, s'il se rend d'un bord plutôt que de l'autre, j'entendais ce matin, c'est



comme inéquitable pour un face à l'autre. Mais, présentement, c'est inéquitable pour l'ensemble de la Côte‑Nord face au sud du Québec.



Ça fait qu'un concept de développement durable appliqué jusque, opérationnalisé jusque-là voudrait peut-être dire qu'il faut que le gaz se rende, qui remplace du mazout, pas de l'éolien ou de l'hydroélectricité, ni de l'efficacité énergétique. Mais l'équité demande peut-être qu'il se rende peu importe qu'il commence à l'est ou à l'ouest, mais qu'il se rende au moins, que les gens puissent compter là-dessus pour remplacer des énergies plus nocives.



M. PIERRE DUPONT :



Je vous remercie. Ça complète.



INTERROGATOIRE PAR M. ANTHONY FRAYNE :
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Q.
Bonjour, Anthony Frayne. Une question, je ne sais pas si mon analyse industrielle est correcte, mais il me semble que si les implantations industrielles dont on parle se matérialisent sur la Côte‑Nord, disons on utilise le gaz naturel pour des procédés de boulettes de fer, et tout ça, ça risque de remplacer une industrie similaire ailleurs, disons je ne suis pas sûr qu'on va créer, faire des boulettes de fer juste pour les faire. Disons supposément il y a un marché



et c'est approvisionné de quelque part. Et je dis donc. Comment est-ce qu'on peut, si l'industrie serait ailleurs, si ce n'est pas à Sept‑Iles, comment est-ce qu'on peut tenir compte de ce fait-là et cette industrie ailleurs va créer des émissions de gaz à effet de serre, et caetera. Je ne pense que le Québec veut se pénaliser d'un développement qui va se faire de toute façon. Comment est-ce qu'on peut tenir compte de ça dans une analyse comme vous faites? Et est-ce qu'il y a des mécanismes que vous voyez qui pourraient être mis en place?



M. FRANÇOIS RINGUETTE :


R.
Mais pour justement diminuer l'effet de la pollution globale due à la localisation précise d'un procédé industriel, bien, il faut tenir compte aussi du lieu d'implantation d'un procédé de transformation versus le lieu d'extraction de la matière première. Dans le cas de la Côte‑Nord, bien, on sait que les mines sont dans le nord de la Côte‑Nord et puis que les usines de transformation seraient situées, bon, sur le bord de la côte. Mais il s'agit quand même du lieu le plus proche, le plus proche possible du lieu d'extraction. Alors, on trouve que, dans un cas comme ça, il serait logique d'implanter de telles industries.



Par contre, si on prend le fer de Schefferville pour l'envoyer, je ne sais pas, moi, dans les



Cantons‑de‑l'Est, ça me semble un choix aberrant parce que, là, on paierait du transport soit par train, par bateau ou par camion, qui pollue, alors qu'on pourrait simplement diminuer la distance de transport. Puis du coup, on diminue la pollution.



M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :


R.
Votre question est intéressante. Je ne sais pas si on dit qu'elle est intéressante quand elle est embêtante. Mais votre question est intéressante à plusieurs égards, parce que vous êtes en train de faire ce que j'appelle une analyse de cycle de vie complet. Puis vous le faites planétaire. Dans une analyse planétaire comme vous faites, que l'usine s'installe n'importe où, l'enjeu est nul pour l'ensemble de la planète. On va prendre des ressources à un endroit, on va prendre de l'énergie à un endroit. Elle est nulle sauf si la source d'énergie est différente.



Puis, là, je prendrais un peu la problématique de l'aluminium au Québec. Moi, j'aime mieux, même si on consomme plus par capita, de voir l'aluminium produit avec de l'électricité que de le voir produit avec du charbon en Australie. Alors, c'est pour ça que votre question, je dis, ça dépend où est-ce que... Quand vous dites  ailleurs , c'est où ailleurs? Si c'est en Norvège, mais j'aimerais mieux la voir en Norvège



avec de l'hydroélectricité que sur la Côte‑Nord avec du gaz.



Bien, enfin, là, si, au niveau du procédé industriel, ça prend absolument du gaz, ce que je dis là est non pertinent, là. Mais ce que je veux vous dire, c'est que ça dépend où est-ce que c'est ailleurs. Puis, pour l'instant, comme à travers la planète, le Québec a quand même un bon bilan énergétique présentement grâce à l'hydroélectricité surtout, bien, probablement que c'est mieux qu'on le fasse au Québec, surtout que le développement va être ici, puis c'est nos gens d'ici qui vont en profiter. Sur une base internationale, cette réflexion-là ne tient pas parce que, qu'on développe ailleurs ou ici, il y a des gens qui en profitent. Alors tout dépend donc de la source d'énergie que vous utilisez puis du bilan énergétique du pays où vous vous situez.
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Q.
D'accord. Mais je ne suis pas sûr de mon affaire. Et vous semblez me dire : de toute façon, c'est une analyse assez complexe à faire. Donc peut-être je devrais pas le dire mais suppose que ce minerai de fer qu'on trouve au Québec est utilisé disons au Japon ou aux États-Unis, et caetera, il y a des usines dans ces pays-là pour convertir, est-ce que c'est l'hématite qui devient des boulettes de fer? C'est ça le procédé dont on parle. Mais si cette industrie se trouve au Québec, il me semble que pour



le Québec, ces émissions de gaz à effet de serre, c'est négatif l'impact, disons c'est mauvais. D'un autre côté, à l'échelle planétaire, c'est positif. Et je me demande, disons, est-ce qu'on tient compte de ça dans votre analyse, dans vos recommandations? Et est-ce que vous voyez des façons dont on pourrait mitiger ou tenir compte?


R.
On en tient compte dans le sens que... On le dit dans le mémoire, on est pour le développement. À un moment donné, il faut aussi être pour les engagements internationaux qu'on prend. Je veux dire, je suis d'accord avec vous qu'on va nécessairement augmenter nos gaz à effet de serre si on a tout à coup cent pour cent d'industrialisation au Québec. Alors, c'est pour ça que je dis qu'il faut essayer de compenser ici. Puis, heureusement, comme on n'arrivera peut-être pas à compenser ici parce que nos modèles de consommation nord-américains sont autrement plus élevés qu'un peu partout sur la planète, peut-être qu'on peut compenser ailleurs.  



Mais on a pris un engagement comme société, là. Le gouvernement du Québec a pris un engagement, le gouvernement du Canada, les entreprises privées même ont pris des engagements. Ce n'est pas à eux à les respecter. C'est comme société qu'on les respecte. Mais cet élément-là, on en tient compte. On dit qu'il ne faut pas arrêter le développement, mais il faut



faire quelque chose pour que, dans l'ensemble au moins de notre nation ou de la planète, on n'envoie pas plus de pollution dans l'atmosphère, parce que, tôt ou tard, elle va finir par nous rattraper.
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Q.
Quand vous dites compenser ailleurs, est-ce que ça implique, par exemple, un système de droit d'émission échangeable?


R.
Oui, mais je n'ose pas venir sur ce sujet-là parce que, autrefois, dans d'autres causes, on nous a dit de ne pas en parler.
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Q.
Sujet intéressant quand même. Mais ça complète mes questions. Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, on vous remercie bien. Et par la suite, nous en serions rendu à la Corporation de promotion industrielle et commerciale de Sept‑Iles, à moins qu'il y ait eu des ententes pour... Non. Alors, il n'y a pas eu d'entente, donc on va aller suivant notre ordre.


_________________



L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-NEUF, ce trente et unième (31e) jour du mois de mars, a comparu :



MARC BROUILLETTE, avocat chez Cain Lamarre Casgrain Wells, bureau de Sept‑Iles. Pour les fins de témoignage, je représente la Corporation professionnelle industrielle et commerciale de



Sept‑Iles à titre de vice-président et ainsi que je suis le président du CLD et de la MRC de Sept‑Rivières, 546 DeQuen à Sept‑Iles G4R 2R4 ;



GILLES DE CHAMPLAIN, commissaire industriel. 546 avenue DeQuen, Sept‑Iles G4R 2R4.



LEQUEL, après avoir été assermenté, dépose comme suit :



LA PRÉSIDENTE :



Alors, on vous écoute dans votre présentation.



PRÉSENTATION PAR Me MARC BROUILLETTE :



Merci, Madame la Présidente. Vous permettrez de vous présenter un petit peu notre position de la façon suivante. J'aimerais résumer quand même le contexte régional, le mandat global de la Corporation, la position de la Corporation qui a été adoptée, ainsi que les quatre arguments principaux qu'on a soulevés. J'aimerais faire des commentaires sur certaines des interventions qui ont été faites et qui pourraient peut-être aider les commissaires, surtout monsieur Dupont, à peut-être mieux saisir, là, certains aspects suite à des questions qu'il a posées à deux intervenants, soit le CLD de Manicouagan et le CDE de Port-Cartier, et finalement terminer avec les conclusions.



Je pense qu'il est bon de dire que le secteur de la Côte‑Nord, c'est une population d'environ cent sept mille habitants. La ville de Sept‑Iles représente vingt-cinq mille deux cent vingt (25 220). La ville de Sept‑Iles a vécu, comme plusieurs le savent, une récession majeure importante où on retrouvait des assistés sociaux et des sans-emplois tout près des vingt-quatre, vingt-cinq pour cent (24-25 %) à la fin des années soixante-dix (70), début des années quatre-vingt (80).



Finalement, nous atteignons autour de l'année mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) un taux de chômage d'environ quatorze pour cent (14 %). Et j'y reviendrai parce qu'il y a des raisons particulières qui motivent cette réduction substantielle au cours des années. Il ne faut pas oublier qu'actuellement vingt-cinq pour cent (25 %) de notre population, ça représente une couche de gens qui sont de dix-huit (18) à trente-cinq (35) ans. On est en train de construire l'avenir à Sept‑Iles pour ces gens-là.



Et la majeure partie des emplois qu'on a actuellement occupe une place dans le secteur primaire. Et on a un ratio qui est trois fois celui du Québec. Alors, toutes ces statistiques-là sont évidemment à la page 3 de notre mémoire. C'est important, compte tenu de la concentration de la structure industrielle de la



Côte‑Nord, qu'on est certainement sujet aux fluctuations des marchés de ressources naturelles, qu'on est dans un secteur qui est hautement concurrentiel et qu'on fait face évidemment à une compétition internationale; pour nous, l'approvisionnement en gaz naturel devient indispensable à toute fin pratique. Et c'est ce que notre mémoire a fait ressortir.



J'aimerais vous parler évidemment que la Corporation a un mandat, elle, de s'assurer que tous les éléments susceptibles de contribuer au développement économique régional, tant local que régional, soit en place afin de stimuler l'activité économique et ainsi contribuer à améliorer la qualité de vie des habitants de notre région. Et nous, on pense que ça passe par le développement du gaz naturel.



On vous indique immédiatement que la Corporation qui représente l'ensemble d'intervenants socio-économiques de Sept‑Iles a eu l'unanimité pour vous présenter le présent mémoire et la présente position aujourd'hui. L'approvisionnement en gaz naturel est déterminante pour assurer la pérennité de l'économie régionale. C'est peut-être gros quand on vous dit ça d'emblée, mais lorsque vous lisez attentivement le mémoire, je pense que vous comprendrez le pourquoi de cette phrase-là, et suite à mes propos probablement



encore mieux.



Alors, nous devons pour assurer cette pérennité assurer une diversification de notre base industrielle dans notre région, qui est actuellement, comme vous le savez, axée essentiellement sur de l'extraction et de la première transformation de ressources naturelles. Alors, sans approvisionnement en gaz naturel, la région de Sept‑Iles pourrait bien voir sa base industrielle reposer principalement sur des activités de transbordement de ressources naturelles. C'est ce qu'on veut actuellement d'ailleurs via le port de Sept‑Iles, qui est le deuxième port d'importance au Canada en terme de tonnage, pour votre information, et qui, à partir du premier (1er) mai, normalement, devrait avoir un nouveau conseil d'administration constituant la nouvelle autorité portuaire canadienne en vertu de la nouvelle loi fédérale.



Alors, dans cet esprit-là, il est évident que le gaz naturel, pour quatre principaux motifs, doit venir sur la Côte‑Nord, doit venir à Sept‑Iles. Page 8 de notre mémoire.




Il s'agit d'approvisionnement en gaz naturel qui joue un rôle de moteur de développement économique pour la région. La consommation




énergétique actuelle est prévisible. Les industries en place justifient l'arrivée d'une nouvelle source d'énergie qui fournirait des avantages stratégiques à la région. Les besoins énergétiques pour des fins spécifiques de développement industriel laissent présager que l'approvisionnement de la Côte‑Nord en gaz naturel pourrait permettre la concrétisation de projets d'investissements majeurs.


Et finalement, les retombées économiques, quant à la réalisation de cette infrastructure gazière, constituent évidemment un avantage et un atout, quant à nous, pour le développement aussi de notre région. Alors, essentiellement, sur le premier point, je pense que les autres intervenants en ont parlé largement, le gaz naturel, évidemment, constitue un moteur additionnel pour le développement économique de toute la Côte‑Nord. Je pense que ça s'applique autant aussi sur la rive sud, là, ou à toute autre région.



Sauf que, nous, on est dans une économie où on est... Excusez-moi si je suis redondant. On est dans une économie où on est très vulnérables. Et cette vulnérabilité-là est compte tenu du tissu industriel dans lequel on se situe. Et compte tenu des



fluctuations de stocks, de ressources naturelles, des pressions de la concurrence, et le peu de possibilités de développement qu'on a dans le contexte actuel, les risques donc élevés au niveau du développement régional auquel on fait face régulièrement nous amène à devoir intensifier la présence du gaz naturel dans notre région.



Vous savez que cette fragilité de notre tissu industriel, nous en avons effectivement vécu les conséquences fortement vers la fin des années soixante-dix (70) dans le cadre des mises à pied massives qu'il y a eu dans l'industrie minière. Et c'est pour ça qu'on vous dit que le gaz naturel va nous permettre, nous, de réajuster le tir comme moteur de développement économique de notre région.



Deuxième point : la consommation énergétique des industries. Je vous réfère aux données présentées par Gaz Métropolitain. Je pense qu'elles sont assez éloquentes. On en a beaucoup parlé. Alors, actuellement, pour Sept‑Iles, on peut envisager neuf Bcf, et, évidement, pour des projets futurs, au-delà de soixante-dix Bcf (70). Et ce sont dans le cadre de projets d'envergure. Je pense que le potentiel y est. Et, nous, nous sommes d'accord avec le potentiel identifié par SCGM.



Troisième point : les besoins énergétiques d'industries. Je pense qu'on a des industries qui auraient avantage, évidemment comme on le décrit dans notre mémoire, à pouvoir avoir recours au gaz naturel. Et on a identifié une technique ou un processus ou un procédé très clairement dans notre mémoire qui est celui qu'on identifie comme Midrex, ou procédé de réduction directe, qu'on a très bien décrit, que je ne reprendrai pas en long et en large. Mais je pense que c'est un bel exemple pour nous concrètement à Sept‑Iles qui pourrait s'appliquer dans l'industrie minière. 



Et on vous a fait aussi un parallèle d'une conséquence directe. Le procureur de la Régie a posé une question à un des intervenants dans le passé, et c'était, si je me souviens bien, à CDE de Port-Cartier :  Quel projet vous n'avez pas eu?  Bien, nous, on vous l'a écrit. On n'a pas eu le projet de Norsk Hydro dans le milieu des années quatre-vingt (80). Norsk Hydro, là, c'est parti puis c'est allé à Bécancour. Et une des raisons, je ne vous dis pas que c'est la seule raison, et je ne peux pas vous divulguer les raisons, vous comprendrez pourquoi, c'était effectivement la non-disponibilité du gaz naturel. Et, ça, c'est un projet d'envergure d'environ cinq cents millions de plus ou moins deux cents emplois qui, entre autres, pour cette raison-là



nous a échappé entre les doigts.



Les retombées économiques, c'est évident que la construction du réseau gazier va amener définitivement des retombées. Je pense qu'il y a aussi une autre chose, c'est, les infrastructures additionnelles que nos entreprises locales ou régionales vont se doter, compte tenu de l'utilisation du gaz naturel.



Alors on vous a donné des exemples d'agrandissements d'usines, c'est des emplois directs qui sont créés, il y a aussi une création d'emplois directs. Alors l'ensemble de ces retombées-là, je pense, doivent être considérées et non pas uniquement strictement la réalisation de l'infrastructure gazière comme telle.



Je vous soumets, avant de terminer sur les conclusions, des commentaires sur, deux commentaires généraux. Ça fait seize ans que je défends des dossiers devant plusieurs commissions et j'entends à peu près toujours les mêmes propos, sur la connaissance des régions par des gens qui viennent parler des régions et que j'inviterais grandement à venir voir les régions avant d'en parler.



On éviterait de dire des hérésies monumentales du style, ils ont appris, il y a quelques mois, que Gaz



Métropolitain voulait faire cette démarche. Alors pour l'information d'Action Réseau Consommateur et Option Consommateurs, c'est important parce que ça répond à une de vos questions, Monsieur Dupont, la Corporation de promotion industrielle et commerciale de Sept-Îles, ça fait vingt-cinq (25) ans que ça existe cette année. Le projet de Gaz Métropolitain, ça fait dix ans qu'on le suit, comme on a suivi SM3, développement hydroélectrique, projet SM3, au moins pendant cinq ans avant sa réalisation.



On est un des investigateurs du comité de retombées économiques, avec le CDE de Port-Cartier puis, par la suite, s'est intégré les gens de Baie-Comeau. Alors on a fait, je pense, nos preuves en plus au cours des années. Et quand vous demandez, Monsieur Dupont :  Est-ce que vous voulez qu'on réalise l'ensemble de la connexion sur la Côte-Nord? Est-ce que Baie-Comeau versus Sept-Îles... , moi, je vais vous dire, regardez notre passé puis je pense qu'il est garant de l'avenir.



Il y a dix ans, à Sept-Îles, il n'y avait pas de port en eaux profondes, ça n'existait pas, en fait, c'est en mil neuf cent quatre-vingt-trois (1983) très exactement. On savait que Pointe-Noire, c'était un endroit de prédilection pour les développements économiques, de grosses entreprises pouvaient s'y



installer. On avait l'énergie à la portée sauf que ça nous prenait un quai en eaux profondes. On est parti avec notre petite mallette, on a fait le tour, on est allé chercher trente-cinq millions (35 M$) et on a fait le quai en eaux profondes.



On est reparti avec notre petite mallette, on est allé chercher Alouette en mil neuf cent quatre-vingt-huit (1988), un point deux milliards (1,2 G$), six cent cinquante (650) emplois à sept cents (700) emplois rémunérés en moyenne annuellement à au-delà de cinquante mille piastres (50 000 $) par année. Ensuite on a continué avec notre petite valise puis on est allé chercher le projet de SM3, un milliard deux cents millions (1,2 G$), cinq mille (5 000) emplois pendant toute la construction. Ensuite on a continué avec notre petite mallette et il y a huit mois, on est allé chercher l'usine de boulettage d'I.O.C., trois cent cinquante-cinq millions (355 M$), cent vingt-huit (128) emplois à raison en moyenne de cinquante mille dollars (50 000 $) par année.



Alors nous, on a fait nos preuves, nous, on en a, des projets. On ne peut pas vous les divulguer, on l'a écrit. On est prêt, on attend que vous le donniez, cet avis-là, on attend qu'enfin, on ait la possibilité de dire à nos investisseurs probables :



 Oui, il y a du gaz naturel qui s'en vient sur la Côte-Nord puis inquiétez-vous pas, on va tout faire pour qu'il y ait un réseau qui soit connecté sur la Côte-Nord puis il va passer par Baie-Comeau. 


Parce que le potentiel, il est sur la Côte-Nord et le potentiel, selon même les chiffres de Gaz Métropolitain, il est effectivement beaucoup à Sept-Îles. Parce que le projet minier qui a été identifié, on vous le dit, il est à Sept-Îles, puis il est majeur. Alors faites-nous confiance, je pense qu'on l'a démontré dans le passé.



Deuxième point que je tiens à vous indiquer, il y a des arguments farfelus parfois qui nous font friser les cheveux, hérisser les poils, avoir des frissons dans le dos, quand on se fait dire :  Bien il n'y a pas de mention de besoin de gaz naturel, ça pourrait peut-être coûter plus cher pour les consommateurs.  Écoutez, si on suit cette logique-là, on est aussi bien tout de suite d'arrêter le développement hydroélectrique parce qu'on n'a pas arrêté ça aux grands centres, on n'a pas arrêté le développement du réseau routier aux grands centres, on a effectivement fait du développement dans l'ensemble du Québec parce qu'il fallait occuper un territoire qui s'appelle la province de Québec et donner l'opportunité à tout le monde d'avoir accès au système hydroélectrique, comme



d'avoir accès au gaz naturel. C'est ça, l'important.



Et ça, je vous réfère à ce moment-ci, d'ailleurs, à la politique énergétique du gouvernement du Québec qu'on a citée à la page 5 de notre mémoire, qui dit :




Le gouvernement accorde une grande attention aux projets visant à desservir les régions qui n'y ont pas encore accès. Le Québec a toujours favorisé l'existence d'un réseau gazier étendu et efficace permettant de maximiser les effets industrialisants de cette forme d'énergie.


Me BENOÎT PEPIN :



Alors, Madame la Présidente, dans les...



Me MARC BROUILLETTE :



Si je peux continuer?



Me BENOÎT PEPIN :



Un instant, s'il vous le permettez. Vous avez, dans votre décision procédurale ce matin, fait longuement l'éloge de la volonté de la Régie de déjudiciariser le processus et de s'assurer que ce ne soit pas un conflit qui sera présenté entre intervenants. Je vous demanderais de donner des directives au témoin d'arrêter de faire des commentaires à l'emporte



pièce.



Je suis sûr qu'il est fort convaincu de la qualité de son intervention mais je ne pense pas que ça fasse avancer le débat et deuxièmement, ça va devenir de plus en plus intenable pour nous de ne pas avoir le droit de contre-interroger dans l'hypothèse où des attaques sont faites directement sur les propos du témoin qu'on vous a présenté aujourd'hui. On a essayé de le faire dans une atmosphère cordiale, de ne pas cibler nos commentaires, on inviterait donc le témoin à ne pas, à en faire autant. Sinon, nous, on va être obligé de présenter une demande pour contre-interroger.



LA PRÉSIDENTE :



Dans mon esprit, Maître Pepin, ça ne se passe pas nécessairement dans un contre-interrogatoire, ça se passe dans votre preuve à vous et s'il y a nécessité de faire quelques ajustements à la suite d'un témoignage quelconque, vous pourrez nous faire une demande. Mais ce n'est pas nécessaire que ça se fasse dans le cadre d'un contre-interrogatoire, tout au contraire, s'il fallait que ce soit dans le cadre d'un contre-interrogatoire, on voit les inconvénients, je veux dire, que je décrivais ce matin et que malheureusement je vois poindre à l'horizon d'une manière un peu trop sensible.



C'est sûr qu'entre les intervenants, vous n'avez pas toujours les mêmes intérêts et les mêmes opinions sur différents sujets. Et c'est pourquoi la Régie veut avoir ces sujets-là, je dirais, d'une manière, disons donc, assez, le plus objectif possible et suivant le point de vue de chacun. Je veux dire, vous, vous avez droit à vos opinions comme eux ont droit à leurs opinions; et par la suite, la Régie fait le départage sans qu'il y ait nécessairement adversité entre les deux.



C'est l'objectif poursuivi et comme je vous le dis, s'il y a un problème de votre côté, vous nous le demanderez du côté de, ça a été l'ajustement qui a été permis à un moment donné dans la cause de cent soixante-sept (167) où il y avait eu une petite affaire à un moment donné et un intervenant voulait rectifier une chose alors nous lui avons permis pour cinq minutes. Alors s'il y avait quelque chose de ce côté-là de votre côté, vous nous ferez les demandes en temps opportun.



Mais je n'ai pas de directives particulières, c'est un avocat, il sait normalement, je veux dire, ce qui tient des opinions et bien entendu de ce qui tient des faits. Alors c'est bien sûr que la Régie sait faire la distinction entre des faits et des opinions, que d'habitude, elle apprécie davantage ce qui relève



des faits que des opinions mais elle doit tenir compte, et c'est pourquoi on demande des mémoires plutôt que seulement que de la preuve, elle doit tenir compte des opinions aussi du milieu parce que nous sommes dans le cadre d'un avis. Ce qui est différent dans le cadre de, lorsque l'on fait une fixation de tarif, par exemple. Alors si vous voulez bien poursuivre.



Me MARC BROUILLETTE :



Alors, Madame la Présidente, moi, je peux vous dire, c'est une question factuelle parce que c'est une réalité quotidienne que l'on vit. Et il fallait faire ces commentaires parce que ça fait partie d'une réalité.



Alors j'étais en train de vous terminer la lecture sur la politique du gouvernement. Pour terminer sur les conclusions que vous retrouvez à la page 16 et 17 de notre mémoire, alors :




CONSIDÉRANT que l'approvisionnement en gaz naturel de la région de Sept-Îles puisse jouer un rôle de moteur de développement économique pour le bénéfice de la collectivité locale;




CONSIDÉRANT que la consommation de gaz naturel s'avère être dans le marché




industriel davantage une source complémentaire d'énergie par rapport à l'électricité qu'un produit substitut;




CONSIDÉRANT que les besoins industriels exigent des formes nouvelles d'énergie pour mettre en place des nouveaux procédés substituts de transformation;




CONSIDÉRANT que les retombées économiques découlant de l'arrivée du gaz naturel pourraient se faire sentir non seulement à court terme mais également à plus long terme; et




CONSIDÉRANT évidemment la politique énergétique du gouvernement du Québec;




CONSIDÉRANT que le gaz naturel est une source d'énergie relativement propre comparativement à ses énergies concurrentes; et




CONSIDÉRANT que toute collectivité au Québec devrait avoir droit aux mêmes possibilités d'épanouissement qui s'offrent à la plupart des collectivités de la province...


alors nous endossons totalement le projet de distribution de gaz naturel qui a été présenté par Gaz Métropolitain, Madame la Présidente. Je vous remercie.



LA PRÉSIDENTE :



Est-ce que vous avez des questions, Maître?



Me JOCELYN B. ALLARD :



Non, je n'ai pas de questions, merci.



LA PRÉSIDENTE :



Maître Mailfait?



CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me ANNE MAILFAIT :



Bonjour, Maître Brouillette.

135
Q.
Alors, Maître Brouillette, vous avez fait mention de concrétisation de projets d'investissements majeurs...


R.
Oui.

136
Q.
... dans le cadre des quatre éléments de votre conclusion, pouvez-vous élaborer sur le thème  concrétisation , est-ce que ces projets d'investissements, puis je ne pas de noms, je veux juste une évaluation du terme  concrétisation  et aussi en termes de Bcf, ça pourrait représenter quoi sur le potentiel estimé pour la Côte-Nord?


R.
Bien je vous réfère aux données de Gaz Métropolitain, Maître, plus particulièrement au document qui nous a été donné, à la page 14 de 19, où vous retrouvez :  Implantations industrielles - Entreprises majeures - Région Côte-Nord , le total, entre autres, pour un projet minier, il y a un projet qui a



été identifié pour un potentiel de Bcf de soixante et un virgule sept (61,7).

137
Q.
O.k. Donc c'est la même, ce sont les mêmes projets dont on parle?


R.
C'est ça, exactement.

138
Q.
D'accord. Au sujet des retombées économiques, vous avez dit :  C'est évident que ce projet-là va amener des retombées économiques.  Cette évidence-là n'est pas si claire pour certains intervenants, vous le savez, et aussi des intervenants qui sont issus des régions et qui ont manifesté l'éventualité, ou enfin, l'intérêt que la condition des retombées économiques, la question des retombées économiques soit une condition de révocation.



Pourquoi vous, vous n'en faites pas une telle condition, est-ce que vous faites confiance à SCGM, est-ce que, pour vous, la logique intrinsèque du processus amène effectivement nécessairement à l'évidence des retombées économiques?


R.
C'est parce que... est-ce que vous avez terminé, oui? C'est parce que, regardez, j'ai fait référence d'emblée à l'expérience que la corporation a acquise au cours des vingt-cinq (25) années qu'elle existe. Je vous ai fait référence, entre autres, deux projets majeurs, dans lesquels on a appris beaucoup. On a appris beaucoup sur la façon dont procèdent les projets majeurs de développement majeur. L'exemple



que je vous ai donné de Alouette en est un bel exemple.



Ce n'est pas des projets qui prennent six mois à réaliser. Avant qu'une entreprise, que ce soit Gaz Métropolitain ou que ce soit l'Aluminerie Alouette, ou que ce soit I.O.C. ou Hydro-Québec, décide d'aller de l'avant dans un projet, et avant même qu'il y ait des études de préfaisabilité, il y a tout un processus qui est mis en branle.



Et nous, on y a participé, à ces processus-là. Donc on a une idée de ce que Gaz Métropolitain doit actuellement faire et tout. On connaît aussi le contexte dans lequel il oeuvre devant la Régie et on vous l'a dit, ça fait dix ans, nous, qu'on est impliqué, de loin ou de près, dans la réalisation de ce projet-là qui est présenté à Gaz Métropolitain. Alors c'est pour ça, on ne fait pas une confiance aveugle, on a une expérience qu'on a acquise.



On a vécu des... vous savez, juste prendre un projet, SM3. À partir du moment où c'est sur la table à dessin de Hydro-Québec, nous, on y était; on était présent. Et avant que ça soit réalisé, c'est-à-dire il y a cinq ans, nous, on était là cinq ans avant. Et on a vu les étapes qui devaient être suivies. On est intervenu dans tout le processus, on était présent au



BAPE, on était présent dans les analyses environnementales. On a fait chacune des étapes alors la mécanique, on l'a déjà vécue dans plus qu'un dossier. Et on comprend un petit peu, on n'a pas la prétention de tout comprendre, là, mais on comprend, je pense, l'ensemble de la mécanique ici.

139
Q.
Mais vous comprenez aussi mon interrogation parce que sur les intervenants qui sont directement issus des régions, CLD Manicouagan, Port-Cartier, Forum Énergie, font état de cette condition-là. Alors c'est pour ça que moi, je voulais...


R.
Je vous écoute, je m'excuse.

140
Q.
Donc, je voulais juste savoir pourquoi vous, étant également issu des régions et au même titre que les autres intervenants que je vous ai cités et ayant la même expérience, issu directement des régions, pourquoi vous, vous n'aviez pas cette réserve-là. Je pense, je voulais juste vous expliquer l'objectif de mon, de ma question.



SCGM a fait état, dans sa preuve, d'un intérêt marqué des industriels, elle fait aussi mention d'un appui. Je peux vous dire à quel document je fais référence dans la preuve de SCGM mais les termes sont ceux utilisés par SCGM.


R.
Vous référez à quel document, Maître?

141
Q.
Au document 1.35, page 1 de 1 de SCGM. Avez-vous le document?


R.
Trente (30) secondes. Oui, Maître.

142
Q.
Oui, je comprends que ça ne vise pas nécessairement la Côte-Nord, je voulais juste avoir, en ce qui concerne votre région, cet appui-là, comment ça s'est-il manifesté, est-ce que vous pouvez nous confirmer que cet intérêt est marqué et que l'appui est concret?


R.
On vous confirme que l'intérêt est marqué, que l'appui est concret.

143
Q.
D'accord. Est-ce que, pour vous, SCGM, le fait que SCGM arrive avec le droit exclusif en poche, qu'est-ce que ça change pour vous dans le cadre, au niveau où vous êtes des pourparlers avec SCGM, qu'est-ce que ça change?


R.
Je m'excuse?

144
Q.
Quelle est la... oui?


R.
Je m'excuse, c'est parce que je n'ai pas compris le début, excusez.

145
Q.
Le fait que SCGM détienne le droit exclusif...


R.
Oui.

146
Q.
... ils vont vous rencontrer, ils vous ont déjà rencontrés, qu'est-ce que ça change exactement, concrètement, pour vous, l'octroi de ce droit à SCGM?


R.
Un petit instant, s'il vous plaît. Ce que nous, on a compris, c'est que, en fait, c'est, on vit une étape dans un processus que nous allons suivre. Et ce n'est pas parce que, mettons, qu'on donnerait un avis ici de trente (30) ans d'exclusivité que pour autant, il



n'y aura pas une étape subséquente qui ne viendra pas réajuster le tir si nécessaire. Alors nous, à ce stade-ci, on dit : on n'a aucune objection, tel que le projet est présenté aujourd'hui devant la Régie, pour les trente (30) ans d'exclusivité.



Je ne vous dis pas que ça ne changera pas au fur et à mesure que les études vont se faire, il y a peut-être d'autres choses qu'on va apprendre qui vont nous mettre sur une autre piste mais pour l'instant, on n'a pas d'objection.

147
Q.
Très bien. Est-ce que, vous m'avez dit donc, vous m'avez confirmé que l'intérêt était marqué...


R.
Oui.

148
Q.
... qu'il y avait un appui, est-ce que maintenant, on peut qualifier la demande, sur la Côte-Nord, de mûr, dans le sens, le marché est mature?


R.
De ce que je comprends de la correspondance qu'on vous a produite, tant par le mémoire de la corporation que par la documentation de Gaz Métropolitain, la réponse, c'est oui.



Me ANNE MAILFAIT :



Je vous remercie.


R.
Est-ce que vous me permettez, juste peut-être, là, un petit, un  additionnel , comme on dit? Sur le trente (30) ans, on est conscient qu'il y a aussi toute une question de financement, il y a une



question de, un projet de cette envergure-là, il y a une question de rentabilité, il y a une question de, je pense que dans ce cadre de projet-là, quand on demande trente (30) ans, c'est pour répondre à ces facteurs-là, entre autres, de financement.



Ce n'est pas inhabituel, autrement dit. Parce qu'on regarde d'autres projets qu'on a et on regarde les périodes, on parle de vingt (20), vingt-cinq (25) ans ou trente (30) ans. Encore là, c'est des périodes usuelles dans le cadre d'investissements majeurs, pour ce que nous, on en connaît. Merci.



INTERROGATOIRE PAR M. PIERRE DUPONT :



Pierre Dupont.


R.
Bonjour, Monsieur Dupont.

149
Q.
Bonjour, Monsieur Brouillette. J'avais juste deux petites questions.


R.
Ça me fait plaisir.

150
Q.
Oui, tout le plaisir est pour moi, soyez-en assuré. La première, compte tenu du poste que j'occupe, j'aimerais revenir un peu sur ce que j'ai dit ce matin, ou en début d'après-midi. Mais j'aimerais avoir de votre part une confirmation. Si j'ai bien compris, il y a un intervenant régional qui nous a dit :  Écoutez, dites au gouvernement, dans le fond, qu'on a tout, donnez un avis favorable au gouvernement du Québec , toujours dans l'hypothèse



évidemment.


R.
Hum, hum.

151
Q.
 Mais informez-les en même temps qu'on veut que les deux pôles soient développés de façon simultanée.  C'est ce que j'ai cru comprendre ce matin.


R.
C'est ça.

152
Q.
Et à ce moment-là, ma question à vous, c'est : est-ce que, lorsque vous dites, bon :  Faites confiance aux régions puis des projets, on est capable d'en avoir , mais est-ce que vous êtes d'avis que cette condition-là, ou cette opinion-là devrait être transmise au gouvernement en tant que région ou c'est tout simplement de dire au gouvernement :  Amenez le gaz naturel sur la Côte-Nord puis après ça, eux, ils verront bien à assumer leur développement... , là, bon, au gré, si j'ose dire, des forces de chacun?


R.
Bonnet blanc, blanc bonnet,  catch 22 , regardez, Monsieur Dupont, sincèrement, je le réitère, il y a une compétition sur la Côte-Nord, c'est évident, mais il y a aussi une collaboration à travers cette compétition-là qui existe. Et quand je vous ai froidement, peut-être de façon un peu émotive, expliqué tout ce qui avait été accompli par la corporation, ça n'avait que pour but de vous démontrer que Sept-Îles croit sincèrement être en mesure de relever le défi et de répondre aux besoins de Gaz Métropolitain pour des investissements tels qu'ils ont été identifiés selon les données de Gaz



Métropolitain.



Et que conséquemment, de façon corollaire, il y aurait, à ce moment-là, une connexion avec Baie-Comeau et on irait, d'une pierre deux coups, réaliser une liaison sur toute la Côte-Nord, sur tout l'axe Baie-Comeau/Sept-Îles. Vous ne me ferez pas dire autre chose que ça, Monsieur Dupont, parce que c'est ça qu'on croit foncièrement et sincèrement dans la région de Sept-Îles et même, je vous dirais, sur la Côte-Nord.

153
Q.
Donc c'est d'avoir accès au gaz?


R.
Ça, c'est définitif.

154
Q.
Ça, c'est définitif, donc, c'est ça, ce que je décode, même si vous ne voulez pas le dire explicitement, parce que je ne cherche pas à vous faire dire quoi que ce soit, c'est tout simplement que l'intérêt premier pour la région que vous représentez, c'est d'avoir accès au gaz naturel?


R.
Définitivement.

155
Q.
Bon. Puis la condition essentielle, c'est que quelqu'un détienne un droit exclusif pour pouvoir amener la marchandise sur votre territoire?


R.
Définitivement, c'est ce que notre mémoire dit.

156
Q.
Et que par la suite, mais, j'oserais dire, ça vous regarde, enfin, ça regarde les gens des régions mais à partir du moment que le gouvernement donnerait une autorisation en ce sens-là, je crois qu'à ce moment



là, la région est bien servie dans le sens que la condition essentielle, elle est remplie?


R.
Exact.

157
Q.
C'est ça?


R.
Exact. Et...

158
Q.
O.k. Maintenant... oui?


R.
Et pour continuer, les exemples que je vous ai donnés, je n'en connais pas beaucoup de régions dans les dix dernières années, qui ont eu l'équivalent d'à peu près deux point sept milliards (2,7 G$) d'investissements en dedans de dix ans et qui ont eu le moyen de perdre un projet de plus ou moins cinq cent millions (500 M$) pour plus ou moins deux cents (200) emplois. Alors c'est pour ça que le gaz naturel, pour nous, il est primordial.

159
Q.
Oui, ça, je crois qu'on comprend très bien...


R.
On se comprend.

160
Q.
... la dynamique, tout à fait. Maintenant, j'aimerais revenir un peu sur une question que vous a posée également la représentante de la Régie, maître Mailfait.


R.
Oui.

161
Q.
Puis j'aimerais essayer de savoir de votre part, à partir de demain matin, qu'est-ce que ça change, dans votre vie, en tant que représentant de la corporation, le fait qu'une entreprise détienne un droit exclusif, c'est-à-dire dans les démarches que vous faites auprès d'entreprises puis par rapport à



la situation actuelle où, évidemment, il n'y a personne qui a un droit exclusif, comme vous avez dit, c'est une première étape dans un long processus, on comprend que c'est une première étape avant que le gaz naturel soit acheminé là, ça, c'est une chose.


R.
Oui.

162
Q.
Mais dans les projets d'implantations industrielles, j'entends?


R.
C'est parce que là, on est sûr au moins qu'il y a une entreprise qui a une exclusivité pour distribuer le gaz naturel sur la Côte-Nord, donc on est dans une position qui est, évidemment, plus confortable que de ne pas savoir trop, trop s'il y a quelqu'un qui éventuellement va pouvoir distribuer le gaz naturel sur la Côte-Nord. Ça solidifie donc notre position vis-à-vis nos investisseurs potentiels, ça nous allège de savoir qu'il y a quelqu'un, effectivement, qui a des droits exclusifs. Ça nous facilite la tâche dans notre opération de, je m'en allais dire, de  courtisage , là, mais de...

163
Q.
De démarchage.


R.
... de démarchage, merci.



M. PIERRE DUPONT :



Je vous en prie. Ça complète, merci.


R.
Parce que c'est vraiment des opérations quasiment de cette ampleur-là qu'on doit faire.



INTERROGATOIRE PAR M. ANTHONY FRAYNE :



Alors bonjour, Monsieur, Anthony Frayne.


R.
Bonjour, Monsieur.

164
Q.
J'aimerais revenir quand même sur cette expression  intérêt marqué  des industriels et leur appui face aux projets. Est-ce que vous pouvez aller un peu plus loin pour dire en quoi consiste le marquage de leur intérêt, disons quel, concrètement, ça veut dire quoi, un intérêt marqué, des plans que vous avez vus, des  developers  mais, disons, si vous pouvez juste élaborer un peu?


R.
Monsieur, je ne peux pas vous répondre, je transgresserais une entente de confidentialité qui sont signées avec nos promoteurs, nos investisseurs et comme administrateur de la corporation, je transgresserais l'entente de confidentialité que j'ai signée quand j'ai été assermenté comme administrateur de la corporation. Je ne peux pas vous répondre.

165
Q.
Donc vous pouvez au moins me confirmer qu'il y a des pourparlers avec des industries identifiées?


R.
Je vous donne la même réponse, je vous ai répondu clairement, je pense, à la question que maître m'a posée, je pense que j'ai été clair, on l'a dit dans le mémoire mais je ne peux pas vous donner plus de détails parce que je ne veux pas me mettre les deux pieds dans les plats.



M. ANTHONY FRAYNE :



Merci, Monsieur.


R.
Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Alors on vous remercie beaucoup.


R.
Merci beaucoup, Madame la Présidente.



LA PRÉSIDENTE :



Nous allons passer au groupe suivant. Suivant notre ordre, c'est Forum Énergie Bas-Saint-Laurent Gaspésie. Mais je crois que du côté de... il y a un groupe du côté de Jaltin qu'on nous a dit qu'ils devaient quitter à une heure, c'était à trois heures trente (3 h 30), vers trois heures trente (3 h 30), si ma mémoire est fidèle. Est-ce qu'il serait possible, à ce moment-là, d'interchanger votre, si on peut s'exprimer ainsi, d'interchanger votre tour pour être sûr d'avoir la prestation du groupe Jaltin, si c'est possible, est-ce que c'est possible?



M. JEAN-LOUIS CHAUMEL :



C'est possible, Madame la Présidente.



LA PRÉSIDENTE :



Alors on vous remercie beaucoup de cette flexibilité du côté du Forum Énergie. Et on va tout de suite passer chez Jaltin.



L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-NEUF, ce trente et unième (31e) jour du mois de mars, a comparu :



JEAN-YVES LAVOIE, ingénieur, 1205, Impériale, Val-Bélair :



LEQUEL, après avoir été assermenté, dépose comme suit :



LA PRÉSIDENTE :



Alors, on vous écoute, Monsieur Lavoie.



PRÉSENTATION PAR M. JEAN-YVES LAVOIE :



Merci. Donc je ne, disons, répéterai pas ce qui a été dit déjà ce matin surtout par l'intervenant Corridor, on poursuit, en fait, les mêmes buts dans cette discussion.



Donc je représente une société qui a un potentiel, disons, de producteur. Jaltin est une société qui oeuvre du côté de l'exploration pétrolière et gazière au Québec depuis mil neuf cent quatre-vingt-trois (1983).



Donc le but qu'on poursuit à l'intérieur, disons, de ce débat, c'est, en fait, on ne s'oppose pas du tout, disons, à la demande de Gaz Métropolitain, on est prêt à faire des affaires avec Gaz Métropolitain



advenant éventuellement une découverte significative de gaz naturel sur le territoire. Par contre, on se réserve quand même un certain droit, s'il y avait possibilité, à l'intérieur, par exemple, de cette franchise-là, qu'on puisse éventuellement, dans un cas de, disons, peut-être extrême de n'être pas capable de s'entendre finalement avec Gaz Métropolitain, d'être capable de revenir devant la Régie. Disons qu'on parle, à ce moment-là, de cas extrêmes, peut-être de projets vraiment plus petits qui pourraient intéresser éventuellement des intervenants locaux.



Donc un peu pour vous situer un peu dans le type d'exploration qu'on fait ici, au Québec, pour peut-être apporter un petit peu plus de lumière, j'ai compris, ce matin, avec l'intervention de Corridor, qu'il y a certaines questions qui ont été soulevées qui n'ont pas, disons, à mon avis, eu la réponse totale, donc peut-être juste ouvrir un bref, une brève parenthèse un peu sur l'exploration au Québec.



En fait, le territoire québécois, dans son ensemble, compte environ vingt et un millions (21 M) d'hectares disponibles, disons de terrain sédimentaire. Dans ces vingt et un millions (21 M) d'hectares-là, on a environ six point cinq millions (6,5 M) qui couvrent le domaine terrestre, la balance étant, en fait, dans



le fleuve Saint-Laurent et dans l'estuaire et dans le golfe.



Donc à l'heure actuelle, par exemple, le gouvernement a sous permis, parce que le gouvernement est quand même le propriétaire de la ressource, donc du sous-sol québécois, dans tout son ensemble, donc à l'heure actuelle, le gouvernement a sous permis quatre millions (4 M) d'hectares. Donc dans ces quatre millions (4 M) d'hectares-là, qui sont quand même, le gouvernement règle, en fait, la façon d'explorer, la façon de produire, à travers la Loi sur les mines au Québec, donc juste donner un exemple assez rapide, un producteur, par exemple, un explorateur qui demande un droit au gouvernement se voit, à ce moment-là, imposer une rente annuelle qui est de dix sous (10 ) l'hectare.



Ensuite, à chaque année, il faut faire une dépense, ce qu'on appelle les travaux statutaires qui correspondent, en fait, à la première année du permis, à cinquante sous (50 ), et ensuite qui s'en vont en augmentant, en doublant à chaque année, donc cinquante sous (50 ) la première année, un dollars (1 $) la deuxième, un dollar cinquante (1,50 $), deux dollars (2 $) et deux dollars cinquante (2,50 $) pour la cinquième année et les années subséquentes. Donc vous comprendrez, par exemple, qu'une société qui



possède quand même un domaine minier assez important se doit de faire des investissements pour conserver ses permis, et des investissements quand même substantiels.



Donc dans un coin comme le Québec, si on regarde, par exemple, on peut quand même dire qu'on a eu le premier puits de l'Amérique du Nord dans les années dix-huit cent soixante (1860) en Gaspésie. Et même à cela, disons que tout l'effort d'exploration depuis ce temps-là a résulté à deux petits gisements qui sont, en fait le gisement de Pointe-du-Lac, dans la région de Trois-Rivières, et le gisement de Saint-Flavien, dans la région de Laurier-Station. Donc ces deux gisements, dans les dernières années, ont été retravaillés pour en faire, en fait, des stockages souterrains de gaz naturel.



Quand on regarde, disons, le côté de la Gaspésie, le point qui nous intéresse le plus, Jaltin a des intérêts de ce côté de la Gaspésie depuis une dizaine d'années, où on a fait quand même des travaux puis on a identifié quand même une certaine ressource à des niveaux de mille mètres (1 000 m) et deux mille trois cents mètres (2 300 m). C'est quand même des investissements qui sont assez importants, on parle de faire des ouvrages de puits, de fonçage de puits, de complétion de puits, qui débordent dans les deux



millions de dollars (2 M$) pièce.



Donc avant d'intéresser des investisseurs dans ces régions-là, il faut quand même avoir une, je dirais, une certaine garantie au point de vue de la mise en production. Donc voilà dix ans, lorsqu'on essaie de vendre des projets du côté de la Gaspésie puis on dit aux gens :  Écoutez, on est situé peut-être à cinquante (50 km), soixante kilomètres (60 km) de Murdochville, si on trouve quelque chose d'intéressant, il y aura possibilité de bâtir une petite ligne, de s'entendre avec Noranda et de tirer un prix qui sera intéressant. 


Donc à l'heure actuelle, avec une franchise de Gaz Métropolitain, on ne sait pas exactement où est-ce qu'on va se situer là-dedans. Donc c'est un petit peu, disons, l'interrogation que des sociétés un peu comme Jaltin ou d'autres qui vont s'intéresser au Québec peuvent avoir à l'heure actuelle.



Donc, c'est un petit peu mon intervention, je pense que le mémoire était quand même assez clair sur la position de Jaltin là-dessus.



LA PRÉSIDENTE :



Merci bien. Alors, Maître Allard?



Me JOCELYN B. ALLARD :



Rien, merci.



LA PRÉSIDENTE :



Maître Mailfait?



CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me ANNE MAILFAIT :



Oui, Madame la Présidente, juste une précision.

166
Q.
Je voulais savoir si vous oeuvriez, si la compagnie Jaltin oeuvre uniquement dans canton de Galt en Gaspésie?


R.
Non, on a aussi, disons, des propriétés du côté des basses terres, par exemple dans la région du parc industriel de Bécancour, où des travaux sont en cours présentement, pas présentement, disons, sont actifs, qu'on a entrepris l'an dernier.

167
Q.
Vous avez dit aussi que, en fait, ce que vous souhaiteriez, c'est que dans l'éventualité où vous ne trouveriez aucun accord satisfaisant à vos yeux avec SCGM, vous pourriez revenir devant la Régie. Pour vous, qu'est-ce que ça veut dire, revenir devant la Régie, est-ce que vous avez une idée précise du type de demande que vous auriez à faire devant la Régie à ce moment-là?


R.
Oui. Pour vous donner un exemple précis, par exemple, le travail qu'on a fait en Gaspésie, je parle d'un horizon, par exemple, à deux mille trois cents mètres (2 300 m), où on a trouvé du gaz naturel. Le fait



qu'il n'y ait pas de réseau à l'heure actuelle, c'est quand même des quantités, dans un premier ouvrage, où on ne peut pas, disons, bâtir un réseau de, par exemple, soixante-dix kilomètres (70 km) qui nous amènerait à Murdochville basé sur les résultats d'un puits. Donc les réserves trouvées, à ce moment-là, au pourtour du puits ne sont pas suffisantes. Donc il faut justifier d'autres investissements.



On a regardé, par exemple, dans ce dossier-là, la possibilité de produire avec des techniques comme le gaz porté, donc de pressuriser le gaz dans des fardiers et de l'amener directement chez le client. Donc il y a eu des pourparlers quand même assez avancés avec la société Noranda à ce sujet-là, les choses auraient pu se faire mais il y a des problèmes techniques un peu, on ne peut pas faire ça à l'année parce qu'on a une route à entretenir qui est quand même, disons, assez difficile d'accès à l'heure actuelle.



Donc une des possibilités, ce serait peut-être de descendre une petite conduite jusqu'à la route principale. On parle, à ce moment-là, d'un investissement plus mineur, peut-être de cinq (5 km) ou six kilomètres (6 km), qui permettrait, à ce moment-là, d'avoir une production soit par fardiers durant toute la période de l'année. Donc, c'est un



cas précis.



Donc pour justifier ces investissements-là, il faut que la société soit capable de, pour commencer, d'identifier un projet avec une économique et de dire :  Nous, on va réinvestir, par exemple, dans un puits comme on a à Galt, un ou deux millions de dollars (1 M$ - 2 M$) , qui va nous permettre, à ce moment-là, d'assurer la ressource pour une période peut-être de cinq ans ou de dix ans.

168
Q.
Mais est-ce que Jaltin ferait éventuellement amener, est d'accord pour être distributeur aussi, pour faire la distribution?


R.
Ce n'est pas dans notre intérêt et ce n'est pas dans notre mandat d'être distributeur.

169
Q.
Je comprends ça, c'est juste dans l'éventualité où vous n'auriez pas d'accord avec SCGM et qu'ultimement, ce serait la seule solution?


R.
Oui, effectivement, effectivement. Mais encore là, c'est avec un client industriel ou commercial qui prendrait tout le volume, finalement.

170
Q.
Vu le contexte québécois, c'est un petit peu une question semblable que je posais à Corridor Resources, on comprend que vous avez à la fois les mêmes préoccupations et vous poursuivez le même objectif, donc je vous repose un petit peu la même question globale, vu le contexte québécois, quel mécanisme la Régie pourrait recommander au



gouvernement pour que vous puissiez rassurer vos investisseurs?


R.
Bien disons, à l'heure actuelle, par exemple, comme c'est à l'heure actuelle, avant qu'il y ait, par exemple, une franchise, si on avait voulu, par exemple, bâtir un petit bout de ligne, il aurait fallu se présenter devant la Régie, expliquer notre projet et à ce moment-là, avoir une autorisation de le faire.



Donc je me dis, si, par exemple, devant, dans le cas où la franchise est accordée, on se présente devant le franchisé, Gaz Métropolitain, on discute, on n'arrive pas à un point d'entente; à ce moment-là, il ne faudrait pas, disons, priver, soit d'être capable de soutirer la ressource ou, à ce moment-là, de priver peut-être un consommateur local. Il y a beaucoup de façons, à ce moment-là, de mettre en production, ça peut être un petit consommateur local qui peut être intéressé à installer un genre d'équipement, ça peut être des serres, ça peut être du séchage de bois, ça peut être une chose, finalement, qui n'ira pas dans un ordre de grandeur qui peut intéresser une société comme Gaz Métropolitain, finalement.

171
Q.
Juste une dernière question : le gaz porté, c'est donc un moyen de transport autre que celui par canalisation?


R.
Exactement.

172
Q.
Économiquement, c'est, ça représente quoi en termes d'investissements et puis en termes techniques, est-ce que vous pouvez un peu élaborer sur cette avenue-là, cette alternative au transport par canalisation?


R.
Disons que c'est une alternative qui a été développée aux États-Unis, disons, voilà environ une vingtaine d'années. La juridiction à ce moment-là avait décrété qu'on ne pouvait plus brûler le gaz. Donc ne pas brûler le gaz, il y a toujours du gaz associé avec un gisement de pétrole, donc on devait, à ce moment-là, trouver une façon soit de recompresser le gaz, de le remettre dans des canalisations. Dans des endroits éloignés où ce n'était pas possible, à ce moment-là, on a développé cette technique-là.



C'est une technique qui peut être intéressante, par exemple, dans un cas, je prends l'exemple d'un puits comme en Gaspésie où on est loin des marchés, où on ne connaît pas, il n'y a pas d'historique de production, il n'y a pas de gisements qui ont jamais été découverts. Donc c'est difficile de justifier une construction, un investissement, disons, assez important. Donc cette façon-là, qui est quand même ponctuelle, permet à ce moment-là, peut-être pendant une période de quelques mois, de quelques années, de vérifier justement, de mettre la mise en valeur d'un gisement, qui pourra amener, par la suite, par



exemple, la construction d'une canalisation.

173
Q.
O.k.


R.
En fait, cette technique-là a été utilisée, monsieur Boulanger mentionnait hier le gisement de Saint-Flavien, a été utilisée à Saint-Flavien avant la construction d'une canalisation.

174
Q.
Mais je comprends qu'on ne peut la qualifier que de solution temporaire?


R.
Exactement.



Me ANNE MAILFAIT :



Je vous remercie.


R.
Pour des petits volumes. Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Alors merci beaucoup.


R.
Merci bien.



LA PRÉSIDENTE :



Avant de passer à Forum Énergie Bas-Saint-Laurent Gaspésie, nous allons prendre une pause d'environ quinze (15) minutes, c'est-à-dire que nous allons revenir à trois heures et quart (3 h 15) pour poursuivre avec Forum Énergie.



PAUSE


________________



REPRISE DE LA SÉANCE



LA PRÉSIDENTE :



Alors le Forum Énergie, s'il vous plaît.


_______________



L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-NEUF, le trente-et-unième jour de mars A COMPARU



JEAN-LOUIS CHAUMEL, professeur, 300 avenue des Ursulines, Rimouski, Québec.



LEQUEL APRÈS AVOIR FAIT UNE AFFIRMATION SOLENNELLE DÉPOSE ET DIT COMME SUIT :



M. JEAN-LOUIS CHAUMEL :



Madame la présidente, merci, messieurs les commissaires, pour aller plus vite étant donné que la preuve que nous avons déposée était relativement claire et que d'autre part plusieurs des arguments ont déjà été avancés notamment par les groupes régionaux, si vous le voulez bien, je ne reviendrai pas sur le détail du document mais plutôt sur quelques informations complémentaires qui sont liées à la preuve mais qui vous permettront de mieux saisir notre position.



Peut-être rappeler que le Forum Énergie est en fait un réseau de forums, qu'ils sont en général reliés aux Chambres de commerce, qu'ils existent dans plusieurs régions du Québec et que celui de Rimouski a donc, dans la présente cause, assumé un rôle de leadership régionale en coordonnant les efforts et les opinions émises par l'ensemble des acteurs socio-économiques à partir de Rivière-du-Loup et dans l'Est de Rivière-du-Loup c'est-à-dire vers Gaspé, concernant la région concernée.



Le premier point, vous rappeler rapidement comme le traduisait notre document, c'est qu'il existe un consensus très clair de l'ensemble de la région quant au projet, appelons-le comme ça si vous voulez, de Gaz Métropolitain, c'est-à-dire plus précisément quant à l'alimentation en gaz de cette région-là. Donc de ce côté-là il n'y a pas de dissension et rien de très nouveau à signaler sinon que je me joins évidemment de nouveau aux groupes régionaux qui sont passés ici, à la barre, pour vous confirmer que nous avons la même attitude sur le fond.



Sur la forme cependant la demande de Gaz Métropolitain d'un droit exclusif de distribution sur trente (30) ans mérite à notre avis quelques questions ou quelques considérations plus particulières.



Dans un contexte de déréglementation de l'énergie en Amérique du Nord, la requête d'un droit exclusif de distribution sur trente (30) ans n'est pas une mince affaire. À notre avis il s'agit ni plus ni moins pour la Régie que d'octroyer un quasi-monopole d'une société d'état ─ je reviendrai tout à l'heure sur le fait qu'elle se comporte de plus en plus maintenant comme une société complètement privée ─ sur une région assez importante. 



Et, à tout le moins, nous voudrions simplement rappeler sans aller dans les détails ici, qu'un tel droit devrait être nécessairement tempéré, encadré dans son exercice et dans les conditions d'implantation d'un tel droit par la Régie de l'énergie. Sans cela on va effectivement fermer un certain nombre d'options pour les régions, on va réduire tout nouvel interlocuteur en matière d'énergie gazière à une dépendance considérable par rapport à un interlocuteur qui détiendrait ce droit-là, c'est-à-dire la Société Gaz Métropolitain.



Donc je réponds à vos questions si vous voulez, mais il est évident que la Régie a un rôle très important d'encadrement de l'exercice de ce dit droit, même si sur le fond nous comprenons tout à fait la logique, notamment d'investisseurs qui conduit ici Gaz Métropolitain à réclamer un droit aussi important et



aussi long.



Le troisième point c'est que de l'aveu même des responsables de Gaz Métropolitain, le projet va exiger pour se réaliser de très importants investissements de l'état. On ne veut pas trop dire de combien, nous savons nous que des calculs assez simples du coût de tels travaux, de l'absence très claire de clients très très établis actuellement, font en sorte que ce projet-là, et je répète nous n'inventons rien ça existe à l'intérieur des documents qui nous ont été déposés de façon diffuse, que de telles choses, de tels projets vont exiger des investissements de l'état.



Dès lors que les contribuables québécois sont appelés à financer un tel projet, nous estimons, nous, les régions que nous sommes autorisées à exiger ou à imposer des exigences par la voie de la Régie à de tels projets.



Je voudrais vous dire ça parce que nous avons vécu le dossier éolien et de façon pas nécessairement très élégante pour les régions. Nous nous sommes fait dire, et je parlerais là plus exactement en provenance de la Gaspésie, qu'il n'y avait pas grand chose à dire dans un dossier d'une compagnie privée. Je parle du dossier éolien, je voudrais plus



exactement parler du cent cinquante millions de dollars (150 M$) du projet Le Nordais qui est en train de se réaliser.



C'est un contrat privé, passé entre des entreprises privées, et donc dans ce dossier-là il a été extrêmement difficile, pour ne pas dire quasi impossible aux régions de faire quelques exigences, quelques revendications que ce soit puisque ce n'était pas un dossier gouvernemental.



Je dirais que la même règle s'appliquerait éventuellement de notre part vis-à-vis de Gaz Métropolitain si Gaz Métropolitain se comportant peu ou prou comme une compagnie quasiment privée, ce qui est la tendance actuelle, peut utiliser l'argument à l'effet qu'il doit se comporter de façon strictement rentable et donc choisir lui-même quand il veut faire ce projet, où il veut le faire, et cetera, même s'il est vrai que le droit exclusif va exiger certaines modalités particulières.



Néanmoins, néanmoins nous voulons simplement rappeler que ─ et nous avons toutes les raisons de croire que c'est ça qui va arriver ─ qu'à partir du moment où un tel projet nécessite non seulement des investissements privés mais également des investissements publics de l'état, alors, alors et



alors seulement nous sommes comme régions légitimées de réclamer à Gaz Métropolitain ou au projet en général un certain nombre de paramètres qui nous permettent, nous comme régions et comme contribuables d'avoir un minimum d'assurance que ceci contribue effectivement au développement, et je dirais même à des impacts réels et immédiats sur l'économie régionale.



En terminant je voudrais vous dire que en ce qui concerne l'énergie éolienne sur laquelle nous avons beaucoup travaillé, il n'y a pas à notre connaissance d'antinomie entre le projet de Gaz Métropolitain et le développement éolien actuel. 



Néanmoins, néanmoins, je vous fais remarquer que le gouvernement du Québec n'a toujours pas pris, au moment où on se parle aujourd'hui, de décision suite à l'avis émis par la Régie de l'énergie concernant le développement de l'énergie éolienne, ce qui nous préoccupe grandement.



Vous savez qu'il y a des investissements à consacrer en énergie éolienne par l'état, dont l'ampleur est à décider et nous voulons alerter clairement la Régie que même si a priori nous ne voyons pas de problématique ni de concurrence réelle entre ces projets-là, la Régie devra néanmoins s'assurer



qu'effectivement le déploiement du gaz en Gaspésie ou que l'avis qu'elle va émettre concernant ce déploiement du gaz ne contrevient pas ou n'handicape pas les décisions, ses propres avis et d'autre part les décisions gouvernementales qui s'en viennent concernant l'énergie éolienne.



Je vous remercie.



LA PRÉSIDENTE :



Maître Allard.



Me JOCELYN B. ALLARD :



Si vous me permettez peut-être juste une minute, s'il vous plaît.



LA PRÉSIDENTE :



Oui.



Me JOCELYN B. ALLARD :



Merci. Nous n'aurons pas de questions. Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Maître Mailfait.



CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me ANNE MAILFAIT :

175
Q.
Bonjour, Monsieur Chaumel. Je vais commencer par une précision. Je ne suis pas sûre d'avoir bien compris



ou de faire les bons liens entre deux paragraphes de votre mémoire. Donc, je vous réfère en premier lieu à la page 6 puis à la page 3. En page 6, je vous réfère plus exactement au passage, disons qu'on est au premier paragraphe, troisième phrase qui commence par  sans avoir accès .




Sans avoir accès aux études de marché de la SCGM, la région sait qu'elle ne présente guère pour le promoteur du projet qu'une opportunité de corridor de transport...


Et je vous souligne ici.




... assorti de quelques points de vente.


D'accord. Maintenant, je vous réfère à la page 3 où vous nous dites qu'il y a quand même un potentiel, j'utilise à bon escient le mot  potentiel , de nouvelles technologies qui pourraient permettre une alimentation au gaz de bâtiments très importante à Rimouski et à Matane, par exemple. Alors, je veux juste essayer de faire le lien exactement sur comment vous mesurer le potentiel actuel puis, enfin le marché actuel puis le potentiel estimé pour votre région considérant que, d'une part, vous nous dites qu'il y a quelques points de vente. Alors, qu'est-ce qu'ils représentent? Puis, ailleurs, vous nous dites



que, quand même, il y aurait un volume important pour Gaz Métro. Je veux juste essayer que vous... Je voudrais juste que vous me cibliez, que vous me donniez un portrait plus précis de ce que peut représenter la Gaspésie, Bas‑Saint‑Laurent en terme de potentiel.


R.
Oui. Dans un contexte de consultation, je voudrais rappeler à l'auditoire ici que nous reflétons, nous ne faisons que refléter le point de vue de multiples intervenants et principalement les chambres de commerce. Il est évident que dans la région, la question nous a été posée : Quelle est la logique fondamentale et profonde qui est suivie par Gaz Métropolitain? Je vais aller même plus loin. Quelle est cette logique qui prétend qu'il faut distinguer un droit de distribution de discussion sur le développement du réseau? Ce n'est pas très bien compris, je peux vous dire, dans les régions.



Si c'est clair pour la Régie, ce n'est pas extrêmement clair pour monsieur et madame tout le monde sur le terrain. Mais nous respectons les règlements qui nous sont imposés. En ce qui concerne la logique de ça, les gens de cette région-là, je ne peux parler que de notre région, sont assez au courant de, je dirais, des terminaux, hein, des marchés cibles que vise Gaz Métropolitain. Comme l'ont dit plusieurs tout à l'heure, nous connaissons



le problème du gaz.



Les dossiers gaziers ont été discutés depuis au moins cinq ans sous différents aspects. Et je vais même être plus clair. Deux villes, deux villes chez nous industrielles sont véritablement concernées au premier chef par le dossier du gaz, c'est Rivière‑du‑Loup et Matane. En dehors de ça, et accessoirement Chandler, mais en dehors de ça, en terme industriel, c'est surtout ça la question. 



Donc, je dirais, c'était une question de réalisme, comme région, nous ne pouvions pas argumenter vis-à-vis de la demande de Gaz Métropolitain des requêtes insoutenables pour cette société-là. Et nous avons dû faire une analyse avec nos petits moyens de quels étaient les objectifs réels et cachés, je dirais, de la société Gaz Métropolitain dans tout ça. Et nous croyons comprendre, nous n'avons pas, je répète, accès à ces chiffres-là, et ça a été dit et redit tout à l'heure par les gens de la Côte‑Nord, nous croyons comprendre que la  game , excusez-moi de parler comme ça, se joue au bout de la ligne et plus exactement dans la région de Port-Cartier, Sept‑Iles.



Bien. Alors, ça, je voulais simplement dire que nous en sommes tout à fait conscients. Nonobstant le fait que, et donc le réalisme et la logique d'un passage



ou d'une desserte, quelle soit le long de la côte sud du Saint-Laurent vers la Côte‑Nord ou qu'elle soit le long de la côte sud, ce n'est pas pour la côte sud ni pour Matane ni pour Rivière-du-Loup, c'est pour un ailleurs qui est où? Qui est Sept‑Iles ou qui est le Nouveau‑Brunswick selon l'orientation que vous prenez.



En ce sens-là, nous disons que nous avons bien réalisé que nous sommes une région corridor. Et nous ne le cachons pas. Néanmoins, il est vrai qu'il y a, et je vous le confirme, et nous l'avons dit dans notre document, des points significatifs de clientèle qui ne sont pas nécessairement pour probablement pour SCGM une fin en soi, ne justifierait probablement pas un tracé exclusivement pour ça de gazoduc, mais constitue quand même des éléments tout à fait importants de rentabilité. Donc, je parle de Rivière‑du‑Loup, je parle de Matane. 



Et nous disons même que des types de clientèle dont on ne parle pas beaucoup actuellement dans certains documents de Gaz Métropolitain ou qu'on ne parle pas beaucoup en général dans les études concernant le gaz, nous semblent pouvoir dans les prochaines années devenir plus importants et plus intéressants. Je parle notamment des grands bâtiments industriels, des grands bâtiments, enfin, commerciaux ou autres, pour



lesquels des technologies nouvelles vont permettre une exploitation du gaz beaucoup plus rentable, beaucoup plus intéressante qu'elles ne le sont peut-être aujourd'hui. Donc, il y a aussi un...

176
Q.
Donc, ce n'est pas votre connaissance du marché de votre région qui vous a amené à ce que l'on pourrait croire être une espèce de minimisation du marché de la Gaspésie, Bas‑Saint‑Laurent. C'est plus l'interprétation que vous faites de la démarche de SCGM, si je comprends bien?


R.
Oui, absolument. Et nous laissons à SCGM toutes les données qu'on ne nous a pas transmises sur tous les volumes et les volumes par localité qui sont probablement vendables.

177
Q.
Est-ce que, selon vous, l'octroi du droit exclusif de franchise va effectivement favoriser SCGM dans son objectif de stimuler l'émergence d'un marché pour votre région, j'entends toujours, là?


R.
Ça, c'est moins clair. Comme il a été dit tout à l'heure que les gros industriels, que les commissaires industriels soient rassurés par un paysage économique, c'est une chose. Et nous comprenons, et c'est un langage industriel classique qu'adore l'industrie, c'est que le plus stable est l'horizon et le plus à long terme, le mieux c'est. Donc, c'est clair que d'un point de vue de développement industriel, oui, a priori, oui, a priori, un paysage aussi clair qu'un droit exclusif



est un facteur facilitant pour la localisation d'industries et la prise de décisions par l'industrie. C'est clair. 



Néanmoins, je nuancerai ça en disant que, en disant qu'il y a, c'est un gros  moton , excusez-moi l'expression, à avaler que d'accorder pour trente (30) ans un tel droit qui réduit toute hypothèse, tout un projet d'installation de gaz de quelque nature que ce soit. Si un tel droit, sans aucune nuance, était accordé à Gaz Métropolitain, qui réduit toute autre hypothèse de développement, et aujourd'hui en mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) nous ne sommes pas capables de vous dire certainement pas sur un horizon de trente (30) ans ce qui peut arriver en matière d'innovation, en matière de découverte comme certains groupes l'ont fait valoir ici, nous n'écartons pas donc l'hypothèse et nous ne pouvons pas écarter l'hypothèse que d'autres groupes, ou même de façon très locale, arrivent avec des solutions intéressantes, innovatrices de production et peut-être de besoins de distribution de gaz. Donc, quand vous me dites, le salut est dans Gaz Métropolitain, nous dirions oui sur un plan théorique, mais on serait quand même plus prudents.

178
Q.
Peut-être juste une précision. Le salut n'est pas dans la venue de SCGM, le salut étant dans l'octroi du droit. Je voulais juste savoir si, pour vous,



l'effet de l'octroi du droit, quel était-il selon vous pour permettre à SCGM de stimuler le marché?


R.
Bien, écoutez, nous sommes obligés de reconnaître, on travaille dans l'industrie, on connaît bien ces questions-là. Et sur un plan strictement économique, la demande de SCGM nous paraît tout à fait fondée.

179
Q.
O.K.


R.
Donc, nous sommes obligés de reconnaître qu'il est vrai que, vraisemblablement, doté de ce droit-là, SCGM peut déployer un certain nombre de demandes d'investissements, un certain nombre de projets qui, sans ce droit, ne seraient peut-être pas possibles pour lui. Et nous ne nions pas que ce soit un facteur facilitant. Nous ne sommes pas sûrs que ce soit à lui seul un élément suffisant.

180
Q.
D'accord. En page 6, je vais au paragraphe suivant, vous dites :




En d'autres termes, un autre promoteur pourrait baser une proposition de distribution de gaz sur des principes complètement différents et peut-être mieux adaptés à la taille du marché de cette région et à ses caractéristiques de consommation.


Alors, quelles sont les données ou les caractéristiques spécifiques de votre région que SCGM



devrait savoir et dont elle devrait tenir compte pour élaborer sa stratégie de pénétration du marché dans votre région? Et est-ce que, selon vous, également, deuxième volet de la question, est-ce que, selon vous, la preuve de SCGM en a tenu compte?


R.
Bien, le document que dépose SCGM est extrêmement vague sur les différentes hypothèses. Il y a de multiples, enfin, plusieurs hypothèses d'alimentation. Enfin nul n'ignore, je ne veux pas entrer dans le détail, nous ne sommes pas des spécialistes entre traçage de gazoduc, mais je voudrais rappeler deux évidences. La première évidence, c'est que le Québec, et ces régions-là particulièrement, sont des régions à très forte dispersion géographique de consommateurs, sont des régions à très longue distance, et sont des régions où de façon inévitable le coût de déploiement d'un gazoduc va être considérable, d'une part, pour la seule question des distances.



Le deuxième élément, c'est que sur une carte, sur un bout de papier, ça paraît tout plat, mais ce n'est pas du tout plat. Et je peux vous dire qu'il y a des très fortes variations entre certains tracés dans certaines régions en fonction des caractéristiques topographiques du terrain. En d'autres termes, c'est plus ou moins X millions de dollars le mille ou le kilomètre. Et ça varie beaucoup où vous passez.



Mais là-dedans, nous naviguons dans un brouillard le plus total puisqu'on n'a pas d'hypothèse, on n'a pas de chiffres et on ne sait pas très bien où Gaz Métropolitain veut passer. Ce qui nous fait dire de façon relativement simple que ce qui paraît être la solution aujourd'hui la plus simple, à savoir de passer un gazoduc, encore qu'on ne sait pas très bien où, est certainement une solution relativement coûteuse et qu'il y a peut-être d'autres solutions qui vont de la découverte de poche gazière exploitable dans un rayon relativement faible à ce qu'on a appelé tout à l'heure le gaz transporté par méthanier ou par tout autre moyen, qui permettrait peut-être à certaines entreprises qui, actuellement, ont absolument besoin de gaz d'obtenir du gaz sans nécessairement obtenir un gazoduc.

181
Q.
Est-ce que vous faites référence à ça lorsque vous parlez de principes complètement différents?


R.
Oui, absolument.

182
Q.
D'accord.


R.
Nous voulons dire que la solution de distribution que nous présente gazoduc, et si je comprends bien un droit de distribution pourrait également s'appliquer à toute forme de distribution, un droit de distribution par gazoduc est une solution. C'est la solution générale utilisée dans l'Est du Canada. Mais il n'est pas impossible qu'il y ait d'autres solutions. Et nous avons des exemples ailleurs dans



le monde où on peut utiliser également d'autres solutions.

183
Q.
Et en ce qui concerne les caractéristiques de consommation, il s'agirait de quoi exactement comme caractéristiques? Est-ce que vous pouvez élaborer un petit peu?


R.
Bien, les caractéristiques de consommation, c'est que si vous voulez... quand vous avez des poches, hein, des poches très disséminées sur un territoire... Mettez-vous à la place d'un industriel. Il faut qu'il compare, lui, avec des études et analyses technico-économiques si c'est plus rentable de faire un lien de transport de type gazoduc ou s'il peut faire du stockage dans un endroit ou dans un autre, et une desserte par un moyen autre qu'un simple gazoduc.



Alors, bon, la question de la région de Chandler, on ne sait même pas si elle serait ou elle ne serait pas desservie par... Donc, vous voyez, ça fait beaucoup de considérants. Je suis obligé de m'en limiter à des caractéristiques très générales du territoire, entreprises dispersées, villes dispersées, grandes distances, caractéristiques topographiques différentes qui conditionnent probablement les solutions que Gaz Métro va trouver au problème.



Que Gaz Métro a trouvées et nous présente aujourd'hui, mais que d'autres pourraient avoir.



C'est ce que nous appelons, nous, la politique de la porte ouverte ou de la porte fermée, ou des options nouvelles et des options figées par Gaz Métro. Et nous voudrions que nous gardions des options nouvelles au cours des trente (30) prochaines années qui sont ouvertes.

184
Q.
En page 7, vous faites état d'un deuxième élément de compromis qui consisterait à demander à la Régie l'imposition à SCGM d'impliquer les entreprises régionales dans la construction du gazoduc et ses infrastructures. Et vous faites état d'une difficulté à obtenir des précisions sur un contenu régional minimal ou jugé acceptable. J'ai juste envie de vous demander quel serait le contenu régional minimal acceptable par Forum Énergie et non pas...


R.
On s'attendait à cette question. Écoutez, par rapport à mes collègues de la Côte‑Nord, je voudrais d'abord bien qu'on s'entende sur la question des impacts de tels projets. Ils se distinguent en deux choses complètement différentes qui n'ont rien à voir. C'est ce que nous appelons les effets induits et les effets directs des activités de mise en place du réseau. Les effets induits sont, je dirais, rapidement ce que décrit la Corporation de Sept‑Iles, c'est-à-dire des effets qui n'ont rien à voir ou pas grand-chose à voir avec le gazoduc comme tel, mais qui ont à voir avec le déploiement industriel consécutif à l'alimentation en gaz de la région de Port-Cartier,



Sept‑Iles.



Ce sont des effets induits, c'est-à-dire le développement régional qui est généré simplement par le fait que des entreprises vont pouvoir se localiser là ou vont pouvoir être plus compétitives. Les effets, or dans ce domaine-là, notre région, un peu plus corridor que Sept‑Iles ne l'est, par exemple, O.K., n'a pas grand, grand espoir; un peu d'espoir mais pas d'énormes espoirs. Par contre, si c'est une région corridor, elle va avoir les chantiers qui vont passer à travers elle, O.K., là aussi avec des impacts environnementaux, et caetera.



Et, là, sur les effets directs des activités de mise en place du réseau, c'est-à-dire des activités directes liées à la construction du gazoduc, là, nous sommes en mesure de demander ou de recommander à ce que la Régie mette en place toute procédure qu'elle juge pertinente sauf l'absence totale de contraintes sur la société Gaz Métropolitain. Nous sommes malheureusement incapable d'arriver à un consensus régional pour décider ce fameux pourcentage de contenu régional, et caetera, et caetera.



Nous sommes d'accord avec des suggestions comme celle d'un comité ou de groupe d'analyses économiques qui permettrait... de groupe de vigilance qui permettrait



de coordonner et de maximiser et d'optimiser, tel que les gens de la Côte‑Nord nous l'ont suggéré ce matin. Nous n'aurions pas la prétention ici d'imposer à Gaz Métropolitain des choses insoutenables et irréalistes. Mais nous disons clairement qu'entre rien et quelque chose, nous laissons le mandat et le soin à la Régie, qui a les spécialistes pour ça, d'établir un consensus entre les parties ici pour qu'un minimum de dispositifs au moins de surveillance de comptabilisation de ça, d'incitation de la part de la société Gaz Métropolitain soient faits, là encore, je répète, en partant du principe que le projet sera financé significativement par l'état. 



Parce que, là encore, si jamais la société Gaz Métropolitain pouvait réaliser cela, exclusivement avec du financement privé, je ne cache pas que nous aurions beaucoup de difficulté comme région à dire quoi que ce soit à la société Gaz Métropolitain, sauf le fait qu'elle pourrait creuser des tranchées abusives chez nous, mais à part ça, ce sera difficile. Donc, malheureusement, je ne peux pas répondre très, très précisément à votre question.



Mais différents moyens, ce sont plutôt des mécanismes, je pense. Il faut voir plutôt comme un  target , une cible absolument incontournable dans laquelle tout le monde serait mécontent. Mais je vous



répète, dans le dossier éolien où, enfin le dossier éolien, il faut s'entendre, la nouvelle politique éolienne va être probablement beaucoup plus articulée que le premier projet éolien important. Mais dans le premier projet éolien, la pogne, je dirais, qu'avait la région était extrêmement faible. Et ça a laissé des cicatrices.

185
Q.
Très bien. Est-ce que vous avez pris connaissance de la preuve déposée oralement hier par SCGM?


R.
Une partie seulement.

186
Q.
Vous n'étiez pas là?


R.
Moi...

187
Q.
Avez-vous pris connaissance de la preuve en ce qui concerne les étapes?


R.
Oui. Nous sommes au courant.

188
Q.
Vous en avez pris connaissance. Est-ce que, à la lumière de cette preuve-là, le quatre ans que vous suggérez comme période probatoire, entre guillemets, est-ce que ce quatre ans-là vous paraît encore justifié, raisonnable?


R.
Oui. Vous savez, il y a eu... Le quatre ans est une moyenne entre les avis que nous avons reçus qui varient entre trois et cinq. Bon. Il est apparu que quatre ans après l'énonciation d'un droit, exclusif ou pas, du droit exclusif tel que le demande SCGM était raisonnable pour exiger des débuts de travaux qui sont, et je répète, de nature variable puisqu'ils pourraient même être de nature de type bureau d'étude



ou autres. Donc, on ne parle pas nécessairement de travaux physiques complètement engagés dans les régions, mais il est clair que la région n'est pas prête, les régions concernées ne sont pas prêtes à laisser dériver de façon trop importante ce droit sans expression du droit.

189
Q.
Vous savez que l'octroi va être... relève de la discrétion du gouvernement, la Régie n'est ici que consultative. La modification ou la révocation du droit exclusif suivrait le même processus, à savoir qu'il faudrait un avis de la Régie mais la décision reviendrait au gouvernement. Dans ce contexte-là, est-ce que le processus de suivi qui a été traité hier vous convient ou est-ce que vous maintenez que ce devrait être la Régie qui... parce que je vous cite, là, que la Régie serait la meilleure voie pour les régions pour exiger des conditions dans l'application du droit de franchise? Et pourquoi la Régie la meilleure voie et comment pourrait-elle faire?


R.
Écoutez, la Régie, et je ne sais pas si c'est nouveau ce que nous avançons là, la Régie peut avoir au-delà des mandats que lui a donné le gouvernement du Québec et la loi qui la régit, certains mandats de suivi de certains projets. Nous avons une confiance a priori importante dans des sociétés aussi importantes que SCGM, mais nous ne sommes pas complètement dupes non plus. Et il nous semble légitime qu'une tierce



partie, qu'elle soit la Régie de l'énergie ou toute autre, ou toute autre instance que la Régie recommanderait de mettre en place. Bref, qu'un organisme un peu plus neutre que la société elle-même, en l'occurrence Gaz Métropolitain, effectue pour un tel projet un certain suivi et certaines recommandations même à la Régie en ce qui concerne le fameux suivi, sur quoi allez-vous vous baser sur une éventuelle requête d'annulation en droit, du fameux droit? Il faudra bien que quelqu'un fournisse des preuves.



Et je suis malheureusement d'accord avec nos collègues de ce matin qui ont prétendu qu'il est probablement difficile de révoquer ce droit. Donc, il faudra des arguments extrêmement solides pour contester, et donc pour demander à la Régie une révocation du droit. Voilà pourquoi nous croyons plutôt à un mécanisme de conciliation entre les parties qui permettrait à tout le moins d'alerter les différentes parties sur un glissement jugé non pertinent.

190
Q.
Donc, là, vous faites directement référence à ce comité de surveillance dont vous faites état en réponse à la question 2 de la Régie où vous dites que :




La Régie devrait mettre en place un comité




de surveillance neutre et compétent qui verra à identifier les impacts régionaux effectivement planifiés.

R.
Écoutez, ce n'est pas la première cause où, à ma connaissance, qui vient devant la Régie où on demande éventuellement un certain niveau de suivi. Bon. Je répète, nous ne revendiquons pas nécessairement un nouveau mandat à la Régie. Nous disons à la Régie qu'un organisme tiers qui soit lui-même ou un autre organisme nous semble pertinent pour bâtir une méthodologie de suivi de projets qui permet aux différentes parties d'établir s'il y a ou s'il n'y a pas effectivement les retombées, un certain nombre de retombées régionales, parce que sinon... Et je répète, malheureusement, le dossier éolien en est un exemple. Dans une récente demande, je crois, qu'on nous a faite, nous avons actuellement des chiffres de style trente-cinq millions de dollars (35 M$) en Gaspésie en éoliens.



Je suis obligé de dire que dans ce trente-cinq millions de dollars (35 M$), il y a peut-être vingt millions de dollars (20 M$) de béton brut. Donc, c'est très beau trente-cinq millions de dollars (35 M$) dans un journal, mais ça ne dit pas du tout les emplois générés réellement. Et, évidemment, nous sommes à la merci de n'importe quel expert qui



prétend n'importe quoi dans des dossiers comme cela. Voilà pourquoi dans cette cause-là, nous recommandons que les choses soient faites plus proprement par un organisme de suivi plus neutre.

191
Q.
Ma dernière question va porter sur la comparaison que vous faites avec l'énergie éolienne dans votre mémoire. Donc aux pages 7 et 8, vous faites état d'effets indirects à la pénétration du gaz sur le marché gaspésien. Donc première question. Quels sont ces effets indirects que vous prévoyez? Par la suite, dans le dernier paragraphe de la page 8, avant la conclusion, vous dites que :




Si l'état se trouve dans quelques années de nouveau confronté à un contexte économique difficile, il pourrait donc y avoir un arbitrage politique à faire entre l'un ou l'autre, développement gazier ou développement de l'énergie éolienne, l'un ou l'autre de ces développements.


Dans l'hypothèse d'un tel arbitrage, Forum Énergie favoriserait quelle option?


R.
Oh, écoutez! Prenons les dossiers par ordre. Je ne tiens pas ici à rentrer dans un débat politique et polémique entre le gaz et l'énergie éolienne. Vous savez, la région Gaspésie principalement, aidée par la région du Bas‑Saint‑Laurent, ont milité depuis des



années sur le développement de l'éolien qui est en processus de se faire, qui n'est même pas complètement et officiellement amorcé par le gouvernement du Québec. Des énergies considérables ont été déployées par ces populations pour se déploiement-là. A priori, il ne nous semble pas que sur un plan de fond, le déploiement du gaz ne vienne en aucune façon ─ comment dirais-je ─ contredire ou menacer le développement de l'énergie éolienne.



Je dirais même qu'on pourrait probablement y trouver certains aspects complémentaires. Néanmoins, le réalisme du calendrier aujourd'hui nous oblige à constater des faits simples. Les faits simples, c'est que l'énergie éolienne aura besoin d'un certain support, c'est en négociation présentement, d'un certain support du gouvernement ou de l'état québécois pour se déployer. Bien. Si nous comprenons bien, et ceci évidemment est considéré, vous me demandez s'il y a un arbitrage, ceci est considéré en terme de calendrier comme une priorité actuelle des régions de la Gaspésie. 



Le deuxième important développement énergétique qui semble se manifester dans la région en terme de calendrier est le calendrier du gaz. Eh bien, nous vous disons que l'un ne doit pas menacer l'autre. Or, deux considérations. Le gaz est un puissant lobby



dans le monde entier en ce moment. On n'a pas peut-être mentionné trop trop la fulgurante ascension du gaz naturel dans l'ensemble des pays développés en ce moment. Et il est, nous ferons plus des allusions politiques ici, il est connu que le gaz est un enjeu assez majeur au Québec également.



Donc, on peut anticiper qu'il y ait un certain niveau de télescopage dans des choix politiques puisque l'un et l'autre de ces projets devront tôt ou tard recevoir du financement gouvernemental. Voici pourquoi nous disons que la société SCGM mène son dossier comme elle le veut; elle a notre support sur le fonds. Néanmoins, néanmoins, je vous avise que la priorité de la Gaspésie dans les années quatre-vingt-dix-neuf (99), deux mille (2000), c'est la mise en place du plan éolien tel que la Régie elle-même a énoncé ledit plan. Et que donc il y a une certaine vigilance des régions pour que ceci soit assuré. Je ne peux pas malheureusement dire beaucoup plus.

192
Q.
Je vous remercie.



INTERROGATOIRE PAR M. PIERRE DUPONT :

193
Q.
Pierre Dupont. Bonjour, monsieur. J'aurais juste une petite question pour vous, Monsieur Chaumel, c'est à la page 4 de votre mémoire où vous parlez de la traversée du fleuve Saint-Laurent qui, elle-même, pose un défi technique certain pour le promoteur Gaz



Métropolitain. Et là vous faites mention que la région a développé un savoir-faire internationalement reconnu dans le vaste domaine, que ce soit l'océanographie ou des travaux sous‑marins ou des opérations de dragage. Vous énumérez un certain nombre d'institutions maritimes là, qu'on connaît mais vous faites aussi état de plusieurs entreprises régionales qui seraient en mesure d'apporter une contribution technique de haut niveau.



Est-ce que vous pouvez nous en dire un peu plus, davantage, là, en termes de ce qu'on pourrait peut-être appeler une structure manufacturière, une structure industrielle qui pourrait supporter Gaz Métropolitain éventuellement dans la traversée sous-fluviale qui serait à faire dans le projet qu'on a sous les yeux?


R.
Bien vous savez donc qu'un lien sous-fluvial à cette hauteur-là pose effectivement des défis techniques qui sont, je dirais, relativement normaux. Il y a des problèmes de courants un peu particuliers mais rien d'absolument insurmontable. Ce que nous voulions cependant assurer tant à la Régie que Gaz Métropolitain c'est de l'existence d'expertise au Québec pour faire ce travail-là tant sur les études préliminaires, études environnementales, l'identification des fonds sous-marins, l'identification des contraintes techniques que vont



poser l'établissement de ce lien-là.



Je voudrais d'ailleurs dire que dans quelques semaines, en collaboration avec Québec Téléphone et la compagnie Cogeco va être réalisé un lien sous-fluvial de fibre optique assez important, qui est fait notamment avec des ressources et des compagnies régionales.



En ce qui concerne le gazoduc, vous me parlez des entreprises privées qui sont susceptibles de participer à ça, vous savez qu'il y a plusieurs chantiers navals et notamment un qui s'appelle le chantier Les Méchins, qui sont déjà équipés avec des systèmes, non seulement de soudage mais de manutention de gazoduc de façon importante, et notamment des systèmes de transport de type chalands, de type mise-à-l'eau, grues et autres qui sont tout à fait susceptibles de convenir à de tels travaux.



Donc ça c'est une relativement bonne nouvelle. Dans le domaine éolien, je ne le cache pas, nous étions plus jeunes quand ces dossiers-là sont arrivés, dans le dossier du gaz on sera mieux équipé pour aider la Société Gaz Métropolitain.

194
Q.
O.K.  Je vous remercie, c'est le seul point que je voulais aborder.



LA PRÉSIDENTE :



Alors on vous remercie bien.



M. JEAN-LOUIS CHAUMEL :



Merci beaucoup, Madame la présidente.



LA PRÉSIDENTE :



Ensuite nous passons au regroupement des organismes environnementaux en énergie, le ROEE.


_______________



L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-NEUF, le trente-et-unième jour de mars A COMPARU :



JACQUES BELLEMARE, consultant, 398 de Lévis, Boucherville, Québec.



LEQUEL APRÈS AVOIR FAIT UNE AFFIRMATION SOLENNELLE DÉPOSE ET DIT COMME SUIT :



INTERROGATOIRE PAR Me YVES CORRIVEAU :

195
Q.
Alors, Madame la présidente, avant de passer à la présentation comme telle, je pense que même si monsieur Bellemare a témoigné à plusieurs reprises devant la Régie, il est utile que la Régie le qualifie comme expert en mode réglementaire des utilités publiques. 



On retrouve dans son rapport d'expert quelques pages qui soulignent son implication dans le domaine et j'ai également quelques copies de son curriculum vitae qui pourront être déposées sous ROEE-2, ROEE-1 étant le rapport d'expert.



ROEE-1 :
Rapport d'expert de M. Jacques Bellemare



ROEE-2 :
Curriculum vitae de M. Jacques Bellemare



Alors, Monsieur Bellemare, j'aimerais si on pouvait brièvement résumer votre formation académique et surtout votre expérience des dernières années au niveau de la réglementation des utilités publiques.


R.
Alors, Madame la présidente, Messieurs les régisseurs, ça me fait plaisir d'être encore devant vous aujourd'hui. On me demande de résumer un peu mon expérience  dans le secteur de la réglementation des utilités publiques au cours des dernières années.



Je dois avouer que ça fait près de dix-sept (17) ans maintenant que j'oeuvre dans le secteur de la réglementation dans les utilités publiques, à la fois, au tout début, dans le secteur des télécommunications chez Bell Canada dans l'entreprise privée et puis chez Cablevision National aussi dans le secteur de la câblodistribution. Alors ce sont des entreprises qui étaient réglementées par le CRTC, en



vertu sur la Loi les télécommunications et de la Loi sur la radiodiffusion. 



J'ai aussi oeuvré dans le secteur public en tant que régisseur à la Régie des services publiques qui réglementaient les compagnies de téléphone sous juridiction québécoise de quatre-vingt-deux (82) à mil neuf cent quatre-vingt-huit (1988). 



Et plus récemment dans le secteur de l'énergie, un secteur que je suis depuis une dizaine d'années notamment dans le cas d'Hydro-Québec. J'ai participé activement au processus qui a amené la formation, l'adoption de la Loi de la régie, sur la Régie de l'énergie et j'ai aussi comparu comme témoin devant cette régie dans la cause sur les tarifs de fourniture et dans la cause tarifaire sur SCGM, la cause de quatre-vingt-dix-neuf (99).



Alors ça résume à peu près mon expérience.

196
Q.
Merci, Monsieur Bellemare. 



Me JOCELYN B. ALLARD :

197
Q.
Peut-être juste une question, Monsieur Bellemare. Si j'ai bien compris dans votre expérience passée, on a beaucoup d'expérience en matière de télécommunications, en matière d'énergie avez-vous déjà, est-ce qu'on retrouve quelque chose



relativement à des extensions de franchise ou de droits de distribution?


R.
Pas spécifiquement sur des extensions de franchise, je pense que c'est quelque chose que même pour les gens qui oeuvrent dans le secteur de l'énergie n'arrive pas très fréquemment. Alors, mais en ce qui a trait au volet réglementaire dans le secteur de l'énergie, je veux dire...

198
Q.
J'ai compris que vous aviez la cause tarifaire qu'on vient de terminer?


R.
Oui, c'est ça. C'est quand même un élément important sur la nature de l'application du processus réglementaire sur SCGM, ça c'est un cas précis, là. Naturellement les causes spécifiques sur les extensions de territoire ou de réseau il n'y en a pas beaucoup. Alors je n'ai pas, effectivement, transigé là-dessus.

199
Q.
D'accord.



Me YVES CORRIVEAU :



Est-ce que la Régie veut conférer avant de rendre une décisions sur la qualité de l'expert ou si on peut procéder.



LA PRÉSIDENTE :



Vous pouvez procéder.



Me YVES CORRIVEAU :



On peut procéder, c'est bien.



LA PRÉSIDENTE :



Lorsque ce n'est pas contesté, je veux dire, la Régie statue de manière particulière seulement dans le cas de contestation.



Me YVES CORRIVEAU :



Merci.

200
Q.
Alors, Monsieur Bellemare, vous êtes l'auteur d'un rapport déposé et qui contient finalement l'argumentation, les fondements de l'argumentation de l'intervenant ROEE en la présente audience, en date de février quatre-vingt-dix-neuf (99). Est-ce que vous désirez faire des ajouts ou des corrections à ce document?


R.
Non, le rapport, je le considère un rapport complet.

201
Q.
Alors je vous demanderais, s'il vous plaît, de présenter les faits saillants de ce document, notamment en ce qui concerne les critères qui intéressent la Régie.

202
Q.
Oui. Alors d'abord pour préciser, et peut-être sauver un peu de temps aussi, l'encadrement dans lequel nous nous présentons, le client qui est le ROEE a endossé la présentation du rapport, c'est qu'on représente selon les termes de madame la présidente, la thèse finalement de la prématurité de la requête de SCGM et



pour motiver cette interprétation ou cette perception de la requête on l'a analysée dans le cadre d'un certain nombre de critères historiques qui ont été relevés à partir de décisions passées dans le secteur énergétique ici même au Québec. Et, on a donné dans le rapport trois décisions où des critères ont été énoncés.



C'est dans le rapport alors je pense que je vais vous faire l'économie de peut-être relire ces critères-là dans leur ensemble. Mais il y a quand même un certain nombre de critères, surtout à caractère économique et ayant trait à la rentabilité du projet dans lequel on s'engage qui, je pense, revêt un caractère spécialement important dans le genre de décision que la Régie aura à prendre dans sa recommandation au gouvernement parce que ça a des conséquences sur les usagers, les consommateurs actuels dans un contexte de développement durable.



Le développement durable c'est une notion avec laquelle on commence à transiger dans le domaine réglementaire et ça a des implications d'intégration des perceptions économiques, sociologiques et environnementales, ce n'est pas essentiellement de l'environnement mais c'est une intégration des perceptions et des conséquences. 



Alors ça a été analysé, nos jugements sont dans le rapport comme tel. Et comme on a l'avantage de passer ou l'inconvénient de passer le dernier, il y a quand même un certain nombre de points qui ont été soulevés par certains intervenants, je pense, sur lesquels notre perception est peut-être pertinente pour aider la Régie à prendre ses décisions.



Par exemple, on a parlé dans le cadre d'Action Réseau Consommateurs du fait que ça prenait peut-être des concurrents pour qu'on puisse arriver à décider si le projet est viable ou pas, comme base de comparaison. Dans notre esprit même s'il n'y avait qu'un seul concurrent, un seul proposant qui se qualifierait pour l'obtention du droit exclusif, encore là il faudrait à l'intérieur de cette proposition-là être capable de comparer des options, parce qu'il existe des options qui à notre avis ne sont pas nécessairement couvertes dans la preuve.



Il pourrait y avoir des options. C'est SCGM, c'est une société en commandite, elle pourrait elle-même créer une société en commandite séparée, distincte, qui permettrait à des intérêts régionaux de la Gaspésie ou de la Côte Nord de pouvoir s'identifier davantage à ces projets, et ça deviendrait en soi, même si c'est dans le même réseau corporatif un autre distributeur. Ça serait une application pour un



distributeur qui n'est pas présent ici, parce que c'est SCGM qui est dans la présente demande.



Entre autres on a parlé de la matérialisation de la demande. Les prévisions sont quand même dans une étape préliminaire. Pour nous c'est un degré d'appréciation quant à la maturité du marché. On peut faire des premières investigations, on peut faire les premières démarches, on réalise que la demande existe à un certain niveau, mais pour la concrétiser cette demande-là, la rendre plus conforme il faut peut-être avoir parcouru davantage de chemin dans les négociations non seulement avec les clients potentiels, mais aussi avec les gouvernements.



Parce que je pense que la réalisation, et ça a été mentionné par plusieurs intervenants à caractère régional, ça serait peut-être une nécessité pour rentabiliser ces projets-là que ça se fasse avec du financement gouvernemental. Alors ça ça doit se négocier et ça fait partie intégrante d'après moi des données qui sont essentielles pour pouvoir juger de la viabilité d'un projet d'extension, et l'octroi du droit de l'exclusivité, je pense, fait partie des choses à régler au préalable. C'est-à-dire qu'il faut régler les questions de financement probablement de façon préalable à l'octroi du droit exclusif.



Ensuite il y a la notion de risque. On n'en a pas tellement parlé mais il n'y a pas seulement les actionnaires de SCGM qui prennent des risques dans ce projet, il y a aussi les clientèles. Parce que SCGM est une compagnie réglementée qui bénéficie de l'octroi de monopole, de privilège de monopole et c'est sûr que parce qu'elle est réglementée, ses prix sont réglementés, sa rentabilité est assurée par des décisions réglementaires de la Régie. On en a la preuve dans des causes tarifaires annuelles de la Régie. Les besoins de revenus et les besoins de rentabilité de l'entreprise doivent être démontrés et puis la Régie finalement accorde les données et puis les rendements qu'il faut pour assurer la rentabilité de l'entreprise. Mais ce sont les consommateurs de l'entreprises qui sont finalement, qui assument une partie du risque, parce qu'ils l'assument à travers le prix.



Quand on parle aussi de prix et de coûts, on rentre dans les notions de rentabilité et puis ce n'est pas sans avoir de l'incidence aussi sur les questions d'interfinancement entre les régions mais aussi à l'intérieur d'une même région, entre les catégories de consommateurs.



Alors SCGM demande un droit exclusif d'une façon intégrée dans sa structure corporative, c'est-à-dire



qu'on présume, même si ce n'est pas établi de façon extrêmement claire qu'au plan tarifaire les nouveaux consommateurs seront intégrés dans l'application de la structure tarifaire actuelle de SCGM. Et puis si la rentabilité dans les nouveaux secteurs n'est pas établie de façon claire, ça veut dire qu'il y a des consommateurs dans les territoires existants qui seront appelés peut-être à inter-financer pour certaines périodes de temps la fourniture ou l'accès du gaz dans les nouvelles régions.



À mon avis, ça prend des données quantifiées et une analyse proforma pour pouvoir estimer les conséquences à moyen terme ou à long terme de ces facteurs. Et je qualifie parce qu'on avait demandé de le faire dans une des réponses, de qualifier ce que j'entendais pas long terme ou court terme.



En fait, je pense, que dans le contexte où les projets, même si on octroyait le droit exclusif aujourd'hui, si le privilège exclusif devait être accordé, on sait que ça va prendre plusieurs années avant qu'on arrive dans la phase implantation. Et, c'est quand on arrive dans la phase implantation que les coûts commencent à, c'est quand on immobilise qu'on commence à traduire les conséquences dans le prix de revient et dans les coûts. Et à partir de ce moment-là ça prend des proforma ou une analyse qui



nous dit dans quelle situation ça va nous placer. Et ça ce n'est pas présent dans la preuve de SCGM. 



Donc c'est un des facteurs qui dit présentement que c'est peut-être prématuré de se geler pour de longues périodes tant qu'on n'a pas atteint un degré de précision satisfaisant dans les prévisions non seulement de demande mais aussi de coûts.



On a parlé aussi, certains intervenants on parlé du droit du révocation. J'aimerais simplement dire que je suis d'accord avec certains intervenants qui ont dit que ce n'est pas facile, ce n'est pas un droit qui est facilement exécutable parce que ça prend des preuves et puis qui va le motiver et qui va prendre l'initiative.



Je pense, et je suis d'avis que c'est une épée de Damoclès. Je pense que si on fait présentement une demande de droit exclusif de desserte dans un territoire c'est pour légitimer ou pour sécuriser la position de SCGM. Si par contre on avait une condition ou une épée de Damoclès de révocation possible de se permis-là en-dedans de cinq ans ou sept ans, je pense qu'on vient atténuer la révocation ou la possibilité de révocation vient atténuer la valeur et la portée du droit exclusif qui est accordé.



Ensuite quelqu'un a parlé, le dernier intervenant, d'effets directs ou d'effets induits aussi, il référait, lui, d'une certaine façon, moi j'ai une façon différente de parler d'effets directs et d'effets induits. C'est que les effets directs de la construction du gazoduc, l'investissement de huit cents quelques millions a des effets, la construction a des effets directs liés au fait qu'on va dépenser de l'argent pour construire. Mais les effets induits se sont les effets qui se répercutent après dans le prix de revient.



Si on investit huit cent cinquante millions (850 M$) dans des infrastructures ça va se répercuter par une obligation de rendement sur ce huit cent cinquante millions-là (850 M$) et de la récupération du huit cent cinquante millions (850 M$) à travers la vie utile des actifs qu'on va mettre en place. Et ça c'est des effets induits, ça a des répercussions à long terme.



Alors il faut, et c'est la raison pour laquelle je mentionne que présentement on n'a pas suffisamment de données pour aller évaluer ces effets-là, indépendamment de la taille du projet. Et qui que ce soit ou quelle que soit la forme, la forme corporative que prendrait le distributeur, si on investit huit cent cinquante millions (850 M$) bien



les effets de construction sont possiblement les mêmes. Ils sont indépendants de qui va construire, c'est des effets liés à la construction d'un gazoduc ou d'un réseau de distribution. 



Alors là-dessus je terminerais.



Me YVES CORRIVEAU :



Madame la présidente, on a presque tout couvert, il y a deux éléments sur lesquels j'aimerais que le témoin s'exprime.



Le premier...



Me JOCELYN B. ALLARD :



Est-ce que c'est le réinterrogatoire?



Me YVES CORRIVEAU :



Bien, écoutez, ce n'est pas du détail, ce ne sont pas des questions de détail sur lesquelles je veux qu'il soulève. Il ne s'est pas exprimé sur ces questions maintenant. Et si je le fais plus tard, vous allez me reprocher de ne pas l'avoir fait avant sans doute.

203
Q.
On a entendu monsieur Boulanger hier dire que SCGM avait besoin qu'on lui confère cet octroi de territoire exclusif pour une durée de trente (30) ans pour le légitimer par rapport à ses démarches. Est-ce



que vous partagez cette opinion-là?


R.
En fait, je ne pense pas que, en soi, l'octroi de la franchise à ce moment-ci puisse légitimer la démarche. C'est sûr que ça sécurise. Plusieurs personnes ont dit :  Ça va sécuriser.  Entre l'avoir et ne pas l'avoir, le fait de l'avoir, est certainement un effet sécurisant. Mais dans la mesure où on n'est pas sûr que ça pourra être implanté correctement, à ce moment-là, je pense que ça n'a pas d'effet sécurisant, et surtout auprès des gens qui éventuellement seront appelés à financer le genre de projet qui est constitué par la desserte de ces territoires.

204
Q.
Est-ce que vous iriez jusqu'à dire que le fait de refuser la demande de franchise pourrait avoir même l'effet inverse, c'est-à-dire de placer SCGM dans une situation où elle pourrait retourner voir ses partenaires pour leur dire : Écoutez, j'ai besoin d'engagements pour aller plus loin?


R.
En fait, la prématurité, là, ou la légitimité, en fait, c'est la prématurité de la requête. La prématurité n'est pas nécessairement péjorative dans ce cas-là. C'est que si on s'aperçoit qu'on n'a pas les conditions voulues à ce moment-ci pour accorder le droit d'amender par SCGM, ça peut contribuer à, disons à mettre de la pression sur les gens ou les partenaires de SCGM dans sa démarche. Ça peut aider, par exemple, à accélérer le processus du financement



gouvernemental si, éventuellement, il doit y en avoir, parce que ça devient une condition ultérieure pour assurer la défense d'un meilleur dossier ou d'un dossier plus étoffé.



Ça peut avoir le même effet aussi avec les clients potentiels, avec les consommateurs potentiels. Si ce sont des grands industriels, des grosses industries, peut-être que le fait de savoir qu'ils doivent peut-être s'engager de façon plus grande pour assurer SCGM de sa possibilité d'avoir le permis. Ça peut jouer dans l'autre sens. Autrement dit, ce n'est pas péjoratif que de ne pas le donner le droit exclusif présentement. Ça pourrait même être un facteur de pression sur les acteurs pour les confédérer, comme disait... ou les fédérer, comme disait monsieur Boulanger.

205
Q.
Une dernière chose maintenant. La Régie doit rendre un avis au gouvernement. Et ce qui ressort de votre expertise, c'est qu'il nous manque beaucoup d'informations, en tout cas, aux yeux de l'intervenant ROEE parce que pour que la Régie puisse donner cet avis-là, quel est le degré d'information que devrait détenir la Régie pour pouvoir répondre de façon satisfaisante? À la rigueur, là, est-ce que la Régie devrait agir un peu comme le banquier où on attend de...



Me JOCELYN B. ALLARD :



Madame la Présidente, je m'excuse, là, mais, en tout cas, c'est peut-être la fin de la journée, peut-être que je suis moins patient, mais c'est parce que si mon confrère veut plaider ou fournir la réponse, peut-être qu'il pourrait témoigner. Il est en train de donner la réponse. Je veux dire, il va rester juste un oui puis un non au témoin. Je comprends que ce n'est pas formel. Je ne me suis même pas levé. Mais... En tout cas. Je laisse ça à votre discrétion. Mais, là, ça... Tout à l'heure, je l'ai mentionné. Et, là, c'est la troisième. Une, deux, mais... Je pense même le témoin comprend que ça...



LA PRÉSIDENTE :



Votre confrère se plaint bien entendu, vous avez compris, de vos questions suggestives. Alors, ce qui va arriver, c'est que, même si nous sommes à la fin de la journée, vous allez être obligé d'en poser trois pour arriver à votre objectif. Alors...



Me YVES CORRIVEAU :

206
Q.
Pourriez-vous, Monsieur Bellemare, expliquer dans quelle situation la Régie se trouve et le degré de certitude qu'elle devra obtenir quant aux informations financières?


R.
La Régie se retrouve dans une situation, dans une cause comme celle-ci, où elle doit faire l'équilibre



entre un certain nombre de considérations. Elle doit considérer l'intérêt naturellement du demandeur, du requérant qui est une corporation qui dessert, qui offre des services de fourniture de gaz à des clientèles dans des territoires précis. Elle veut agrandir sa sphère de services, l'offre de services. Mais aussi la Régie doit tenir compte des autres intérêts, les intérêts des consommateurs ultimes de SCGM.



Et les données financières sont des données essentielles pour arriver à pouvoir porter un jugement de valeur sur ces différents intérêts-là de façon à pouvoir en équilibre faire... parce que la Régie aussi doit assurer, en vertu de l'article 5, l'équilibre entre l'intérêt public, l'intérêt des consommateurs et l'intérêt du distributeur. Et le distributeur dans ce cas-ci, on a une demande de SCGM, mais ça pourrait aussi, comme je le mentionnais tantôt, dépendant de la forme qui pourrait être adoptée si c'était remis en question et remis à quelques années, ça pourrait peut-être être une filiale ou carrément un concurrent. C'est ma réponse.

207
Q.
Merci. 



CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me JOCELYN B. ALLARD :

208
Q.
Monsieur Bellemare, rebonjour.


R.
Bonjour.

209
Q.
Monsieur Bellemare, si j'ai bien compris le résumé de votre mémoire, vous avez beaucoup à coeur l'intérêt des consommateurs. C'est exact?


R.
C'est un aspect qui rentre dans l'équation définitivement.

210
Q.
Vous avez parlé aussi des risques pour les clients. Est-ce que je dois comprendre qu'il y a des risques en question, là, vous avez... à un moment donné, vous avez parlé de coûts aussi. Alors, est-ce qu'on peut égaler ou est-ce qu'on peut parler de risque égale coût dans votre esprit?


R.
Bien, risque est plutôt lié à la rentabilité. Mais vous savez, la rentabilité, c'est toute la question... lié aux revenus, donc lié aux questions de prix, de demandes, de quantités vendues, puis c'est lié aux coûts de fourniture, aussi aux coûts unitaires qui vont résulter de la mise en place d'une infrastructure. Alors, c'est l'ensemble de tout ça. Mais, naturellement, ça influence les consommateurs, mais ça influence aussi le prix de revient du distributeur. Ce n'est pas négligeable ça non plus. Dans un contexte de développement durable, ces notions-là sont présentes, sont liées, sont intimes. Et c'est plus que juste le point de vue du consommateur. 



C'est que le consommateur a des réactions dans un marché où on lui offre quelque chose à un prix donné.



Et, ça, ça influence la demande puis, je veux dire, je n'ai pas besoin... On est dans la microéconomie à ce moment-là de la desserte, là, d'une utilité publique. Il y a des effets macroéconomiques aussi parce que, là, on rentre aussi en offrant une denrée qui n'est pas disponible dans des régions données. Bien, on rentre dans les considérations plus globales, là, de l'économie des régions parce que la denrée, elle-même, fournie par une entreprise qui va avoir ses propres considérations de rentabilité, fini par influencer la rentabilité de d'autres entreprises qui sont des clients. Alors, c'est assez difficile disons à résumer parce que c'est tout lié, ce n'est pas des notions qui sont indépendantes les unes des autres.

211
Q.
Mais les risques dont vous avez parlé pour les clients, moi, j'aurais aimé que vous m'expliquiez les risques ou les coûts reliés à l'octroi de la franchise versus les extensions de réseau. Parce que, là encore, vous m'avez parlé d'infrastructures. Là, ça m'apparaît relié à des extensions de réseau. Vous dites les risques reliés à l'octroi d'un droit de distribution versus, à l'opposé de l'extension de réseau.


R.
Je sais que... D'ailleurs, j'en traite ici dans mon mémoire. Je sais que SCGM essaie de faire une grande distinction entre un projet d'extension de réseau dans sa franchise existante. Mais, ici, on est dans



une cause où ce n'est pas dans la franchise existante. On veut avoir une franchise dans des territoires additionnels. Et pour justifier ça, il faut regarder quelles vont être les conséquences dans le territoire additionnel. Et dans le territoire additionnel, on parle d'un projet de huit cent cinquante millions (850 M$). Huit cent cinquante millions (850 M$), c'est augmenter la taille de SCGM par un facteur d'à peu près cinquante pour cent (50 %).



SCGM a des immobilisations nettes d'à peu près un passif... je veux dire un actif d'à peu près un milliard et demi. Si on s'en va avec un projet de huit cent cinquante millions (850 M$) sur cinq ans ou dix ans, là, on vient d'augmenter la taille de cette entreprise-là d'au-delà de cinquante pour cent (50 %). Il faut en regarder les conséquences. Puis les conséquences, c'est lié à l'ensemble de ce que vous demandez et non pas à un projet d'extension de réseau en particulier.



J'en ai traité aussi dans le cadre, dans mon mémoire, dans le cadre de l'examen des impacts des projets de réseau. Autrement dit, on peut avoir la franchise, on peut la donner. On peut donner dans le fond la franchise un peu comme un chèque en blanc, un peu comme vous le demandez, là. On demande le territoire,



mais on ne veut pas donner trop, trop de mesures d'impacts au plan tarifaire puis au plan financier. Une fois qu'on l'a, là on vient avec des projets. Déjà, on dit : on a la franchise, donc on s'en vient avec des projets de réseau qu'on évalue les uns après les autres, dont on évalue la rentabilité. 



Mais où est-ce que le global va être regardé à ce moment-là? Parce qu'on a l'expérience. Dans les dossiers d'extension de réseau, qui sont regardés de façon sommaire par la Régie avec un seul régisseur sans audience publique, où est-ce que ça va être regardé, ça, l'impact global de s'en aller dans cette direction-là sur cette période de temps-là? Je ne le sais pas où. 



Puis c'est pour ça que je le formule ici parce que, dans cette décision-ci, la Régie aura à préciser dans son avis au gouvernement si elle dit à la fin, bien, donnez la franchise. Elle va avoir aussi à se prononcer sur des conditions. Là, bien, on a mentionné toutes sortes de conditions, la révocation possible, les exigences que les travaux soient entamés avant cinq ans, ou des choses comme ça. Mais pour arriver à décider de ces conditions-là, il faut avoir des données. Il faut savoir sur quoi on se base.

212
Q.
Mais on se comprend que l'extension de franchise, si



elle était accordée par le gouvernement suite une recommandation favorable de la Régie, n'amène pas Gaz Métropolitain à investir huit cent cinquante millions (850 M$) et ajouter ça à sa base tarifaire?


R.
Bien, je me demande comment vous allez... Je veux dire, vous avez soumis des... Vous soumettez une preuve où vous dites carrément si... Vous avez des plans. Vous soumettez des plans qui sont préliminaires avec ça, et ça dit, c'est un projet de huit cent cinquante millions (850 M$). Je n'ai pas inventé. Est-ce que c'est dans votre preuve ou non?

213
Q.
Monsieur Bellemare, ce que je vous demande, là, c'est que vous êtes expert, vous avez regardé ça à partir de la loi. Et la demande aujourd'hui, l'extension de franchise, l'octroi d'un droit de distribution en vertu des articles 64 et suivants de la loi...


R.
Oui.

214
Q.
... demain matin, si le gouvernement accordait suite à un avis favorable de la Régie, est-ce que c'est votre compréhension que Gaz Métropolitain peut aller mettre huit cent cinquante millions (850 M$) de tuyaux dans la terre, nonobstant les articles 73 de la loi qui obligent un examen des extensions de réseau dans un contexte différent?


R.
Oui, de la façon dont vous le demandez, si le gouvernement, indépendamment de ce qui se passe, si on passe à travers cette audience-ci, si la Régie arrive puis recommande au gouvernement de vous donner



l'octroi, et s'il vous le donne, je comprends que, je veux dire, vous allez avoir le privilège exclusif, vous allez avoir l'extension de franchise. Mais je pense que vous allez devoir à un moment donné investir vos huit cent cinquante millions (850 M$). Ça fait partie du plan. Mais je suis d'accord avec vous, vous allez venir, vous allez considérer à ce moment-là comme acquis, vous allez dire :  C'est notre franchise, on s'en vient avec des extensions de réseau dans notre franchise.  



Et vous allez soumettre des projets comme en vertu des autres articles 73, dans le style de ce que vous faites présentement avec Grand
ville et avec Asbestos. Mais, ça, c'est des petits projets à l'intérieur de votre franchise actuelle. Mais, là, on parle de quelque chose de majeur à l'intérieur d'un nouveau territoire. Et je dis, avant... Là, on est dans le processus où on est avant l'octroi. On n'est pas après qu'ils vous l'ont donné. 



Si le gouvernement finit par vous le donner, indépendamment de ce qu'on dit ou ce qu'on prétend, ou indépendamment de la prétention de prématurité, bien c'est sûr que vous allez vous retrouver dans cette situation-là. Mais, moi, ce que je dis, c'est que c'est peut-être prématuré, peut-être qu'on gagnerait à attendre le plus longtemps, à laisser les événements se concrétiser comme l'approvisionnement



par l'Ile-de-Sable ou par l'est plutôt que par l'ouest. Peut-être qu'on aura des précisions sur le coût de certains projets. Peut-être qu'il y aura un tas de facteurs dans la précision de la demande dans les projets de financement gouvernementaux, l'implantation des industries.



Tout ça pourrait se cristalliser dans trois ans disons. SCGM pourrait revenir, mais à ce moment-là avec un dossier beaucoup plus étoffé quant aux conséquences. La même franchise pourrait être donnée, mais à ce moment-là, elle serait donnée en connaissance de cause. Alors que, présentement, elle va être plutôt donné comme un chèque en blanc.

215
Q.
Mais, là, je comprends, vous m'avez dit qu'effectivement une fois l'octroi de franchise accordée, Gaz Métropolitain pourrait revenir, devrait revenir ou devra revenir pour des extensions de réseau, on s'entend, devant la Régie en vertu de la loi?


R.
Oui.

216
Q.
Bon. Et à ce moment-là, les coûts et les risques pour les clients auxquels vous faisiez référence comme étant le... ça devait être important, parce que dans votre résumé de votre mémoire, c'est ce dont vous avez parlé aujourd'hui, ces coûts et ces risques pour les clients actuels potentiels, éventuels, vont être analysés par la Régie dans le cadre d'extension de



réseau, exact?


R.
Projet par projet, oui.

217
Q.
Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Maître Mailfait?



CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me ANNE MAILFAIT :



Bonjour, Monsieur Bellemare.


R.
Bonjour.

218
Q.
Je voudrais aller sur la question des critères, à la page 15 de votre mémoire, de votre rapport d'expert.


R.
Page 15?

219
Q.
Oui. Écoutez, je vous donne la page du fax, en fait, c'est la page 10.


R.
Ah, o.k.

220
Q.
Excusez-moi. Vous... l'avez-vous?


R.
C'est parce que vous parlez des critères?

221
Q.
Oui, page 10, puis je vous parle du point 2.5, l'exploitation d'un territoire contigu par la requérante.


R.
Oui, oui.

222
Q.
Vous dites que ça ne devrait pas être un critère, quoique ça puisse constituer un avantage certain. Dans l'analyse jurisprudentielle que vous avez faite des critères, n'était-ce pas un critère retenu?


R.
Oui, effectivement, ça a été un critère retenu dans les causes auxquelles j'ai fait référence. Je me



prononce sur la validité ou mon interprétation de la pertinence dans la cause présente.

223
Q.
Donc c'est pour ça qu'on ne le retrouve pas dans votre chapitre intitulé  Les critères historiques  ?


R.
C'est ça.

224
Q.
En page 13, sur, au point 3.3  La portée limitée de la preuve quant au choix du distributeur , deuxième paragraphe, vous dites :




Dans une certaine mesure, la preuve de SCGM permet de confirmer l'existence d'un marché potentiel pour le gaz naturel dans les régions convoitées.


 Dans une certaine mesure , mais quelle est cette mesure, Monsieur Bellemare?


R.
Ah bien, la mesure, c'est les prévisions de demandes qui sont exprimées. Alors ça, c'est une mesure. Ils ne partent pas complètement de zéro, on part à un certain niveau, ils ont rencontré, et là-dessus, je les crois, ils ont rencontré leurs clients potentiels, du moins ceux qui existent, là, et qui sont peut-être susceptibles de faire des conversions du mazout au gaz naturel. Et ils ont certainement aussi eu l'occasion de rencontrer peut-être des industriels prospectifs.



Ça, ce n'est pas établi dans le grand détail dans leur preuve mais ils ont certainement fait un devoir et dans, c'est pour ça je dis dans une certaine mesure, on est rendu à un point dans le temps, ils le reconnaissent eux-mêmes dans leur preuve, ils sont rendus à pouvoir estimer un certain marché potentiel.
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Q.
Mais est-ce que je dois comprendre que cette mesure est quand même suffisamment satisfaisante pour vous puisque, pour vous, elle vous permet de confirmer l'existence d'un marché potentiel?


R.
Bien on sait qu'il y a des clients potentiels, oui, c'est ça. Il y a un marché qui est là mais est-ce qu'il est suffisant, est-ce qu'il pourrait motiver, puis là, on entre dans les considérations de coûts dans ce qui serait requis pour aller les desservir, dans les revenus qu'on pourrait en dériver, dans la rentabilité, le financement potentiel par d'autres parties, alors là, on rentre dans le détail après ça. Mais dans les grandes lignes, ils ont identifié quand même que, ce n'est pas zéro, ils ne viennent pas pour rien.
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Q.
En page 14, vous êtes, vous traitez de la question de l'absence d'urgence et de la sauvegarde de l'intérêt public. Et le dernier paragraphe de la page, je vous le cite :




De plus, sur la question du choix d'un distributeur exclusif, il n'est pas




raisonnable de s'attendre à ce que la SCGM fasse la preuve de l'existence de concurrents potentiels.


Pouvez-vous élaborer et selon vous, qui devrait faire, qui pouvait faire cette preuve?


R.
En fait, ça m'amène au type de conclusion que je tire à la fin quant à ce processus-là. C'est sûr que SCGM, présentement, est en position, elle a les territoires contigus, elle est en bonne position parce qu'elle est en place au Québec. C'est l'entreprise majeure dans la distribution de gaz au Québec et il y en a seulement qu'une autre, je pense, qui existe, c'est Gazifère.



Donc elle est en bonne place, en bonne position. Mais on ne peut pas s'attendre que ce soit elle qui vienne faire la démonstration. C'est une des problématiques que je souligne dans le genre de causes et dans le genre de décisions que la Régie a à prendre. La Régie, elle doit équilibrer les choses mais on ne peut pas s'attendre à ce que ce soit SCGM, SCGM vient plaider sa cause là-dessus, elle le fait convenablement. Elle ne le fait peut-être pas de façon aussi complète que je pense qu'elle devrait être faite pour qu'on leur accorde le droit exclusif maintenant mais elle fait quand même sa cause et c'est sa cause à elle.



Alors c'est dans ce sens-là que je dis, il n'est pas raisonnable de s'attendre que ce soit elle, je ne pense qu'on serait déraisonnable d'exiger que ce soit SCGM qui dise :  Écoutez, j'ai trois concurrents possibles qui pourraient venir desservir les mêmes territoires.  
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Q.
Et je voudrais juste que vous m'expliquiez aussi...


R.
Oui.
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Q.
... l'absence d'urgence, est-ce que vous en faites un critère, une considération, un critère d'analyse pour la Régie et pouvez-vous m'expliquer dans quelle mesure il faudrait attendre des urgences pour octroyer un droit de franchise, est-ce que le droit de franchise n'est pas là pour prévenir des urgences?


R.
Je dirais que dans la mesure où le dossier serait complet et permettrait une bonne estimation des conséquences, vous auriez raison, je pense que l'urgence, on ne devrait pas attendre, il ne faut pas attendre les urgences nécessairement pour faire des choses. Là-dessus, je pense que...
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Q.
Donc la question après, c'est sûrement de savoir qu'est-ce qu'une urgence.


R.
L'urgence, je pense que SCGM reconnaît elle-même que, présentement, elle n'est pas en mesure, de toute façon, de cristalliser ses ententes et l'encadrement qu'il faudrait pour pouvoir même décider de procéder avec ses projets. Autrement dit, même si elle se voit octroyer présentement la franchise, ça va prendre une



bonne période de temps qu'elle revienne avec ses projets de réseau devant la Régie parce qu'elle a un tas d'autres devoirs à faire avant d'arriver là.



Alors moi, ce que je dis, c'est, bien là, c'est peut-être, il n'y a pas d'urgence à cause de ça, on peut se permettre d'attendre quelques années d'avoir un processus qui va permettre de s'assurer qu'il n'y en a pas d'autres qu'eux. Peut-être que si on attend deux ans, ou trois ans, on va se rendre compte que, suite à peut-être un processus que j'élabore un peu plus loin dans ma conclusion, où le gouvernement, où la Régie finalement est mandatée pour aller s'assurer qu'il n'y en a pas d'autres.



Et une fois que certaines données de base, par exemple, dans les méthodes, dans les moyens d'approvisionner ces territoires-là auront été prises. Je suis sûr que dans deux ou trois ans, on aura beaucoup plus de certitude sur la capacité, par exemple, de l'alimentation gazière par l'Est. Et ça, ça a certainement de l'influence sur le prix et donc sur les quantités vendues puis sur les conditions de rentabilité pour les clients potentiels.



Alors c'est dans ce sens-là. Présentement, il n'y a pas d'urgence; dans deux ans, on sera peut-être en bonne position, sans qu'il y ait encore d'urgence, de



pouvoir décider de façon définitive. Parce qu'il s'agit d'un privilège pour trente (30) ans, là, ce n'est pas, puis je ne crois pas qu'on doive aller avec des révocations ou des modalités qui disent, je pense qu'on peut se permettre de faire du suivi dans des dossiers comme ça mais pas d'avoir au départ l'épée de Damoclès de la révocation parce que la révocation vient annuler, dans le fond, la perspective d'une franchise claire et nette.
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Q.
Mais l'hypothèse d'un suivi vous agrée plus?


R.
L'hypothèse d'un suivi ou d'un mécanisme de suivi mais je n'ai pas élaboré sur ce que ça pourrait être.
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Q.
D'accord.


R.
Ça pourrait être l'objet de quelque chose que la Régie pourrait déterminer de façon plus précise.
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Q.
Maintenant, si, par exemple, SCGM avait, dans sa preuve ou dans le cadre de sa demande, envisagé effectivement la constitution d'une société en commandite, est-ce que votre position aurait été nuancée dans le cadre du présent dossier?


R.
Je pense, elle aurait été nuancée dans la mesure où on aurait une mesure des conséquences de cette approche-là. Parce que je pense qu'elle a des conséquences, la possibilité de créer une société en commandite régionale, parce qu'elle peut permettre de mettre à contribution, dans le financement, à la fois les capacités de SCGM et aussi à la fois les capacités de partenaires éventuels qui pourraient



être, dans une grande mesure aussi, peut-être ses clients aussi, les industries qui viendraient s'établir dans la région.



Autrement dit, il pourrait y avoir des formes de partenariats qu'on ne connaît pas présentement mais qui pourraient permettre d'accélérer le processus plutôt que de l'atténuer, plutôt que d'en faire dépendre la réalisation essentiellement sur le financement de SCGM.
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Q.
Dans le cadre de l'examen d'une demande d'attribution de droit exclusif, quelles sont, selon vous, les préoccupations, bon, économiques, vous nous en avez déjà fait part, les préoccupations économiques, sociales, environnementales, pour reprendre le libellé de l'article 5, dont la Régie devrait tenir compte?


R.
D'avoir l'ensemble des considérations ou...
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Q.
Si vous pouvez nous, élaborer un petit peu sur le type de préoccupations que vous souhaiteriez voir à tout le moins priorisées par la Régie dans le cadre de son examen.


R.
Je pense, présentement, c'est l'encadrement, je dirais, de tarification ou d'établissement des prix parce que ça, ça va avoir un impact déterminant sur la capacité d'avoir recours au bassin d'interfinancement par les clientèles existantes. Mais là, il y a des problèmes, il y a des choses qui



doivent être regardées et ce n'est pas dans la preuve. J'aurais aimé que dans la preuve, ça, ça aurait pu influencer, disons, mon interprétation de la preuve, ou ma perception de la preuve.



Si on avait eu, par exemple, des mesures d'impacts possibles sur les clientèles ou d'application tarifaire, par exemple, en créant une zone tarifaire pour les territoires impliqués pour qu'au moins, pour une période de temps, avant peut-être de les réintégrer plus tard. Ça, ça aurait été le genre de considération que j'aurais trouvé peut-être, qui aurait peut-être même influencé ma capacité de tirer des conclusions différentes.



Parce que ce n'est pas sans impact sur des clientèles existantes qui, eux aussi, les clients existants dans les territoires desservis, dans la région de Montréal ou dans les autres régions, font des choix aussi entre les formes d'énergie qui sont basés sur le prix qu'ils paient et sur l'impact de leur prix sur leur propre rentabilité. Et si on avait ce genre d'étude-là pour dire, si on avait la démonstration que ça n'a pas aucun impact, mais on ne l'a pas. Parce qu'il n'y a pas de données, il n'y a pas de pro forma des conséquences. Mais ça, c'est un facteur au niveau des considérations purement, là, disons, économiques et tout. Mais c'est social aussi en même temps, c'est



socio-économique, ce genre de considération.



Il y a aussi sur l'environnement, la nature des projets. Là, on a des estimations de huit cent cinquante-quatre millions (854 M$) basées sur une certaine vision des réseaux; par contre, on a des problèmes qui ont été soulignés, qui sont ressortis en cours d'audience, sur la liaison sous-fluviale, en fait, où peut-être qu'on va avoir des surprises quand on va arriver dans le plan détaillé. Le projet de huit cent cinquante millions (850 M$) risquerait peut-être d'être neuf cents millions (900 M$), un milliard (1 G$), je ne sais pas.



Alors je me méfie terriblement des chèques en blanc et je fais partie de la génération qui commence, à travers son vécu, à réaliser qu'à force de s'engager sans trop, trop savoir, on vit avec les conséquences puis on vit longtemps, en fait, dans ce genre de chose-là parce que ce sont des immobilisations, des infrastructures qui sont, une fois mises en place, on n'a plus le choix que de vivre avec les conséquences. On ne laissera pas SCGM aller en faillite parce qu'elle aura pris peut-être des décisions précipitées dans le cas d'une desserte d'un nouveau territoire.



La Régie, ça fait partie des équilibres que je mentionnais tantôt, la Régie doit décider aussi de



tenir compte finalement de la survie puis de la viabilité financière de SCGM, mais SCGM dans sa globalité.



Me ANNE MAILFAIT :



Je vous remercie.



INTERROGATOIRE PAR M. PIERRE DUPONT :



Merci. Donc, Pierre Dupont. Quelques questions pour vous, Monsieur Bellemare.


R.
Oui.
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Q.
Vous avez entendu, comme nous, au cours d'hier et d'aujourd'hui, les représentants notamment régionaux nous dire qu'eux, ils considéraient, selon leur expérience, leur vécu, que le fait de légitimer la démarche de Gaz Métropolitain pour avoir un droit exclusif pouvait effectivement servir de catalyseur, enfin, pour leurs projets. Et vous, vous nous dites, vous nous avez dit tantôt, si j'ai bien compris, qu'au contraire, ça n'a pas nécessairement un effet sécurisant d'avoir une franchise mais que ça peut devenir un facteur de pression.



Ce que je me suis demandé, c'est est-ce que vous avez l'expérience en négociation de contrats ou d'importations industrielles, est-ce que vous avez déjà eu à oeuvrer dans ce domaine-là puis de faire



affaires avec des clients?


R.
Non, je n'ai pas d'expérience dans ce secteur-là.
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Q.
Donc sur quelle base, quand vous dites ça peut devenir un facteur de pression, c'est... je cherche à voir, parce que les gens nous disent :  Écoutez, ça peut vraiment nous aider, nous, lorsqu'on va aller sur place pour dire : bien, on a un distributeur qui est là maintenant, qui peut venir, enfin, à tout le moins, et on verra par la suite; mais là, au moins, on a ça comme certitude.  


R.
C'est peut-être des fausses certitudes. C'est que tant qu'on n'a pas les données, écoutez, il va y avoir des financiers, il va y avoir des gens qui devront prendre des décisions financières en arrière de ça. Et je ne vois pas comment juste le fait d'avoir la franchise soit un facteur qui vienne sécuriser. Ces gens-là, en général, puis on n'a pas besoin d'avoir négocié des ententes industrielles, ce sont des gens qui prennent des décisions de financement. Et quand j'étais dans l'entreprise, j'ai été dans les entreprises, j'ai regardé comment est-ce que, ce qu'on exigeait avant de prendre des décisions d'investissements. Je veux dire, ces gens-là, dans toutes les entreprises, ne sont pas différents, ils vont vouloir savoir dans quoi ils sont. Et ce n'est pas le fait d'avoir la franchise ou non qui va faire la différence.



Comme je disais tantôt, ce n'est pas un facteur négligeable, c'est sécurisant de dire qu'on l'a. Ça, je pense que plusieurs personnes l'ont dit, ils ont dit :  C'est sécurisant.  On reconnaît ça mais, par contre, on dit :  Est-ce que... , quand on franchit la deuxième étape, une fois qu'on a franchi l'espèce de sécurisation première puis qu'on embarque dans le fond des dossiers, qu'est-ce qui va être le plus sécurisant, c'est bien plus la connaissance des impacts puis des données économiques réelles.



Parce que c'est ça qui finit par déterminer ce que les, quel genre de décisions ces investisseurs-là vont prendre. Puis quand je dis  investisseurs , c'est autant des clients que, finalement, les gens qui vont financer les projets, soit les actionnaires de SCGM ou les financiers de leurs clients. Parce que c'est tout lié, ce n'est pas indépendant. Et quand je dis de ne pas l'avoir, ça peut être un facteur qui met de la pression, c'est que, si pour l'avoir, il faut avoir l'ensemble de ces données qui vont sécuriser tout le monde, bien à ce moment-là, peut-être que ne pas l'avoir pour une période de temps, juste le temps suffisant, en connaissant d'avance les exigences de démonstration, bien là, on peut, le jour où on l'a, la sécurisation ultime, elle est vraie, elle est réelle, elle n'est plus artificielle, elle est fondée.



Et là, à ce moment-là, les gens peuvent commettre des décisions d'investissements majeurs, autant dans les clients que dans les financiers de l'entreprise.
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Q.
O.K. Mon second point que je voulais aborder avec vous, je crois percevoir donc que vous avez une grande préoccupation concernant ce que vous appelez les données quantifiées ou les pro forma du droit, associés au droit exclusif. Ce que je me pose comme question, c'est, si on prend une hypothèse qu'effectivement, Gaz Métropolitain, bon, dépose des données puis des pro forma, puis vous-même, vous l'avez dit tantôt, la traversée sous-fluviale pourrait coût beaucoup plus cher, enfin il peut y avoir beaucoup de paramètres qui peuvent varier dans le temps, on en est tous conscients, et qu'on soumet tout ça à l'analyse, quand on arrive dans les projets d'extension, je veux dire, il se passe quoi là, si on a déterminé a priori la rentabilité de tous les paramètres puis qu'on a donné, tous les intervenants s'entendent pour dire :  Oui, c'est certain, ce sont des bons paramètres économiques , maintenant, est-ce qu'à ce moment-là, ils n'iront pas... je cherche à faire le lien entre les projets d'extension et le droit exclusif?


R.
Oui, c'est que dans le cas, là, parce que présentement, on ferait une analyse globale, ça serait une analyse globale des implications minimales de d'aller avec l'extension une fois qu'on a cette



assurance-là et que c'est donné, quand on revient avec des projets de réseau plus précis, si on a déjà passé à travers un exercice qui est plus rigoureux au départ, je dirais que le processus, ou le caractère plus sommaire du processus d'examen des projets de réseau se justifie amplement.



Parce que c'est un processus sommaire. Quand on regarde le processus d'examen des projets d'extension de réseau, c'est un processus sommaire en vertu de la loi. On vient d'en vivre, on en a vécu et on... je n'ai pas été présent mais on a regardé ce qui s'est passé. Et c'est des dossiers où c'est difficile pour les intervenants même d'aborder des questions tarifaires ou d'aller dans le détail de ces choses-là parce qu'on nous dit :  Ça, c'est dans les causes tarifaires que ça doit être regardé.  



Il y a même un intervenant qui s'est fait refuser son intervention, je parle de Action Réseau Consommateur, qui s'est fait refuser, dans le dossier de Grandville, sa contribution sur ces questions-là parce qu'il s'est fait déterminer de non pertinent dans le cadre d'un dossier, l'examen d'un dossier d'extension de réseau. Et si on dépend juste de ça pour aller examiner la rentabilité des choses puis des impacts tarifaires et autres, on va, on risque de frapper un noeud parce que c'est toujours dans



l'avenir qu'on va faire ça.



Moi, je dis, c'est peut-être maintenant qu'on fait l'approbation et l'analyse des grands paramètres puis après ça, quand arrivent des projets spécifiques de réseau, on a peut-être déjà une bonne partie de la preuve de déjà faite. Ça vient cristalliser, c'est conforme ou non, s'il y a des déviations, on questionne les déviations; mais si c'est conforme, si ça rentre dans le plan général qui avait déjà été approuvé, là, la procédure sommaire est accélérée, ça va mieux, une fois la première étape franchie correctement.



Moi, ce que je dis, c'est qu'on n'a peut-être pas la base qui permet de faire ça. Quand ça va nous arriver dans des dossiers d'extension de réseau, ça va arriver par phases, ça va arriver, là, ça ne sera pas tout le projet de huit cent cinquante millions (850 M$) qui va arriver, je présume, d'un coup sec, on va y aller par territoire. On risque d'avoir, à part de ça, étant donné que, puis là, je me fais ma propre analogie, c'est que l'outil que l'on veut mettre en place pour aller desservir, le gros du potentiel, il est quand même en bout de ligne.



Ça, ça a été mis clairement, les quatre l'indiquaient, on était en bout de ligne. On est



comme un pêcheur qui veut se faire donner la grosse canne de pêche puis le poisson, le gros poisson, il est à l'autre bout puis on ne sait pas encore si on va être capable de lancer la ligne dans la mare, on ne sait pas... si on va mettre une grosse canne de pêche pour quelque chose de petit ou quelque chose de gros, ce n'est pas déterminé.



Alors, puis là, il y a des conséquences, est-ce que SCGM, par exemple, parce que ce n'est pas déterminé, on n'a pas d'études de comparaison du plan A, du plan B et du plan C. Par exemple, s'il faut aller desservir, si les premiers clients sont en bout de ligne, bien les conséquences sur la rentabilité de SCGM sont très différentes, sur ces abonnés existants, sont très différentes de si les projets sont implantés par phases, que si les premiers chaînons sont mis en place avant, par exemple si on dessert le Bas-Saint-Laurent, ensuite, avant d'aller sur la Côte-Nord. Là, les impacts, les projets de réseau ne sont pas les mêmes quand ils vont nous arriver dans les projets d'extension de réseau.



Moi, je dis, il faut regarder l'ensemble avant et après ça, quand les morceaux arrivent, s'ils sont conformes, bien là, on est correct, ça va plus vite, les preuves sont moins exigeantes à faire.
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Q.
O.K. Une dernière question que j'ai à l'esprit,



c'est, là aussi, les régions nous en ont parlé abondamment, vous avez dit tantôt :  Bon, évidemment, il faut essayer de concilier l'intérêt des requérants, l'intérêt des consommateurs mais également l'intérêt public.  L'intérêt des consommateurs, je crois que vous l'avez décrit amplement; l'intérêt du requérant ou du distributeur, je crois qu'il le décrit lui-même amplement mais en termes d'intérêt public, qu'est-ce que vous pensez du fait que justement, de permettre l'accès à une ressource naturelle, c'est-à-dire au gaz naturel à des régions qui ne l'ont pas encore en termes d'équité interrégionale, est-ce que ça, ça relève plus d'une question d'intérêt public?


R.
Oui, ça, je pense que c'est une considération très importante. Je pense que de rendre l'accès à la ressource disponible dans ces régions-là, c'est un facteur important. L'accès à la ressource, il va être bon, ce n'est pas juste d'amener un tuyau puis d'amener le, ce n'est pas juste d'amener la quincaillerie puis la possibilité de livrer, c'est qu'il faut que quelqu'un l'achète à l'autre bout.



Mais je pense que d'amener l'accès, c'est un important, c'est une importante considération, c'est pour ça que la Régie, puis je pense c'est un des éléments pour lequel j'arrive à conclure que c'est prématuré. C'est que cette démonstration-là n'est pas



claire dans la preuve présentement. Pour permettre à la Régie, elle, parce que c'est la Régie qui a la problématique entre les mains présentement, ce n'est pas SCGM. SCGM, elle, son avantage puis son intérêt, c'est de l'avoir, la franchise. Ça, ça a un effet sécurisant sur elle puis peut-être sur certaines personnes qui négocient.



Mais la Régie, elle, elle est aux prises avec quoi, elle est aux prises avec une décision où elle va devoir balancer les intérêts d'aller ouvrir puis donner accès au gaz dans ces régions-là mais avec aussi les conditions dans lesquelles ça va se faire. Si on arrive avec le gaz puis qu'on n'est pas capable de matérialiser le projet parce que c'est trop cher, à ce moment-là, bien, je veux dire, on va avoir fait quoi? On va avoir amené le gaz mais on n'aura pas accompli d'autres choses.



Je pense qu'il faut amener le gaz mais dans des conditions qui permettent d'assurer l'équilibre de tout ça, dans des conditions qui vont permettre au distributeur d'être en affaires puis d'avoir un rendement correct, dans un encadrement tarifaire pour ses consommateurs qui va être correct aussi, qui va leur permettre de prendre des décisions d'acheter. C'est dans ce sens-là que je dis que la Régie est prise avec la problématique, ce n'est pas SCGM, c'est



la Régie.



Parce qu'elle, elle doit aviser le gouvernement pour donner ce droit-là. Une fois que le droit sera donné, s'il est donné dans un contexte où on sait dans quoi on s'engage, on a moins de chances qu'on doive recourir dans un processus de suivi à des révocations ou donner la chance à quelqu'un d'autre, parce qu'on ne sait pas, dans cinq ou dix ans, quel sera l'équilibre de fourniture énergétique de gaz dans l'Est du Canada, on ne le sait pas. Je pense que c'est un, même le président de SCGM l'a dit, c'est une boule de cristal, c'est difficile à préciser avec exactitude. Mais la balance que vous avez à faire, elle est réelle. Mais je reconnais que c'est d'intérêt public de s'assurer que ça va se faire convenablement.



M. PIERRE DUPONT :



Je vous remercie.



DISCUSSIONS



LA PRÉSIDENTE :



Alors on vous remercie de votre présentation. Et si je ne me trompe pas, nous avons passé chacun des groupes des intervenants qui avaient produit de mémoires et qui avaient fourni les réponses aux



questions. Et, actuellement, je crois que nous aurions terminé cette étape des intervenants à moins que quelqu'un me fasse part qu'il y aurait quelque chose de spécial que j'aurais oublié. Et du côté de l'observateur qu'on devait traiter à ce moment-ci, je crois que monsieur Pichon ne s'est pas identifié à madame la greffière des deux jours. Alors, je ne vois pas l'opportunité de traiter d'une façon plus sérieuse, je veux dire, de cette question-là plus longuement puisqu'il n'est pas venu malgré sa lettre du vingt-cinq (25) de mars.



En conséquence, nous en serions rendu tel que prévu au déroulement de l'audience demain matin à la contre-preuve, bien entendu, c'était bien écrit  si nécessaire . Et, par la suite... Est-ce que de ce côté-là, vous avez déjà pris... qu'on puisse orienter notre journée?



Me JOCELYN B. ALLARD :



Je ne peux pas vous donner une décision définitive à ce stade-ci. Évidemment, on va en parler, on va vérifier certaines choses dans nos notes ce soir. Mais s'il y avait contre-preuve, ça ne durera pas... ça ne serait pas très long.



LA PRÉSIDENTE :



Ça ne serait pas très long?



Me JOCELYN B. ALLARD :



Non. Ça ne serait pas très long. Je ne sais pas quel était l'horaire qui avait été prévu pour la contre-preuve. Est-ce que c'était trois heures que vous aviez indiqué? De toute façon, ça ne sera pas plus qu'une heure, c'est certain.



LA PRÉSIDENTE :



Ce qui avait été indiqué, bien entendu, que pour nous aussi, on ne savait pas si ce soir on était pour rentrer exactement dans le temps, je ne vous le cache pas. Et c'est pour ça que nous n'avions pas écrit de moment de contre-preuve avec un horaire précis parce que, bien entendu, nous sommes, je veux dire, rarement dans une audience pouvons-nous dire que, ayant prévu terminé à cinq heures (5 h) que nous arrivons à cinq heures (5 h). C'est plutôt rare. Je veux dire, on doit remercier tout le monde.



Il y a eu une extraordinaire, je dirais, discipline des intervenants, là, à bien structurer leurs interventions justement pour qu'on ait l'essentiel en peu de temps. Il faut remercier tout le monde, parce que passer neuf intervenants dans un journée et ne pas avoir de temps de délai, c'est donc à vous tous qu'on le doit parce qu'il ne s'agit qu'on ait ce qu'on appelle un empêcheur de tourner en rond, qui se lève à tout moment, qui pose quelques petites



questions tout à coup, et voilà nos problèmes, et le temps qui dégénère.



Et, par contre, je trouve essentiel que les audiences de la Régie se tiennent justement avec un espèce d'ordre rigoureux pour qu'on puisse justement arriver aussi et que les gens s'aperçoivent que lorsqu'ils écrivent à l'avance leur mémoire avec sérieux, qu'ils déposent toutes les choses, et que tout a été analysé à l'avant, bien, il ne reste plus que certains éléments et qu'à ce moment-là, on fait des audiences publiques plus précises sur des points très... parce que, dans le fond, dans ce dossier-là, si on arrive demain, vous avez vu tout de suite, je dirais, les couleurs de la Régie au début, on a demandé de plaider sur un point très particulier. J'imagine que ça n'a pas échappé à aucun des intervenants ici.



Pourquoi? Parce que, pour nous, c'est une préoccupation parce qu'il y a que trois thèses en perspective lorsqu'on analyse l'ensemble des demandes. Il y a celle de SCGM qui demande un droit exclusif sans aucune condition et pour trente (30) ans. Il y a celle des intervenants où on nous demande des conditions sans les formuler d'une manière très précise. De là l'intérêt pour la Régie, je dirais, d'essayer de les formuler pour voir les réactions, entre autres, de SCGM. 



Donc, de ce côté-là, maître Allard, j'irais même jusqu'à vous dire que la Régie, même si vous mainteniez votre demande de poursuivre dans le cadre, je dirais, votre demande avec aucun droit, si jusqu'à un certain point vous nous rédigiez des suggestions, nous n'y verrions aucune... si on arrivait à cette conclusion-là, vous comprenez que, pour nous, c'est une façon de faire confiance aussi à un distributeur en lui disant : Si tu peux, tu nous fais des suggestions. Et, à ce moment-là, pour la Régie, ça veut donc dire qu'elle a pleinement testé et que si elle fait des recommandations au gouvernement, vous avez vu comme nous les préoccupations du milieu. Alors, pour nous, c'est une façon de répondre à ces préoccupations du milieu. 



Et aussi, il y a la troisième option où la Régie peut rendre une décision que, je veux dire, où elle refuse pour le motif de prématurité qui est défendu par certains autres intervenants, et qui est une troisième voie. Donc, dans mon esprit, dans ce dossier-là, il y a trois voies. Si on les résume, et c'est pourquoi la Régie, dans l'audience, elle essaie à ce stade-ci de bien identifier les trois voies justement pour que les plaidoiries soient bien axées, parce que, dans le fond, c'est ce qui est important pour nous, c'est de faire un bon choix mais à la lumière de ce que, je dirais, l'ensemble des



participants nous donnent.



Et on sait très bien la contribution que chacun peut nous apporter. Alors, c'est comme si, demain, il y en a qui ont des suggestions de conditions décrites, ça ne s'adresse pas juste à vous, ça s'adresse aussi aux autres, ceux qui ont ce type de préoccupation-là, peuvent nous faire ces suggestions-là, et nous faire un espèce de libellé, si je peux m'exprimer ainsi. Parce qu'on ne cache pas que ce type de libellé est extrêmement délicat et extrêmement difficile à rédiger lorsqu'il doit être rédigé. Ça ne veut pas dire qu'on va le rédiger. 



Mais il faut examiner dans une audience publique, c'est justement le but, c'est d'étudier les trois options d'une manière qui permette de rendre une décision lorsque la preuve est appréciée, de choisir l'une ou l'autre des trois options, mais avec le plus d'informations possible et le mieux encadrées possible.



Alors, pour demain, durant les plaidoiries, qu'est-ce que vous prévoyez au point de vue des avocats et de tous les autres participants qui vont avoir à se... Combien de temps prévoyez-vous avoir besoin chacun pour qu'on puisse organiser notre journée?



Me JOCELYN B. ALLARD :



En ce qui me concerne, évidemment, comme je vous disais, si on n'a pas de contre-preuve, je serai prêt à procéder demain matin en arrivant. Je présume que je serai le premier à parler à moins que...



LA PRÉSIDENTE :



Ce qui serait normal un petit peu.



Me JOCELYN B. ALLARD :



Ce qui serait normal. Alors, c'est pour ça, à moins qu'il y ait des gens qui... Des fois, il peut y avoir des gens qui avaient des horaires qui pourraient chambarder. Alors, il est assez évident que j'aurai moins d'une heure parce que la Régie nous avait déjà indiqué qu'elle voulait avoir quelque chose de concis.



LA PRÉSIDENTE :



Oui. C'est sûr que la Régie ne voyait pas ça en terme d'heures parce que...



Me JOCELYN B. ALLARD :



Je sais. J'ai vu la lettre. Mais la Régie parlait des intervenants. Alors, je n'étais pas certain si j'étais un intervenant. Étant le demandeur, je ne vous cacherai pas que j'aurai plus que quinze minutes. Je ne ferai pas de secret à personne, là.



Mais je pense que, je vous soumettrai que je trouve ça normal considérant que c'est quand même notre proposition.



LA PRÉSIDENTE :



Cependant, vous comprendrez que dans notre esprit, si certaines affaires ont pu être plaidées devant la Cour suprême en une heure et demie, vous comprendrez que, ici, on peut espérer que certains autres dossiers puissent être plaidés d'une manière assez succincte. Alors, on ne voit pas ça en terme d'heures. On voit ça plus court que cela. Et du côté des autres participants, ce serait quoi à peu près pour qu'on puisse...



Me JOCELYN B. ALLARD :



Combien qu'il y en a qui vont plaider? C'est ça. C'est peut-être une chose. Je ne sais pas si tous les intervenants, je ne suis pas certain que...



LA PRÉSIDENTE :



Oui, mais ils vont peut-être avoir des observations. Ils vont peut-être vouloir nous soumettre différentes choses.



Me BENOÎT PEPIN :



Alors, Madame la Présidente, pour Action Réseau Consommateur et Option Consommateurs. Légèrement plus



que quinze minutes, ça, je pense que c'est pas possible de le faire en quinze minutes. Mais je peux vous dire pourquoi. On veut adresser la question des critères, de la jurisprudence pertinente. Nous aurons quelques autorités à vous soumettre à ce sujet-là. Et puis une revue succincte de la preuve, elle très succincte, mais pour les coller aux critères qu'on désire faire valoir comme étant ceux qui devraient amener votre décision, et qui devraient vous amener à suivre la thèse que nous vous proposons. Donc, oui, nous aurons une plaidoirie qui porte sur des arguments juridiques et les éléments factuels pertinents.



LA PRÉSIDENTE :



Et je veux dire, pour les autres intervenants, ça peut se situer environ dans quelle perspective?



Me YVES CORRIVEAU :



En ce qui nous concerne, Madame la Présidente, on a... Je suggérerais à mon client un changement de nom. Au lieu de s'appeler Regroupement, s'appeler Association, comme ça on passerait plus tôt dans les questions et dans l'argumentation, ce qui ferait qu'on pourrait dire des choses qui n'ont pas déjà été dites. Mais, écoutez, comme je vous dis, on arrive à la fin, probablement que ça va être court. Je ne pense pas que ce soit plus que quinze minutes.



LA PRÉSIDENTE :



Et du côté des autres intervenants, ça veut dire à peu près combien de temps environ vos observations? Alors, à ce moment-là, il y a peut-être... Nous avions prévu de reprendre à neuf heures trente (9 h 30) demain matin. Alors, à ce moment-là, il y aurait peut-être lieu, si ce n'est pas trop long, à ce moment-là qu'on puisse reprendre, sans danger de dépasser les heures raisonnables, à dix heures (10 h) peut-être.



Me JOCELYN B. ALLARD :



Est-ce que je comprends qu'il y a trois personnes qui vont plaider demain?



LA PRÉSIDENTE :



Les autres intervenants, je comprends qu'ils vont faire possiblement des observations qui... on ne peut pas tout à fait limiter actuellement. Mais je comprends que ce sont des personnes raisonnables, qui ont vu que la Régie avait à l'idée que ça devait se passer dans un délai quand même court. Parce que, dans le fond, il n'est pas nécessaire de nous faire un résumé de la preuve à ce moment-là, parce que, bien entendu, comme on l'a déjà entendu, je veux dire, au niveau des observations, c'est beaucoup plus, je veux dire, de faire des extractions de ce que la Régie doit considérer, les critères, les



conditions, ces choses-là, je veux dire, qui sont essentielles, et non pas de revenir, je veux dire, pour faire un autre résumé de votre mémoire, parce que, là, ça n'a pas de bon sens. Ce n'est pas l'objectif. L'objectif est beaucoup plus sur des critères.



M. FRANÇOIS RINGUETTE :



Est-ce qu'on pourrait être assuré à ce moment-ci que, à ce moment-là, les intervenants pourraient avoir le temps qui était prévu à l'horaire, soit quinze minutes de plaidoiries puis dix minutes de réponses de SCGM?



LA PRÉSIDENTE :



Je ne comprends pas, là.



M. FRANÇOIS RINGUETTE :



Bien, tel qu'il était indiqué...



LA PRÉSIDENTE :



Oui. Oui, oui, c'est environ le quinze minutes qu'il fallait voir.



M. FRANÇOIS RINGUETTE :



Bon. O.K. Dans ce compte-là, bien, Grame/Udd est d'accord avec ce qui a été entendu au départ.



LA PRÉSIDENTE :



C'est ça.



M. FRANÇOIS RINGUETTE :



On s'attend à ce qu'on ait ce temps-là au moins pour...



LA PRÉSIDENTE :



Quinze minutes?



M. FRANÇOIS RINGUETTE :



Oui.



LA PRÉSIDENTE :



Bon. Alors, je veux dire, dans mon esprit, il va y avoir un maximum puis les gens pourront prendre moins.



M. FRANÇOIS RINGUETTE :



Oui.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, à ce moment-là, je pense que, sans problématique, on pourrait commencer demain matin vers dix heures (10 h) pour être plus sûr de, m'a dire comme on dit, de pouvoir compléter dans un délai qui est acceptable. Et du côté de SCGM, vous allez tout de suite nous informer dès le début de la



longueur, s'il y a une contre-preuve, de sa longueur, pour qu'on puisse commencer. Il ne faudrait pas, dans mon esprit, par exemple, que ça dépasse, vous, tant vos plaidoiries, que ça n'aille pas plus loin que la fin de l'avant-midi. C'est impossible dans mon esprit.



Me JOCELYN B. ALLARD :



C'est certain. De toute façon, il est fort possible que je n'aie pas de contre-preuve. Alors, donc on va déjà passer ARC après nous autres.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, on met la balise limite extrême. Alors, si je comprends bien, pour les intervenants, le quinze minutes est très suffisant. Il n'y a que pour maître Pepin, et bien entendu le demandeur, mais ça c'est le proposant parce que, ici, vous êtes un peu comme le proposant, là, c'est différent d'ailleurs des causes où il n'y a pas de proposant. C'est qu'ici, c'est... il y a comme un... dans les cas où la Régie doit donner un avis où il n'y a pas de proposant, les règles sont différentes aussi. Elles doivent être différentes.



Alors, là, c'est des règles spécifiques ici qui s'appliquent dans les cas où il y a un proposant en quelque sorte et non pas un avis général qui est



donné par la Régie. Alors, c'est sûr qu'à ce moment-là le proposant est un facteur important, si je peux m'exprimer à dire, et qui domine nécessairement dans la preuve.



Alors, à ce moment-là, on ajourne demain matin à dix heures (10 h) et nous comptons sur votre collaboration pour que ça aille aussi bien demain qu'aujourd'hui.



Me JOCELYN B. ALLARD :



Merci.



AJOURNEMENT.


_________________________
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